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Animaux
Expérimentation animale - perspectives, 1100 (p. 1395).
Faune sauvage - protection - entretien des jachères, 1102

(p. 1369).

Armée
Base aérienne 274 - fonctionnement - Limoges. 1087 (p . 1377).
État-major interarmées Europe - délocalisation, 1047 (p. 1377).
Hôpital Legouest - effectifs; de personnel - Metz. 1051 (p. 1377).
Hôpital thermal d'Amélie-les-Bains - fermeture, 1111 (p. 1377).
Médecine militaire - école d 'in fr-nières - filière de formation de

médecins - implantation - perspectives - Metz, 1045 (p. 1377),

Assurance maladie maternité : généralités
Cotisations - personnes âgées - substitution d 'une pension de

retraite à une pension d 'invalidité, 1073 (p . 1365).

Assurance maladie maternité : prestations
Politique et réglementation - régime local d 'Alsace-Lorraine -

retraités ne résidant plus dans la région - remboursement supplé-
mentaire, 1046 (p . 1364).

Prestations en nature - contentieux •- recouvrement de l'indu
réglementation, 1084 (p . 1365).

Assurances
Activités - politique et réglementation, 912 (p . 1378).

. Assurance vieillesse - réglementation, 1008 (p. 1378).

Audiovisuel
Réseaux câblés - équipement des immeubles - financement

conséquences pour les locataires, 990 (p . 1393) .

B

Banques et >rte :•lis_ements financiers
Activités - serrdces à domicile - tarifé - réglementation, 900

(p . 1361)).

Bâtiment et travaux publics
Politique et réglementation - défaillance des maîtres d'ouvrage

conséquences pour les entreprises, 1112 (p . 1378).

Baux d 'habitation
Loyers - montant - revalorisation - réglementation . 1122

(p . 1394) ; 1123 (p . 1394).
Résiliation - congé donné en rue de la vente - réglementation . 948

(p . 1393) ; délai de préavis - locataires chtmecrs, 976
(p . 1393).

Bois et forêts

Bière - régime fiscal, 1072 (p . 1375).
Bouilleurs de cru - revendications, 885 (p . 1367).

Boulangerie et pâtisserie
Emploi et activité - terminaux de cuisson, 879 (p.

C

Centres de conseils et de soins
Personnel- rémunérations - conséquences - budget des établisse-

ments, 1044 (p . 1364).

'age : indemnisation
t ' :nions - cumul avec une pension miliaire de retraite, 1131
t, 1396) ; 1157(p . 1396) ; 1158 ( . l396) ;1159 (p . 1396).

Conditions d ' attribution -, employés de maison, 869 (p . 1395).

Cinéma
Emploi et activité - tournage à remanger - conséquences, 1141

(p . 1376).

Coiffure
Exercice de la profession. - réglementation . 963 (p . 1381) ; 1033

(p. 1381).

Commerce extérieur
COFACE - politique et rglementation . 949 (p . 1386).

Commerce international
Importations - mention du pays d'origine, 1039 (p . 1387).

Communes
Adjoints au maire - mise en cause au sein du conseil municipal -

recours, 1066 (p . 1391).
Bâtiments - salles communales - location - conséquences - profes-

sionnels de la restauration, 1052 (p . 1390).
Conseils municipaux - séances à huis clos - procès verbaux -

contenu, 1068 (p. 1391) ; séances - questions orales -procédure,
1067 (p . 1391).

Coopération intercommunale - organes dirigeants - indemnités,
1076 (p . 1370).

FCTVA - réglementation - aménagement de locaux destinés à des
tiers, 1099 (p. 1375) ; réglementation - construction de loge-
ments sociaux, 1085 (p. 1375).

Fonds forestier national - financement, 1135 (p . 1369).
Industrie du bois - concurrence étrangère, 931 (p . 1386).

Boissons et alcools

1381) .
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Rapports avec les administrés - services publics locaux - commis-
sion consultative, 1029 (p . 1370).

Ventes et échanges - terrains constructibles - publicité - régle-
mentation, 1106 (p . 1392).

Copropriété
Règle de majorité - copropriétaire détenant plus de la moitié des

parts. 975 (p . 1392) .

D

Décorations
Légion d 'honneur et Ordre national du mérite - conditions d'at-

tribution - femmes, 1063 (p . 1392).
Médaille des évadés - conditions d'attribution. 1101 (p . 1372).
Médaille militaire - traitement - suppression, 1121 (p . 1393).
Politique et réglementation - demandes d'attribution - renouvel-

lement - dates, 856 (p . 1392).

Délinquance et criminalité
Statistiques - information des maires, 1032 (p . 1392).

Difficultés des entreprises
Liquidation et redressement judiciaires - créances -recouvrement,

897 (p. 1377).

DOM
Guadeloupe : enseignement technique et professionnel - lycée de

Baimbridge - Fonctionnement. 876 (p . 1378).
Réunion : agro-alimentaire - frlü,e canne-sucre - soutien du mar-

ché, 932 (p . 1367).
Réunion : élevage - bovins - importations, 914 (p . 1367).
Réunion : enseignement secondaire - efctifi de personnel - per-

sonnel de surveillance - conseillers d'éducation, 913 (p. 1378).

E

Elections et référendums
Campagnes électorales - publicité - réglententatien, 978

(p. 1390).
Listes électorales - inscription - personnes sans domicile fixe, 1154

(p . 1391).
Vote par procuration - retraités - propositiôn de loi adoptée par

l'Assemblée nationale - inscription à l 'ordre du jour du Sénat,
866 (p . 1394).

Electricité et gaz
Distribution du gaz - monopole de GDF - conséquences - régies

municipales, 966 (p. 1386).
EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences - entreprises

du bâtiment, 1092 (p . 1388) ; 1095 (p. 1388).
Lignes à haute tension - sécurité - champs électromagnétiques,

871 (p . 1386) ; 981 (p . 1387).

Elevage
Oiseaux exotiques - éleveurs amateurs - réglementation. 877

(p . 1382).
Peres - soutien du marché - Moselle, 924 (p . 1367).

Energie
Biocarburants - culture du colza - production de diester - Moselle,

983 (p. 1368).
Énergie solaire - dévelappement, 883 (p. 1386) ; 929 (p . 1380).

Enseignement
Programmes - langues régionales - provençal. 942 (p. 1379).
Rythmes et vacances scolaires - calendrier - conséquences - tou-

risme et loisirs, 1142 (p. 1380) ; tourisme et loisirs, 1146
(p. 1385).

Enseignement maternel et primaire
Fermeture d 'écoles - zones rurales, 936 (p . 1379).

Enseignement : personnel
ATOS - durée du travaih 938 (p . 1379).
Auxiliaires - personnel de bureau - carrière, 1103 (p. 1380).
Personnel d ' intendance et d ' administration - CASU - rémunéra-

tions, 1069 (p. 1380) .

Enseignement privé
Maisons familiales et rurales - classes de seconde - contractualisa-

tion. 954 (p. 1367).

Enseignement secondaire
Élèves - jeunes en difficulté à l 'issue de la classe de cinquième -

orientation, 1020 (p . 1380).
Lycée Jean-Jaurès - enseignement du turc - Montreuil, 880

(p . 1378).

Enseignement secondaire : personnel
PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés,

1143 (p . 1380).

Enseignement supérieur : personnel
Enseignants - carrière - prise en compte des services effectués en

tant que vacataires. 1113 (p . 1330) ; 11.14 (p . 1381).

Enseignement technique et professionnel
Fonctionnement - économie familiale et sociale, 1021 (p. 1380).

Environnement
ADEME - pragramme d ' action national - participation des collec-

tivités territoriales, 1019 (p . 1383).
Epargne

PEL - transfert à un tiers - réglementation, 1080 (p . 1378).

Etrangers
Conditions d ' entrée et de séjour - formulaires d'attestation d'ac-

cueil - contrefaçon. 1053 (p . 1390) ; ressortissants des pays
membres de la CEE - directive n' 90-364 du 28 juin 1990 -
application, 1055 (p . 1361).

Laotiens - réfugiés - actes de notoriété - attitude de l 'administra-
tion . 940 (p . 1392).

Yougoslaves - réfugiés accueillis par la France - statistiques, 881
(p . 1360) .

F

Femmes
Égalité des sexes - perspectives, 939 (p . 1362).

Fonction publique hospitalière
Infirmiers, infirmières et aides-soignants - rémunérations, 1070

ip . 1364).
Statut - protocole Durieux, 1041 (p . 1395).

Fonction publique territoriale
Carrière - perspective, 1077 (p . 1371).
Contractuels - recrutement -- réglementation, 1022 (p . 1370).
Filière sportive - maîtres nageurs sauveteurs - exercice de la pro-

fession, 1013 (p . 1379).
Statuts - gestionnaires de restaurants scolaires. 977 (p . 1370).
Surveillants de travaux - statut, 1139 (p . 1371).

Formation professionnelle
Financement - travailleurs indépendants, 995 (p . 1396).

Frontaliers
Travailleurs frontaliers - polypensionnés - protection sociale, 1050

(p . 1364).

Fruits et légumes
Asperges - soutien du marché - concurrence étrangère - Gard, 884

(p . 1366).
Emploi et activité - concurrence étrangère, 1136 (p. 1369).
Pommes de terre - soutien du marché, 1004 (p . 1368).
Pommes - soutien du marché - concurrence étrangère, 855

(p . 1366) .

G

Gardiennage
Personnel - sociétés de surveillance et de gardiennage - durée du

travaih 1097 (p. 1396) .
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Gens du voyage
Stationnement - réglementation, 1062 (p . 1391).

Gouvernement
Strucrures gouvernementales - ministère chargé de la consomma-

tion, 967 (p . 1360) .

H

Handicapés
Allocation aux adultes handicapés - conditions d'attribution -

ppersonnes âgées de plus de soixante ans. 919 (p. 1362).
Allocation d' éducation sp •jale - troisième complément - condi-

tions d 'attribution - enfants polyhandicapés, 894 (p . 1361).
Allocations et ressources - rattes - montant - revalorisation, 959

(p . 1363) ; revalorisation, 1127 (p. 1366).
Carte d ' invalidité - mention : station debout pénible - conditions

d'attribution - laryngectomie, 994 (p. 1363) ; renouvellement -
procédure, 899 (p . 1 361).

Politique à l ' égard des handicapés - victimes de traumatismes crâ-
niens, 1085 (p . 1365) ; 1086 (p . 1365).

Stationnement - grands invalides de guerre - etnplacements réer-
vés - respect, 1002 (p. 1390).

Heure légale
Heure d' été et heure d ' hiver - suppression, 1152 (p . 1389).

Hôpitaaux
Financement - équipements - erc%rctifi de personnel - lie-de-

France, 1016 (p . 1395) .

I

Licenciement
Licenciement pour inaptitude physique - indemnisation - consé-

quences pour l'rntreprise, 857 (p. 1395).

Logement : aides et prêts
Allocation de logement à caractère social - conditions ditttribu-

tio :m, 922 (p . 1362) ; 970 (p . 1393).
Allocation de logement à caractère social et PAH - personnes

âgées, 1156 (p. 1394).
PAH - financement - personnes âgées, 969 (p. 1393) ; montant -

cnnditicns d'attribution. 923 ( . 1393).
Participation patronale - utiliissation - réglernenmtation, 898

(p . 1373) .

M

Marchés financiers
Obligations - émissions en ECU - perspectives, 1038 (p . 1378).

Médecine scolaire
Adjointes de santé scolaire - rémunérations, 993 (p. 1379).

Ministères et secrétariats d'Etat
Équipement : services extérieurs - direction départementale des

Ardennes - effectifs de personnel, 892 (p . 1 383).

Mutualité sociale agricole
BAPSA - taxe sur les produits forestiers - affectation, 930

(p . 1367).
Retraites - disparités avec le reg imegénéral, 1049 (p . 1369) ; pen-

sions de réversion - cumul avec une pension personnelle, 961
(p . 1368) ; salariés agricoles - cumul emploi retraite - régle-
mentation, 888 (p . 1367).

Impôts et taxes
Baux d ' habitation - sous- ocation - location - régime fiscal, 1035

(p. 1394).
Politique fiscale - simplification administrative. 908 (p . 1374) :

successions et libéralités - patrimoine, 909 (p. 1374).

Impôts locaux
Taxe professionnelle - exonération - conditions d'attribution -

juniors entreprises, 965 (p . 1374).
Taxes foncières - immeubles bâtis - exonération -- durée, 906

(p. 1373) ; immeubles non bâtis - calcul - terr ins à bâtir, 956 ~
(p. 1374) ; immeubles non bâtis - exonération - jeunes agri-
culteurs associés d un GAEC ou d une i'/1 RL, 1000 (p. 1374).

Impôt sur le revenu
Réductions d ' impôt - habitation principale - conditions d'attri-

bution - Français résidant à l'étranger, 971 (p . 1374) ; inves- i
tissements immobiliers locatifs - réglementation, 1057
(p. 1375).

Imprimerie
Emploi et activité - aides de l'État. 953 (p . 1381).

Infirmiers et infirmières
Formation professionnelle •- durée - orthoptistes, 997 (p. 1394).
Libéraux -frais de déplacement - montant, 1075 (p . 1365) ; 964

(p. 1374) .

	

I
Institutions communautaires

Élargissement - perspectives, 960 (p . 1360).
Parlement européen - modication du nombre de représentants de

plusieurs pays, 1001 (p. 1361).

Justice
Conseillers prud'homaux - frais de déplacement - remboursement

- délais, 1093 (p. 1392) .

N

Notariat
Zones rutales - tarifs - revalorisation, 1005 (p. 1392).

P

Pensions de réversion
Politique et réglementation - perspectives . 901 (p. 1362).

Pensions militaires d'invalidité
Politique et réglementation - perspective, 1082 (p . 1372).

Permis de conduire
Auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle . 1105

(p. 1385).

Personnes âgées
Maisons de retraite - personnel - rémunérations - conséquences

prix de journée, 905 (p. 1362).
Politique de la vieillesse - CSG - dépendance, 911 (p . 1362),
Soins et maintien à domicile -- allocation de garde à domicile -

versera'nt - Ngnnandie, 944 (p . 1362).

Plus-values : imposition
Immeubles - revente - exonération - conditions d 'attribution, 889

(p . 1373).

Politique économique
Prix - indice national - prise en compte des impôts locaux, &74

(p . 1377).

Politique extérieure
Corée - réunification - manoeuvres américanc - sud-coréennes -

conséquences, 878 (p . 1360).
Etats-Unis - francophonie, 1023 (p . 1376) .
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Roumanie - relations culturelles - centre rulturelfançais de Cluj --
fermeture, 921 (p . 1360).

Russie - emprunts russes - remboursement. 1125 (p . 1360) ; 1126
(p . 1360).

Politique industrielle
Centres techniques industriels - régime fiscal, 362 (p . 1373).

Politiques communautaires
Commerce extra-communautaire - industries de main-d'oeuvre -

concurrence étrangère - préférence communautaire. 865
(p . 1385).

Commerce intra-communautaire - réglementation - bananes -
Espagne. 1028 (p . 1361).

Énergie - économies d'énergie - énergies nouvelles, 928 (p . 1382).
Énergie nucléaire - déchets radioactifs - sécurité - normes, 868

(p . 1381).
Fruits et légumes - pommes de terre - organisation du marche'

1003 (p . 1368) 926 (p . 1367).
Médicaments - médicaments homéopathiques - réglementation,

1071 (p . 1361) ; 982 (p. 1363).
Produits dangereux - dioxyde de carbone - émir 'ion - lutte et pré-

"entian - taxe - création, 927 (p . 1382).
TVA - taux - navigation de plaisance - conséquences - portsfian-

çais, 896 (p. 1360).

Poste
Bureau de poste Robespierre - horaires d'ouverture - Bobigny,

1014 (p . 1337).
Bureaux de poste - maintien - zones rurales, 1147 (p . 1388) ;

1153 (p. 1389) : maintien - zones rurales - Indre-et-Loire, 952
(p. 1386).

Livrets d ' épargne - ouverture - personnes défavorisées ou sans
domicile fixe, 1116 (p . 1388) ; 1148 (p . 1388).

Politique et réglementation - privatisation. 988 (p . 1387).

Préretraites
Agriculture - conditions d'attribution - conjoints d'exploitants

agricoles, 1137 (p . 1370) ; 1138 (p . 1370) : 972 (p. )368) ;
conjoints associés d'une même société d 'exploitation, 962
(p . 1368).

Presse
Politique et réglementation - financement - régime fiscal, 864

(p . 1376).

Prestations familiales
Allocation au jeune enfant - conditions d'attribution - naissances

multiples - cumul avec l'allocation parentalt d'éducation, 902
(p . 1362).

Produits dangereux
Plomb - munitions de chasse, 1048 (p . 1383).

Professions médicales
Anesthésistes - recrutement, 1078 (p- ;395).
Exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature, 1094

(p . 1365) ; 1132 (p . 1366) ; 1133 (p. 1366).

Professions sociales
.

	

Travailleurs sociaux - formation - financement, 1060 (p . 1364).

Propriété intellectuelle
INPI - dé/oral/ration, 946 (p. 1390) ; 947 (p . 1390).

Publicité
Hôpital thermal d' Amélie-les-Bains - fermeture. 860 (p . 1377).

R

Rapatriés
Harkis - revendications, 1091 (p. 1394).

Recherche
Énergie nucléaire - fusion froide - perspectives, 1024 (p . 1380).

Récupération
Huiles - entreprises - emploi et activité, 1018 (p. 1382) ; 917

(p. 1382).
Papiers et cartons - recyclage - politique et réglementation,

951(p . 1382) ; 955 (p . 1382) .

Retraites complémentaires
Agriculture - calcul des pensions - salariés - anciens pu . filles de la

.N;rtion, 1079 (p . 1365).
IRCANTEC - affiliation - prisonniers de guerre gradés, 950

(p . 1372).

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
lige de la retraite - Le, Poste - centres de tri, 1117 (p . 1388) ;

1149 (p . 1389) ; 1150 (p . 1389) ; 1151 (p . 1389).
Annuités liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord -

bénéfice de campagne double, 920 (p . 1372) ; 958 (p, 1372) ;
enseignement - auxiliaires de bureau titularisés, 1010
(p . 1379).

Calcu! des per sions - finances - prise en compte de l 'indemnité de
technicité, 875 (p . 1373).

Montant des pensions - enseignement maternel et primaire - pro
fesseurs des écoles, 1007 (p . 1379).

Politique à l'égard des retraités - La Poste, 887 (p. 1386).

Retraites : généralités
Montant des pensions - revalorisation, 1128 (p . 1366).

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ouvriers de l'Etat : âge de la retraite - arsenaux - titulaires de la

carte du combattant, 891 (p . 1376).

s

Salaires
Alsace-Lorraine - réglementation. 1098 (p . 1396).
Bulletins de salaire - réglementation - emploi _familiaux, 1124

(p . 1396).

Santé publique
Accès aux soins - agriculteurs privés de couverture sociale, 1017

(p . 1369).
Alcoolisme - loi nt 91-32 du 10 janvier 1991 -- application, 1096

(p . 1391) : lutte et prévention . 974 (p . 1394).
Anisakiase - lutte et prévention, 1025 (p . 1369).
Hépatite C - transfusés - indemnisation . 1031 (p . 1395).
Maladies lysosonta es - lutte et prévention, 1012 (p . 1395).
SiDA - transfinis - fonds d'indemnisation - fonctionnement

rapport - publication, 968 (p . 1363).
Tabagisme - loi it 91-32 du 10 janvier 1991 - conséquences

cafetiers et restaurarurs, 895 (p. 1394).

Secteur public
Privatisations - achat d 'actions - régime fiscal, 1037 (p . 1375).

Sécurité civile
Sapeurs-pompiers volontaires - statut, 1061 (p . 1391).

Sécurité routière
Alcoolémie - contrôle - chauffeurs routiers, 1026 (p . 1384).

Sécurité sociale
Cotisations -- calcul - artistes auteurs, 1129 (p . 1366) ; hôtellerie

- gestionnaires stagiaires, 1034 (p. 1364) ; professions libérales -
assujettissement pendant les périodes de cessation d 'activité, 1030
(p . 1364).

CSG - assiette - pensions alimentaires, 859 (p . 1361) 861
(p . 1361) ; calcul - artistes auteurs, 1110 (p . 1376).

Personnel - cadres - carrière, 985 (p . 1363).
Sapeurs-pompiers volontaires - formation professionnelle, 890

(p. 1389).

Service national
Appelés - 'armateurs en informatique - volontariat - suppression,

903 (p . 1376) ; 1058 (p . 1377).
Dispense - conditions d'attribution, 1059 (p. 1377).
Policiers auxiliaires - affictarion, 996 (p. 1390).
Report d' incorporation - conditions d'attribution - étudiants,

1064 (p . 1377).

Sports
Équitation - centres équestres - réglementation . 1040 (p . 1384) ;

1042 (p. 139i) ; 1118 (p . 1391) ; 1119 (p . 1391) ; 1120
(p . 1392) ; 1155 (p . 1392) .
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T

Télécommunications
Bande CB - utilisation - réglementation, 998 (p . 1390).
Politique et réglementation - poteata téléphoniques .- en fouisse-

ment, 1015 (p . 1387).

Téléphone
Carte tarifaire - zone locale élargie - perspectives, 992 (p . 1387).

Télévision
Antennes paraboliques - installation - réglementation - pouvoirs

du maire. 1056 (p . 1385).
Chaînes publiques - politique et réglementation - publicité . 863

(p . 1376).
France 3 - réception des émissions - . hère, 858 (p . 1375).
Redevance - exonération - enseignement public - enseignement

privé - disparités, 1027 (p . 1374).

Textile et habillement
Emploi et activité - concurrence étrangère, 1065 (p . 1387) ; 1107

(p . 1388) ; 973 (p . 1387).

Transports aériens
Air France - personnel - élèves pilotes - formation professionnelle -

interruption, 941 (p . 1384).

Transports ferroviaires
Liaison Strasbourg O(fenburg - desserte - Bas-Rhin, 1054

(p . 1385).
Ligne Amiens Calais - électrification, 991 (p. 1384).
Réservation - système Socrate - perspectives, 1145 (p. 1385).
TGV Nord - tarifs, 1115 (p. 1385) ; 1144 (p . 1385).
Titres de transport - billet de seconde classe - première classe -

accès, 984 (p . 1384).
Transport de marchandises - gares de tri et de transbordement -

impLmtation - Lorraine, 980 (p. 1384) ; terminaux rail-route
- implantation, 979 (p . 1384).

Transports fluviaux
Batellerie - emploi et activité, 910 (p. 1383) .

Transports maritimes
Politique et réglementation - trafic transmanche, 989 (p . 1384).

Travail
Médecine du travail - associations - régime fiscal, 1089 (p . 1375).
Travail à domicile. - télétravail - développement, 893 (p . 1395).

TVA
Exonération - conditions d 'attribution - services réservés - coiffure,

1074 (p . 1375) ; locations meublées - conséquences . 999
(p . 1374).

Taux - autographes, 915 (p. 1374) ; horticulture, 937 (p . 1381) ;
1090 (p. 1369) ; 1109 (p . 1375) ; presse écrite, 872 (p . 1373).

U

Urbanisme
Zones urbaines - délimitation - logement srcial - 11e-de-France,

1011 (p . 1363) .

V

Ventes et échanges
Démarchage téléphonique - réglementation, 1081 (p . 1387).

Vin et viticulture
Aides - prime pour la rénovation du vignoble - paiement, 987

(p . 1368).

Voirie
A 86 - couverture - Morureuii, 882 (p . 1383).
RN 20 - aménagement - traversée de Foix. 934 (p . 1383).
Tunnel routier entre l'Ariège et l ' Espagne - construction, 935

(p . 1383) .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Gouvernement
(structures gouvernementales - ministère chargé de la consommation)

967. - 17 mai 1993 . - M . Jean Briane attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur l ' importance en France des diverses associations
ou groupements de consommateurs et sur leur rôle éminent auprès
des populations pour leur information . Il lui demande quel ministère
dans l 'actuel gouvernement a en charge les problèmes de consomma-
tion et sera l' interlocuteur des consommateurs organisée.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Corée - réunification - manoeuvres américano -- sud-coréennes -

conséquences)

878 . - 17 mai 1993 . - M. Georges Rage souhaite attirer l'atten-
tion de M . le ministre des affairez étrangères sur les conséquences
de la décision prise par les autorités américaines et sud-coréennes de
reprendre les manoeuvres militaires conjointes „ Team Spirit « . Cette
décision a été accompagnée de la suspension de la 2' étape du plan
de réduction des forces US de Corée du Sud », et de la mise sur pied
d'un ,t système de déploiement rapide de forces américano - sud-
coréennes ,,, réactivant ainsi une politique de tension dans la pénin-
sule coréenne . Ces décisions sont en totale violation des accords
Nord-Sud qui comportaient les engagements de mettre fin à leur
confrontation politique et militaire, de bannir toute agression armée.
de s' engager dans la voie de la dénucléarisation de la péninsule
coréenne et du désarmement progressif mutuel et de promouvoir la
détente pour créer un climat favorable à la réunification pacifique du
pays. Ces nouvelles tensions risquent de remettre en cause le processus
de dénucléarisation de Li péninsule coréenne . Cette situation suscite
l'inquiétude légitime des peuples de la région qui craignent une
relance des tensions . La France ne peut rester indifférente. Aussi lui
demande-t-il les démarches que le Gouvernement français compte
entreprendre afin de contribuer à désamorcer cet engrenage dange-
reux en Corée et favoriser la reprise d'un dialogue pacifique entre les
parties concernées .

Et rangers
(Yougoslaves - rénfiugiés accueillis par la France - statistiques)

881 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M, k ministre des affaires étrangères sur l 'obligation morale qui
pèse sur le Gouvernement français concernant la situation. des réfugiés
fuyant l'ex-Yougoslavie . En l ' absence d 'espoir de règlement rapide du
conflit et compte tenu de la gravité des exactions commises, rappor-
tées par les journalistes, militaires et observateurs, la France s'est enga-
gée auprès du Haut Commissariat des réfugiés des Nations unies à
recevoir un certain nombre de réfugiés fuyant les zones de gue r re. Il
souhaiterait, en conséquence, connaître avec exactitude le nombre de
!éfugiés que comportait cet engagement et le nombre de personnes
effectivement accueillies . La crédibilité des engagements internatio-
naux souscrite par la France est en cause, de même que l 'honneur de
notre pays .

Politique extérieure
(Roumanie - relations culturelles -

centre culturel français de Glui - fermeture)

921 . - 17 mai 1993 . - M. François Rocbebloine attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'avenir du centre cultu-
rel français de Cluj (Roumanie) . Il semblerait que sa fermeture ait été
envisagée, compte tenu de difficultés financières . Une telle décision, si
elle devait se confirmer, handicaperait grandement le développement
des relations culturelles entre nos pays et cette région de la Roumanie.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce
dossier,

Politique extérieure
(Russie - emprunts russe.' - embaumement)

1125 . - 17 mai 1993 . - M . Jacques Myard appelle l 'attention de
M. le minist .e des affaires étrangères sur la situation des porteurs de
titres russes qui attendent depuis soixante-quinze ans leur rembourse-
ment . L' opinion publique ne comprendrait pas qu ' au moment où les
pays occidentaux accordent une aide importante à la Russie, ce dossier
ne soit pas réouvert . Certes, la Russie sc trouve dans une situation
économique et monétaire difficile mais 13 confiance dans les méca-
nismes internationaux d ' épargne nécessite qu ' elle prenne l 'engage-
ment de principe de rembourser ses créanciers . Certains lises (Suède,
Canada, Royaume-Uni, Danemark . . .) ont déjà obtenu pour leurs res-
sortissants une indemnisation ou un remboursement . En consé-
quence, il lui demande les mesures concrètes que le gouvernement
français entend prochainement mettre en oeuvre pour parvenir à un
accord avec la Russie sur ce sujet et qui permette une juste indemnisa-
tion des épargnants français.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1126 . - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les vives préoccupations
des porteurs de titres russes qui attendent le recouvrement de leur
créance . En rffec, malgré la signature d 'accords engageant les deux
pays à résoudre cette affaire dans les meilleurs délais, aucun processus
d ' indemnisation des détenteurs de titrer russes n'a encore été engagé.
C ' est pourquoi elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que ce contentieux puisse être rapidement résolu.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(TVA -- taux - navigation de plaisance -

conséquences - ports français)

896 . - 17 mai 1993 . -- M . Roland Nungesser demande à M . k
ministre délégué aux affaires européennes s'il envisage de réclamer
un moratoire à l'application de la directive européenne concernant la
TVA des bateaux de plaisance qui entraîne la désaffection des putts
français méditerranéens au profit des ports tunisiens, turcs et algé-
riens. Les industries nautiques méditerranéennes emploient en effet
plus de 15 000 personnes dans le seul département des Alpes-Mari-
times, sans sotnpter les emplois induits . la plupart des propriétaires de
ces yachts faisant d'importantes provisions dans les villes d 'escale.
L ' application stricte et immédiate de la directive européenne, risquant
de provoquer une grave augmenration du chômage dans nos ports,
devrait faire l'objet d'un nouvel examen de la part des autorités fran-
çaises.

Banques et établissements financiers
(activités services à domicile - tarifs - réglementation)

M. - 17 mai 1993 . - M . Jean Ueberschlag attire l'attention de
M. k ministre délégué aux affaires européennes sur la situation des
personnes qui recourent à des systèmes de banque à domicile et qui ne
bénéficient pas d ' une protection juridique suffisante en la matière.
Cette technique innovatrice qui permet aux clients de gagner du
temps et à la banque de réduire les trais gs '̂néraux a été dotée, partielle-
ment, d ' une législation spécifique dans des pays comme le Royaumes
Uni, la Belgique rt k Danemark . Par ailleurs, le manque de trans-
parence des coûts ne permet pas de procéder à une comparaison des
prix des différents systèmes . Par conséquent, il lui demande si la
France envisage de participer à l 'élaboration d'une législation euro-
péenne spécifique en matière de banque à domicile.

Institutions communautaires
(élargissement - perspectives)

966 . - 17 mai 1993 . - M . Louis Colomban: appelle l' attention de
M. le minime : délégué aux affaires européennes sur certains pro-
blèmes inhercnts à teintée, au sein de l 'Europe communautaire, de
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certains pays. Quatre pays ont fait connaître leur candidature à l ' adhé-
sion à la Communauté. Si le principe même de cette démarche de
l'Autriche, de la Suède, de la Norvège et de !a Finlande n'est pas remis
en cause, il apparait toutefois nécessaire et urgent d ' examiner au préa-
lable les conséquences de Jeur acceptation, surtout considérée selon les
règles institutionnelles actuellement en vigueur . En effet, ces quatre
postulants réunis détiendnient au sein des deux instances que sont le
Conseil et le Parlement européens une prédominance pondérale de
loin supérieure à ceües de la Fiance et de la Grande-Bretagne . Prenant
pour référence les années actuelles, ces Etats bénéficieraient de deux
rois plus de droits de vote que notre pays, alors que leur population
totale est deux fois moins nombreuse. Il sollicite de M .

	

ministre
qu'il indique la sttatrgie que le Couver nement entend suivre à cet
égard . Il insiste par ailleurs sur le besoin de se donner le temps néces-
saire à la t flexion quant à un éventuel aménagement préalable des
institutions, le problème posé étant moins celui de l 'élargissement de
la Communauté que celui d ' une modification de la nature de son
fonctionnement.

institutions communautaires
(Parlement européen - modification du nombre

de représentants de plusieurs pays)

1001 . - 17 mai 1993 . -- M. Adrien Zeller demande à m. le
minime délégué aux affaires européennes sous quelle forme et à
quel moment il entend proposer la ratification de l 'accord intervenu,
à l'occasion du Conseil européen d' Edinbourg concernant l'augmen-
tation du nombre des représentants dc différents pays dont l'Alle-
magne au parlement européen. II appelle à. ce sujet son attention sur le
fait que cette procédure doit être à son terme avant le renouvellement
de l 'actuel parlement en juin 1994.

Politiques communautaires
(commerce intra-communautaire - réglementation -

bananes - Ecpagne)

1028. - 17 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué aux affaires européennes si les autorités doua-
nières espagnoles peuvent empêcher l' introduction sur le marché
espagnol de bananes fraîches de provenance guadeloupéenne et marti-
niquaise destinées à la consommation courante sur le territoire de cet
Etat membre de la Communauté européenne . L 'introduction en
France pour la commercialisation de bananes fraîches originaires des
Canaries ne semble pas être soumise à une quelconque «licence
d'importation » ni de « droits douaniers » particuliers, Aussi, ne
devrait-il pas être envisagé, en raison du principe de réciprocité, un
parfait respect de la libre circulation des marchandises originaires des
Etats-membres de la Communauté européenne, au regard du Traité
de Rome et de l'Acte unique .

Etrangers
(conditions d'entrée et de séjour -

ressortissants des pays membres de la CEE -
directive re 90-.364 du 28 juin 1990 - application)

1055. - 17 mai 1993 . - M. Bernard Scbreiner demande à M . le
ministre délégué aux affaires européennes de bien vouloir lui indi-
quer dans quels délais la France pense pouvoir mettre en oeuvre la
transposition de la directive europénne n" 90-364 du 28 juin 1990
relative au droit de séjour, notamment en ce qui concerne la situation
juridique des ressortissants communautaires exerçant une activité
économique en Suisse mais ayant leur domicile en France.

Politiques communautaires
(médicaments - médicaments homéopathiques - réglementation)

1071 . - 17 mai 1993. - En précisant qu ' en dépit de l ' importance
du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n" 5659 .1
déposée sous la précédente législature M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes sur
le fait que le conseil des ministres de la Communauté a adopté, le
25 février 1992, une position commune en vue de l 'adoption d ' une
directive concernant les dispositions a: érentes aux médicaments
homéopathiques . L ' article 7 prévoit notamment la liste limitative des
indications devant figurer sur l 'étiquetage . Or il apparaît que le nom
commercial du produit n 'est pas prévu . Cerce carence entraînerait
donc un'préjudice grave pour les sociétés produisant des produits
homéopathiques et ayant une grande notoriété commerciale, L 'en-

semble de la pharmacie homéopathique française serait donc
concerné par le biais d ' un handicap important au niveau de ses expor-
tations vers certains pays comme l'Italie ou l'Espagne . II souhaiterait
qu ' il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre en
la matière.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Sécurité sociale
((,SG - assiette - pensions alimentaires)

859. - 17 mai 1993 . - M . Christian Dupuy appelle l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l 'injustice subie par le débiteur d ' une pension ali-
mentaire en matière de CSG . En effet la loi du 29 décembre 1990 ins-
tituant la CSG et la circulaire du 16 janvier 1991 ont exclu de sin
champ d ' application notamment „ les pensions alimentaires versées
en vertu d ' une décision de justice, en cas de séparation dc corps ou de
divorce . . . », cela dans le souci légitime d'éviter une double imposition.
Ainsi le créancier de la pension alimentaire perçoit un revenu exonéré
de CSG . En revanche, malgré la déclaration d ' intention préalable sui-
vant laquelle la CSG constitue » une nouvelle forme de prélèvement
assise sur l ' ensemble des revenus », le débiteur paie une contribution
sur un revenu qui lui échappe, et voir finalement son revenu réel sup-
porter une contribution à un taux qui peur aller jusqu ' au double du
taux normal . Il est précisé que ce qui est demandé ici n'est pas un
dégrèvement de la part de CSG frappant la pension pour le débiteur
de celle-ci (comme l'indique faussement la réponse à une semblable
question écrite n” 619081/Odu30 novembre 1992)) niais simplement
le droit pour le débiteur de déduire du montant de la pension le mon-
tant de la contribution correspondante. il serait donc souhaitable que
soit abrogé le paragraphe 4 du point de !'article 128 de Ir. loi de
finances pour 1991, et que soit introduit en fin d 'article 128 un nou-
veau paragraphe 4 autorisant « les débiteurs des pensions alimentaires
répndant aux conditions fixées par les articles 205 à 21 1 du code
civil, des rentes prévues à l'article 276 du code civil et des pensions ali-
mentaires versées en vertu d ' une décision de justice, en cas de sépara-
tion de corps ou en divorce, à déduire du montant de ces pensions et
rentes, avant leur versement, le montant de la contribution pré-
comptée ou versée sur la partie de leurs revenus ayant servi à les
acquitter ». II lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions à ce sujet .

Sécurité sociale
(CSG - assiette - pensions alimentaires)

861 . - 17 mai 1993. - M . Marc Fraysse attire l'attention dc
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conditions de prélèvement de la CSG sur les pen-
sions alimentaires . Il lui demande plus particulièrement de lui préciser
si l ' ex-conjoint . tenu de payer la pension alimèntaire, doit payer la
CSG sur cette part de son revenu.

Handicapés
(allocation d'éducation spéciale - troisième complément -

conditions d'attribution - enfants polyhandicapé.)

89.4 . - 17 mai 1993. - M. Jacques Godfrain attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la difficulté que rencontrent certains parents d 'en-
fants polyhandicapés pour obtenir le bénéfice de la troisième catégorie
de complément d allocation d ' éducation spéciale. En effet, cette aide
est parfois refusée, alors que les enfants présentent médicalement
toutes les conditions, au motif que ces enfants sont (souvent) en semi-
internat . Or, vu l ' article 4 de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975, « les
enfants et adolescents handicapés sont soumis à l'obligation éduce .
tive. Ils satisfont à cette obligation en recevant soit une éducation
ordinaire soit, à défaut, une éducation spéciale, déterminée en fonc-
tion des besoins . . . », par la commission départementale de l 'éducation
spéciale qui justement refuse cette aide . II lui demande en consé-
quence si la notion de „ temps partiel » (consacré à l ' éducation de ces
enfanta), qui est la base du motif essentiel de rejet de cette troisième
catégorie de complément d ' allocation d ' éducation spéciale, ne pour-
rait pas être définie avec plus de précision afin d'éviter le caractère
arbitraire de certaines décisions.

Handicapés
(carte dinealidité - renouvellement - procédure)

899 . - 17 mai 1993 . - M . Jten Ueberschlag appelle l'attention de
Mme le ministre d'Etnt, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conditions de renouvellement de la carte d'invali-
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diré et appelle à cet égard son attention sur le fait ,-lue des personnes
handicapées dont le taux d'incapacité est au moins égal à 80 p . 100 et
dont tout laisse penser que le handicap n'est guère susceptible d'évo- Î
lues favorablement, ne bénéficient pas de carte d'invalidité à titre défi-
nitif. Ces personnes se voient par conséquent astreintes à subir inutile-
ment de nouveaux examens médicaux et à accomplir de multiples
démarches pour conserver cette carte. Cette situation est, à juste titre i
très mal ressentie par les intéressés et contribue à alourdir encore les
tâches des Cotorep . Alors que les termes de l ' article 173 du code de la
famille et de l 'aide sociale laissent croire que cette carte peur être attri-
buée à titre définitif ou en tout cas pour une durée déterminée par la
commission compétente- la validité des cartes ne dépasse pas cinq ans.
Sans doute cette durée est-die alignée sur la durée d 'attribution de
l'allocation du handicapé adulte . Il observe par ailleurs que
l'article R. 821-5 du code de la sécurité sociale prévoir, Io-sque préci-
sément le handicap n'es : pas susceptible d'évolution, que la période
d ' attribution de 1 allocation aux adultes handicapés peut excéder
cinq ans sans toutefois dépasser dix ans. Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour simplifier, dans de telles situations,
les conditions de renouvellement de la carte d 'identité.

Pensions de réversion
(politique et réglementation - perspectives)

901. - 17 mai 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l ' attentionde
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaira sociales, de la santé
et de la ville, sur la question importante de la pension de réversion . Il
s' agit d ' un sujet douloureux, régulièrement soulevé par les représen-
tants des retraités et des veuves . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer q uel stade en est la réflexion sur ce sujet et quels types de
mesures sont envisagés et selon quel calendrier.

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant - conditions d'attribution - naissance

multiples - cumul avec l'allocation parentale d'éducation)

902. - 17 fiai 1993. - M. René André appelle l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation qui est faite aux familles ayant donné
naissance à des jumelux . L'article R 531-2 du code de la sécurité
sociale précise, qu'en cas de naissances multiples l 'allocation au jeune
enfant mentionnée à l'article R 531-1 .st versée pour chaque enfant
ctmcerné jusqu'au dernier jour du mois civil au cours duquel il a
atteint son premier anniversaire. Il en résulte qu'une seule allocation
continue à être versée jusqu 'aux trois ans des enfants si les conditions
de ressources consinuent à être remplies. Il y a là un élément d'inégali-
tés et d'injustices choquantes et il serait souhaitable qu 'une allocation
soit versée jusqu'aux trois ans pour chacun des enfants . Il résulte par
ailleurs de l'article R 532-3 du code de la sécurité sociale que l'alloca-
tion parentale d' éducation n'est pas cumulable avec l 'allocation au
jeune enfant servie à compter de la naissance de l'enfant. II lui
demande si elle n ' estime pas possible de rendre cumulable l 'allocation
parentale d ' éducation avec l 'allocation au jeune enfuis dans le cas de
naissances multiples .

Personnes âgées
(maisons de retro%re - personnel - rémunérations -

ronségi.'%rcts -prix de journée)

905 . - 17 mai 1993 . - M . Jeta-Claude Ballu appelle l 'attention
de Mme le minime d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les maisons de retraite qui aujourd'hui sont
aux prises avec d' ènormes difficultés. D' une part, il leur est demandé
de réaliser le maximum d ' économies pour réduire le prix de la jour-
née d 'autre part, il leur est demandé d ' insérer de nouveaux avenants
à la convention de 1951, avenants agréés par le ministère de tutelle.
Ces avenants concernent des augmentations de salaires et l ' applica-
tion des accords ,< Durieux avec rappels rétroactifs . Aussi, il lui
demande son sentiment sur ces questions urgentes et aimerait savoir
ce que l'on peut envisager pour venir en aide à ces rnaisone de retraite
qui ne savent pas aujourd' hui faire face à leurs obligations à l ' égard des
salaires et encore moins comment continuer à fournir cette qualité de
vie tellement nécessaire .

Personnes âgées
(politique de la vieillesse - CSG - dépendance)

911 . - 17 mai 1993. - M. Pierre Carde appelle l ' attention de
Mme le ministre d' Est, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les problèmes posés à !a plupart des retraités par l'ap-

plication, sans compensation, de la contribution sociale généralisée à
compter du 1" février 1991, alors que pour les salariés un abattement
sur les cotisations vieillesse est prévu . Une commission d 'application
de la CSG pour corriger cette anomalie avait été envisagée, mais n ' a
j u ;ais été instaurée. Par ailleurs, le financement de l'Etat pour la prise
kr.thargge des personnes âgées dépendantes a été plafonné . Aussi, il lui
deri.ande de bien vouloir préciser si le Gouvernement envisage d 'en-
treprendre des mesures spécifiques en faveur des retraités et du finan-
cement de la prise en charge des personnes âgées dépendantes, notam-
ment par une modification de certaines dispositions relatives à la
CS(l.

Handicapés
('allocation aux adultes handicapés - conditions d'attribution -

personnes âgées de plus de soixante ans)

919 . - 17 mai 1993 . - M . François Rochebloine attire l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de h ville, sur les conséquences résultant d'une modification
des règles applicables à l ' allocation aux adultes handicapés (AAH),
introduite par l 'article 123 dc la loi de finances pour 1992 et qui a eu
pour effet de diminuer les maigres ressources de certaines personnes
handicapées âgées de plus de soixante ans, ou de soixante-cinq ans
pour les personnes ayant travaillé. Aussi, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si elle entend revenir sur cette disposition qui lèse dou-
loureusement des personnes qui soin en droit d attendre un effort de
solidarité de l ' Etat .

Logement : aides et pets
(illocarivn de logement à caractère social - conditions d'attribution)

922. - 17 mai 1993 . - M . François Rochebloine appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
sa gitté et de la ville, sur les nouvelles modalités de calcul de l ' alloca-
tion logement pour les accédants à la propriété qui ont signé un
contrat de prêt postériieurernent au 30 septembre 1992 . L 'article 4 du
décret n" 92-1015 du 23 septembre 1992 a en effet créé pour cette
catégorie de bénéficiaires un plancher dc ressources qu un arrêté
ministériel du même jour a fixé à 38 500 F . Cette mesure lèse g rave-
ment certains allocataires (notamment Ies"personnes âgées bénéficiant
de petites retraites d ' exploitants agricoles, d ' artisans ou de commet
çants), qui ont vu se réduire, de façon très sensible . le montant de leur
allocation de logement et ont parfois été conduits à renoncer à effec-
tuer d 'indispensables travaux de réparation de leur domicile . Il lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement entend revoir cette
mesure qui prive d ' une partie de ce complément de ressources les
accédants à la propriété disposant de faibles revenus.

Femmes
(égalité des sexes - perspectives)

939. - 17 mai 1993. - M . Hubert Grimault appelle l 'attention de
Mme ic ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et dé la ville, sur les attributions de son Gouvernement en ce qui
concerne les droits des femmes . La création . en 1974, de la délégation
à la condition féminine puis, en 1981, du ministère des droits des
femmes avait pour but de prendre en compte des problèmes spéci-
fiques qui, pour la plupart, n 'ont pas disparu aujourd'hui : taux de
chômage plus élevé, salaires inférieurs, présence faible aux postes de
décision, etc. Ayant constaté l ' inquiétude des associations spécialisées,
il lui demande de lui préciser ses intentions en ce domaine, ainsi que
les grandes lignes des actions qu 'elle compte meure en euvre pour
garantir entre hommes et femmes - notamment sur le plan profes-
sionnel - une plus grande équité.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile -

allocation de garde à domicile - versement - Normandie)

944 . - 17 mai 1993 . - M. Daniel Colliard s ' inquiète auprès de
Mme Ne ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé

. st de la ville, de la déclaration de la caisse régionale d'assurances
maladie (CRAM) de Normandie en date du 30 avril 1993 relative à
l' allocation de garde à domicile. 'Hui rappelle en effet que cette nou-
velle prestation, très attendue, avait été mise en place début 1992, et
ce afin de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées dépen-
dantes. il lui signale d ' ailleurs que cela avait permis de développer Io
emplois dit familiaux . Or il l ' informe que la dotation allouée ne per-
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mettant pas de répondre aux besoins, la CRAM a décidé qu'aucune
des demandes faites dtpuis janvier 1993 ne [muera être honorée et que
pour les retraités ayant bénéficié de l'allocation en 1992, celle-ci ne
sera reconduite que dans la limite des fonds disponibles et ce jusqu' au
30 avril 1993 . Il est certain que Mme le ministre comprendra l 'émo-
tions suscitée notamment chez ces personnes âgées par ces déclara-
tions . Aussi il lui demande ce qu'elle compte faire afin de remédier à
cette situation et ce afin que ces personnes bénéficient du service légi-
time auquel elles ont droit .

Handicapés
(allocations et ressources - rentes -

montant - revalorisation)

959. - 17 mai 1993 . - M . Louis Colombani appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème de l'actualisation des rentes dont bénéfi-
cient les personnes handicapées . En effet, les rentes d'invalidité servies
par la sécurité sociale de même que les :entes viagères des compagnies
d'assurances, allouées en réparation d 'accidents, font annuellement
l 'objet d'une revalorisation consentie sur décision du Gouvernement.
Une enquête récente, réalisée par la Fédération nationale des acciden-
tés du travail et handicapés (FNATH) fait apparaître une dégradation
de l'ordre de 13 p. 100 de la valeur de ces rentes depuis 1982 . Il solli-
cite de Mme le ministre que soit pris en compte, puis, si possible, mis
en application le principe d 'une réactualisation visant à la résorption
de cette érosicn substantielle des ressources des accidentés du travail et
handicap. De même, il lui propose la mise à l'éructe d 'une éventuelle
indexation sur le SMIC de ces rentes en règle générale très modestes.

Santé publique
(SIDA - transfusés - fonds d'indemnisation -

fonctionnement - rapport - publication)

968 . - 17 mai 1993 . - L'article 47 de la loi du 31 décembre 1991 a
fixé les conditions dans lesquelles les victimes de préjudices résultant
de la contamination par k virus du sida causée pst ttne transfusion
sanguine sont indemnisées . La loi s créé à cet effet un fonds d ' indem-
nisation . Elle a également prévu que le Gouvernement déposerait
chaque année sur le bureau de l'Assemblée nationale et du Sénat un
rapport sur les conditions d'application de cette disposition . La loi
étant entrée en vigueur depuis plus d ' un an et son application ayant
fait l 'objet d ' un nombre appréciable de décisions judiciaires mettant
en cause les offres du fonds d ' indemnisation, M . Denis Jacquat
demande à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, si une publication de ce rapport est envisagée
procha i nement.

Politiques communautaires
(médicaments - médicaments homéopathiques - réglementation)

982. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'attention de
Mmc le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le fait que le conseil des ministres de la Commu-
nauté a adopté le 25 février 1992 une position eornmune en vue de
l'adoption d'une directive concernant les dispositions afférentes aux
médicaments homéopathiques, L'article 7 prévoit notamment la liste
limitative des indications devant figurer sur l 'étiquetage. Or, il appa-
raît que le nom commercial du produit n 'est pas prévu . Cette carence
entamerait donc un préjudice grave pour les sociétés produisant des
produits hornéopathique et ayant une notoriété commerciale . L 'en-
semble de la pharmacie homéopathique française visait donc
concerné par le biais d' un handicap important au niveau de ses expor-
tations vers certains pays comme l'Italie ou l ' Espagne. Il souhaiterait
lui indique- quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre en la

Sécurité sociale
(personnel - cadres - carrière)

985. - 17 mai 1993 . - M. Madré Dure appelle l ' attention de
Mode le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de ?a santé
etale la ville, sur l 'arrêté du'21 avril 1993 (J. O. du 25 avril 1993) nui
vient ale modifier l' article 7 .1 de l'arrêté du 26 avril 1253 faxant les
conditionsd' inscriptiod sur la liste , d'aptitude aux emplois de direc-
tion et d'agent comptable des organismes de sécurité sociale du
régime. général . Cet arrêté du 26 avril 1983 avait déjà été modifi par
m' arrêté du 8 mars 1993 . L'arrêté du 21 avril 1993 s des consé-

?niveau très graves : il ne permet plus aux cadres de niveau élevé
(niveau 7 et au-delà), non diplômés du Centre national d ' études
supérieures de sécurité sociale d'accéder à des emplois de sous-direc-
teur dans les organismes de sécurité sociale de 1" catégorie ou de
directeur adjoint dans les caisses de catégorie . Cette mesure a été
prise afin d ' inciter les cadres des organismes de sécurité sociale à la
mobilité géographique . ce qui n'est pas critiquable en soi, mais qui
pose d ' indéniables difficultés pour les cadres qui assument des fonc-
tions électives (maires, conseillers généraux) . Les intéressés ne peuvent
plus, de la sorte, prétendre à une promotion de sous-directeur dans les
organismes de sécurité sociale de 1" catégorie ou de directeur adjoint
dans les organismes de sécurité sociale de 2• catégorie où ils sont en
fonction, malgré toute leur valeur professionnelle . Cela va à l 'en-
contre des buts recherchés par l 'arrêté du 26 avril 1983 qui . par ail-
leurs, tend à sélectionner les meilleurs cadres de l ' institution ; ils se
trouvent, de ce fait, contraints de changer de département pour accé-
der à un emploi de direction . Ces douze dernières années, quelques
élus, maires et conseillers généraux, avaient obtenu que l'arrêté du
26 avril 1983 ne sait pas retouché afin qu'ils puissent accéder aussi
bien aux classes C 1 que B 1 (la classe B 1 correspond aux emplois
visés à l ' alinéa ci-dessus) . En s'appuyant sur l ' avis favorable de la
commission chargée de l'établissement de la liste d'aptitude aux
emplois de direction et d ' agent comptable. l'administration vient
d ' oublier, essentiellement, l'avenir des élus locaux qui avait été pré-
servé jusque-là . En conséquence, il lui demande s'il ne convient pas
d' abroger l 'arrêté du 21 avril 1993 pour les rétablir dans leurs droits
acquis depuis le décret du 12 mai 1960, sauf l'article 5 qui reporte ad

juin 1993 les demandes d ' inscription.

Handicapés
(carte d'invalidité - mention : section debout pénible -

conditions d'attribution - lx' yngectomie)

994. - 17 mai 1993. - M . Antoine Carré rappelle à Mme le
ministee d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, que son administration s ' était penchée sur les difficultés ren-
contrées par des personnes laryngectomisées en matière d'attribution
de la carte d'invalidité à 100 p . 100 avec la mention station debout
pénible à titre définitif en raison des interprétations divergentes de la
réglementation actuelle par les différentes COTOREP . Il lui
demande les mesures qu ' elle compte prendre pour réaliser une har-
monisation des décisions des COTOREP en lui signalant que ta
situation actuelle entraîne de nombreux recours amiables et/ou des
actions contentieuses qui se terminent généralement . . heureusement -
par une interprétation correcte mais au prix de démarches longues et
pénibles pour 'les intéressés .

Urbanisme
(zones urbaines - délimitation - logement social - !le-de-France)

1011 . -- 17 mai 1993 . - Mme Christine Boulin attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
sauté zt de la ville, sur k problème de l 'inclusion de sept communes
du canton de Montfort,-l ' Amaury dans le périmètre de l'aggloméra-
tion parisienne à la sure du vote de la Ici sur l ' orientation de la ville.
En effet, k règlement INSEE, qui date de l ' immédiat après-guerre,
incorpore dans les agglomérations de 200 000 habitants et plus toutes
les communes dont les constru, ;àons sont éloignées entre elles de
moins de 200 mètres . Ce règlement fait donc intégrer ces
sept communes (Saint-Germain-de.-la-Grange, Jouars-Pontchartrain,
Villiers-S'ainr-Frédéric, Neairphle-le-Château, Neauphle-le-Vieux, Le
Tremblay. sur-Mauldre et ' aocims-sur-Guyonne) dans l'aggggloméra-
tion parisienne. Suive à ce classement, le périmètre géographique sur
lequel est opposable le programme local d'habitat, à savoir la création
de logements sociaux', s'étend ))jusqu 'à l ' ensemble de ces communes
rurales (dont certaines sont de petites communes) assimilées aux
mêmes règles contraignantes en matière d ' urbanisme et de logements,
que la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines. Les élus de ces
communes sont parfaitement conscients des problèmes que posent la
pénurie de Figements sociaux et dè leur implantation et sont prêts à
s ' associer }ment aux communes voisines de même spécificité, afin
de réaliser tille étude r' .nmune sur les possibilités de réalisation de
logements seeianx et,de leur éventuelle mise en œuvre, tout en :espec-
tant une répartition qui concerne l'homogénéité du canton . C ' est

urquoi, compte tenu de l'attachement au caractère rural de Mont-
rt-1 Amaury, elle lu ; demande quelles sont les mesures qu'elle
compte prendre afin que ces sept communes puissent être exclues de
l' agglomération parisienne au sens INSEE .
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Sécurisé sociale
(cassations - professions libérales -

assujettissement perdant les périodes de cessation d'activité)

1030 . - 17 mai 1993 . •- M . Jean-Marie Demange attire l'arten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les cotisations URSSAF des professions libé-
rales, redevables, y compris lors d ' une période de cessation d ' activité
pour raison de santé . Il lui demande en conséquence de prendre en
considération ce problème particulier qui porte atteinte à la situation
financière des intéressés .

Sécu rité serials.
(cotisations - hôtellerie - gestionnaires stagiaires)

1034. - 17 mai 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' inégalité de traitement que subissent les hôteliers
acceptant des stagiaires pour gérer leur entreprise . En effet, l'URSSAF
les redresse sur les indemnités versées é ces stagiaires, en réintégrant
dans les indemnités versées les avantages en nature (logement et nour-
riture), et en qualifiant le tout de rémunération . Le total dépasse
30 p . 100 du SMIC, dont l ' URSSAF réclame des cotisations . Cette
situation conduit à une double cotisation : celle de l'étudiant, celle de
l'entreprise, t•oire à une triple cotisation, celle des parents . 11 lui
demande en conséquence ce qu ' elle envisage pour réglementer ce
domaine précis qui pénalise lourdement les entreprises hôtelières.

Centres de conseils et de soins
(personnel- rémunérations - conséquences - budget des établissnnents)

1044 . - I7 mai 1993 . - M . Jean-François Manerl appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des alaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les effets de l ' agrément de l ' avenant 235 à la
convention collective du 15 mars 1966 et de l ' avenant 93-03 à la
convention collective du 31 octobre 1951, applicables dans les éta-
blissements sociaux privés pour enfants . handicapés et personnes
âgées, dont bon nombre sont financés par les départements . Ces ave-
nants prévoient la transposition partielle des accords Durieux concer-
nant la fonction publique hospitalière et nosamrnenr l 'attribution aux
personnels concernés, toutes catégories confondues, de deux points
conventionnels par heure travaillée. le dimanche ou les jours fériés,
avec effet rétroactif au P' janvier 1992 . De tels avenants, ayant qui
plus est un effet rétroactif jugé illégal en fonction d'une jurisprudence
constante, sont lourds de conséquences financières pour la trésorerie
des associations gérant les établissements. Par ailleurs ils grèvent les
budgets de ces établissements à la charge de l 'aide sociale départe-
mentale. En l'état actuel, selon le décret n^ 88-248, les départements
apparaissent sous-représentés au sein de la commission qui approuve
les accords salariaux, alors qu ' ils sont les principaux financeurs dans le
cadre de la mise en oeuvre rie ceux-ci . Pour cette raison et compte tenu
des répercussions financières que de tels avenants peuvent avoir pour
k contribuable, il lui demande de bien vouloir se pencher sur ce pro-
blème et de lui indiquer les mesures qu ' il envisage afin que les dépar-
tements soient véritablement associés au processus d ' approbation des
avenants, ce qui présenterait, notamment pour la gestion de leur:
budgets, un intérêt essentiel.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation - régime local d'Alsace-Lorraine -

retraités ne résidant plus dans la région -
remboursement supplémentaire)

1046. - 17 mai 1993 . - M .Jean-Louis Masson appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inquiétude ressentie par les retraités du
régime local d ' assurance maladie d 'Alsace-Moselle ayant décidé de
prendre leur retraite en dehors de cette Légion . Il lui rappelle que le
régime de cotisation local reste particulier en Alsace-Moselle puisque
les salariés sont contraints de verser, en plus des cotisations habituelles
de sécurité sociale, une surcotisation de 1,50 p 100 sur leurs revenus
au bénéfice du régime complémentaire obligatoire applicable dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . Lors de
leur retraite, ces assujettis bénéficient de prestations plus importantes
du fait du supplément de cotisation payé . Or le régime local d 'assu-
rance maladie, devenu plus restrictif, s'oppose aujourd' hui à ce que !es
retraités qui s'établissent dans un autre département que celui où ils
ont cotisé pendant leur période d ' activité bénéficient de ce rem-
boursement supplémentaire auquel ils ont droit . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin que, :esse une situation que
les intéressés considèrent comme une véritable injustice .

Frontaliers
(travailleurs frontaliers - polypensionnés - protection sociale)

1050. - 17 mai 1993 . - M. jean-Louis Masson appelle l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de ta aille, sur les difficultés que rencontrent les travailleurs
frontaliers polypensionnés, qui ont exercé leur dernière activité en
Allemagne, pour faire prendre ers compte ces années de travail par la
caisse primaire d 'assurance maladie (CPAM) . II lui expose, à ce pro-
pos, la situation d 'un travailleur frontalier qui dispose de trois pen-
sions : une pension française du régime salarié basée sur quarante-cinq
trimestres de cotisations ; une pension française du régime non salarié
basée sur soixante-seize trimestres de cotisations ; une pension alle-
mande du régime salarié basée sur quarante-cinq trimestres de cotisa-
tions. L' intéressé est affilié à la caisse mutuelle régionale de Lorraine
d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés . Or, la
caisse primaire d' assurance maladie refuse de le prendre en charge en
s ' appuyant sur l 'article L. 615-7 du code de la sécurité sociale, qui
précise dans son paragraphe 2 : . . . si cette personne bénéficie en
même temps, à titre personnel, de plusieurs avantages de même
nature soit au titre d' invalidité, sois au titre de vieillesse, elle est répu -
tée avoir exercé, à titre principal, l ' activité au régime dans lequel elle
compte le plus grand nombre d ' années de cotisations. Il lui fait
remarquer que si le nombre d'années de cotisations est effectivement
plus élevé au régime non salarié artisan (soixante-seize trimestres), le
total des années salariées en France et en RFA dépasse cep endant ce
nombre (quatre-vingt-dix trimestres) . Il parait tout à fait anormal que
la CPAM refuse de prendre en compte les années travaillées en RFA,
ce qui est contraire à l ' article 18 du règlement communautaire
n^ 1408-71, qui dispose : „ l'institution compétente d ' un Etat
membre, dont la législation subordonne l 'acquisition, k maintien ou
le recouvrement du droit aux prestations, à l 'accomplissement de
périodes d 'assurance, d'emploi ou de résidence, tient compte, dans la
mesure nécessaire, des périodes d ' assurance, d'emploi ou de résidence
accomplies sous la législation de tout autre Etat membre, comme s ' il
s ' agissait de périodes accomplies sous la législation qu'elle applique.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaisse sen avis à propos du
problème qu'il vient de lui soumettre et de lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour mettre fin aux difficultés que connaissent
les travailleurs frontaliers polypensionnés.

Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

1060. - 17 mai 1993. - M. André Berthol attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la formation des travailleurs su,eiaux . Au mois . de
février 1993, les centres de formation de travailleurs sociaux ont été
soumis à un gel de 15 p . 100 de l ' ensemble des crédits votés pour la
formation initiale et continue. Cette mesure, venant après plus de
cinq années de restrictions budgétaires, avait pour conséquences la
fermeture d 'écoles, la suppression de postes et mettait fin à la gratuité
des études . Devant de telles menaces, les centres de formation, étu-
diants et salariés sc sont mobilités dans la semaine du 15 au 18 mars
1993 . Soutenus par les travailleurs sociaux, les employeurs et les syn-
dicats, ils ont obtenu une levée partielle du gel . Cependant, les dédits
de formation permanente et supérieure restent amputés de 36 p . 100
et t _:x de la formation initiale sont insuffisants pour couvrir leurs
charges et augmenter les effectifs d ' étudiants . Par manque de moyens
financiers, le nombre de places en formation demeure limité et bien
inférieur ausc besoins constatés . De nombreux employeurs ne peuvent
pourvoir les postes vacants, faute d' un nombre de diplômés suffisant.
Un important gisement d 'emplois pour les jeunes est inutilisé . Ces
événements montrent la fragilité du dispositif de formation, parle fais
qu ' il repose sur des subventions d ' Etat devenues aléatoires . Il est
urgent d' asseoir le financement des castres de formation de travail-
leurs sociaux sur des bases législatives stables, de telle sorte que cet
appareil puisse répondre aux besoins qualitatifs et quantitatifs des
employeurs . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures elle envisage de prendre pour parer à ces préoccupations.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers, infirmières et aides-soignants - rémunérations)

1070. - 17 mai 1993 . - M . Yves Nicolin attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question des retraites et du service actif des infir-
mières, infirmières anesthésistes, aides-soignantes, aides-soignantes
hospitalières et surveillantes du long séjour . Le décret n'' 90.989 du
6 novembre 1990 (révisé par le décret n'' 93-92 du 19 janvier 1993) a
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instauré la NBI, neevei e b?nification indiciaire . Interrogé par les
personnes visées par ce décret, qui, d ' unie part, invoquent les inégalités
induites par ces dispositions (saupoudrage de 41 points aux infir-
mières anesthésistes et de 4 points aux infirmières, aides-soignantes,
surveillantes du long séjour mais pas aux aides-soignantes hospita-
lières) et, d ' autre part, demandent que la revalorisation des retraites ne
fasse pas l ' objet d 'une loi mais d 'un prorocolc, il lui demande de lui
faire connaît= ses intentions en la matière.

Assure :ce maladie maternité : généralités
(cotisatiers - pie sonnes âgées -

substitution d'une pcarion de retraite à une pension d'invalidité)

1073. -• 17 mai 1993. - M. Jean-Claude Abrioux attire l'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes âgées bénéficiant de
la substitution d' une pension de vieillesse à une pension d' invalidité.
Cella-ci, n ' ayant pas de déduction d ' assurance maladie jusqu'au
moment de la substitution, vol-nt grever leur pension de la CNAVTS
d' une cotisation générale d 'assurance maladie à déduire, ce qui consti-
tue une baisse de la somme perçue . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'elle compte prendre pour garantir le main-
tien des revenus lorsque intervient la substitution de pension.

Infirmiers et infirmières
(.'iM'aux - frais de déplacement - montant)

1075 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Govduff appelle l'atten-
tion de Mme k ministre d'Est, ministre dies affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour les infirmières et infir-
miers libéraux de l'augmentation des taxes sur les carburants . En effet,
ceux-ci soignent les malades à leur domicile dont la plupart sont des
personnes âgées dans l ' impossibilité de se déplacer. L' indemnité for-
faitaire de déplacement étant dc 8 F en zone urbaine et les localités
environnantes dans un rayon de 2 kilomètres, il semble difficile de
faire peser, sur une profession dont les tarifs sont encadrés, une aug-
mentation supplémentaire des carburants . En ramenant sur douze
mois l'augmentation annuelle des dépenses en soins infirmiers d 'envi-
ron + 13% à + 8,7%, ils considèrent avoir faire preuve d'un sens aigu
des responsabilités et d 'une efficacité réelle . Une augmentation
imprévue des frais de déplacement pourrait donc venir perturber cette
décélération progressive induite par une application plus stricte des
nomendatures et qui a permis d ' éviter une limitation des soins néces-
saires aux personnes malades . De plus les professionnels de santé,
dont l ' activité ne peut être exercée qu ' en cabinet, tels que Ies médecins
spécialistes, chirurgiens-dentistes, masseurs-kinésithérapeutes, n 'au-
raient pas à supporter cette charge nouvelle . Aussi, considérant que les
infirmières et infirmiers libéraux participeront au même titre que les
autres citoyens à l ' effort collectif indispensable à l ' équilibre des
régimes sociaux, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Retraites complémentaires
(agriculture - calcul des pensions - salariés -

anciens pupilles de la Nation)

1079 . - 17 mai 1993 . - M . Pierre Pasca;lon attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les difficultés rencontrées par de nombreux pupilles
de la Nation qui, dès l ' âge de 14 ans, ont été placés d' office dans des
fermes comme ouvrier agricole et qui, aujourd hui, peuvent prétendre
à la retraite. Il demande que soit revu pour eux le système de la répar-
tition par points qui gère leur retraite complémentaire, afin de tendre
à une amélioration de cette dernière, leur donnant ainsi des moyens
plus décents.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature - contentieux - recouvrement de l'indu -

réglementation)

1084. - 17 mai 1993 . - M. André Bascou attire l 'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la loi n° 91••1406 du 31 décembre 1991 publiée au
J.O. du 4 janvier 1992 qui a modifié le chapitre III du titre III du
livre la du code de la sécurité sociale par l ' insertion des nouvelles dis-
positions de l ' article L. 133-4, ainsi libellé « Lorsque le versement
d'une prestation en nature indue résulte de l ' inobservation de la
nomenclature générale des actes professionnels, de la nomenclature

d'actes de biologie médicale, ou de la facturation d 'un acte non effec-
tué, l 'organisme de la sécurité sociale recouvre auprès du profession-
nel de santé l'indu correspondant ; pour son recouvrement, l'indu est
assimilié à une cotisation de sécurité sociale . . La circulaire ministé-
rielle du 27 mai 1992 (DSS - A. M3, n° 9249) relative à l'application-:
de l ' article susvisé, extrêmement succincte, confirme le caractère pénal
de la procédure instituée puisqu'il s'agit pour les caisses de sécurité
sociale de constater deux types d 'infractions. Force est de constater
que ce texte voté dans le cadre des diverses mesures d ' ordre
sociale (DMOS) de la précédente législature soustrait à la juridiction
ordinale une partie dc contentieux répressif, ce qui pour le moins
marque une réelle défiance à l'égard du corps médical et du conseil de
l'ordre . Mais surtout, les caisses d'assuraaee maladie font une applica-
tion rétroactive d'un texte répressif en mettant à recouvrement de pré-
tendus indus dont le fait générateur est antérieur à la loi du
31 décembre 1991 elle-même . Il est bien évident que ni la loi ni la cir-
culaire d ' application n ' autorisent de telles pratiques . li lui demande
de se prononcer sur la rétroactivité ou non de ce texte répressif, d' au-
tant que le tribunal des affaires de sécurité sociale n'a pas encore si . atué
à ce jour .

Handica/és
(politique à l'égard aes handicapés -
victimes de traumatismes crânirns)

1085 . - 17 mai 1993. - M. Ambroise Gu :llec demande à Mme k
ministre d'Est, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite donnée à la motion adressée à l ' issue de son assemblée
générale, par l' Union nationale des familles de traumatisés crâniens,
au rapport établi sur sa demande à M . le professeur Held de l ' hôpital
Poincaré de Garches sur la situation des personnes handicapées vic-
times d ' un traumatisme crânien grave et qui met en évidence l' ab-
sence de politique du handimp dans ce domaine spécifique. II appelle
sein attention sur le fléau, silencieux et méconnu, que constitue ce
handicap relativement nouveau . A titre d ' exemple, dans un départe-
ment comme le Finistère, ce handicap touche entre 600 et 800 per-
sonnes incapables d'autonomie . Ce chiffre s'accroît chaque année de
50 personnes environ . Problème de santé publique, ces atteintes spé-
cifiques, qui touchent les fonctions dites « supérieures . de la per-
sonne humaine, n'ont pas en France de réponse institutionnelle à
trois ou quatre exceptions près . Il signale que, à titre d ' exemple, les
Etats-Unis ont créé en quelques années des centaines d'institutions,
passant d' une dizaine, il y a quelques années, à un millier actuelle-
ment.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -
victimes de traumatismes crâniens)

1086. 17 mai 1993. - M . Jean-Yves Cotan demande à Mme k
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite qui a pu être donnée à la motion adressée à l ' issue de son
assemblée générale par l' Union nationale des familles de traumatisés
crâniens, au rapport établi sur sa demande par Monsieur le professeur
Held de l'hôpital Poincaré de Garches sur la situation des personnes
handicapées, victimes d'un traumatisme crânien grave et qui met en
évidence l'absence de politique du handicap dans ce domaine spéci-
fique . Il rappelle que, dans le Finistère, ce handicap touche entre 600
et 800 personnes incapables d ' autonomie. Ce chiffre s 'accroît chaque
année de cinquante personnes environ.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

1094. - 17 mai 1993 . - M. Philippe Briand attire l'attention de
Mente le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l' application de la loi du 27 janvier 1993 interdisant
aux professions médicales de recevoir des avantages en nature ou en
espèces, sous quelque forme que ce soit, émanant d ' entreprises
commercialisant des produits pris en charge par la sécurité sociale.
Toutes infractions à ces dispositions font encourir aux professions
médicales des peines pouvant aller de 500 000 francs d 'amendes à
deux ans de prison assorti d 'une interdiction d'exercer de dix ans.
Depuis l'application de ce texte, beaucoup de prestataires reçoivent
des annulations de séminaires de la parc des laboratoires pharmaceu-
tiques. Cette disposition a des répercussions économiques non négli-
geables . De nombreux laboratoires étant en situation de proposer à
l'extérieur de nos frontières des rencontres aux prescripteurs
échappent alors à tout contrôle . Afin d' éviter un tel handicap à nos
entreprises, il lui demande quelles dispositions elle entend prendre.
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Handicapés
(allocations e: ressources - minimisation)

1127 . - 17 mai 1993 . - M . Louis Colombani appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème préoccupant du maintien des res-
sources des personnes handicapées . Ces ressources sont en règle géné-
rale principalement constituées par l'accession à l'allocation aux
adultes handicapés (AAH) et, éventuellement dans le cadre de cer-
taines situations, parla perception de l'allocation compensatrice tierce
personne . Il semble que, à ce jour, ces allocations n 'aient pas été
convenablement revalorisées après l'augmentation dont elles avaient
fait l 'objet en 1981 . 11 lui demande qu'elle lui indique les mesures
qu'elle entend éventuellement prendre afin que soient sensiblement
améliorées les conditions d'existence des personnes intéressées et qu ' il
soit p rocédé à un nécessaire rattrapage de leur pouvoir d 'achat.

Retraites : généralités
(montant des pensions - revalorisation)

1128 . - 17 niai 1993 . - M.Jacques Boyon signale à l 'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, qu'un salarié retraité après 171 trimestres d ' activité pour
un salaire qui a constamment été supérieur au plafond pris en compte,
perçoit en 1993 une retraite (avant CSG et cotisation d ' assurance
maladie) de 5 197,29 F, soit un montant inférieur à celui correspon-
dant au SMIC brut. Sa retraite est égale à 46 p . 100 seulement du
salaire plafond de 1988, date à laquelle il a été iicrncié . Cette anoma-
lie résulte de la diversité des coefficients de revalorisation retenus pour
les salaires de chaque année . 11 lui demande si, pour les retraités qui
ont cotisé pendant au moins dix années sur la base d'un salaire au
moins égal au salaire plafond, ii ne serait pas normal et équitable que
la retraite soit égale à la moitié du salaire plafond de la dernière année
d 'activité.

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - artu:es auteurs)

1129. - 17 mai 1993 . •- M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conséquences durables que pourrait avoir k nou-
veau système de calcul des charges sociales des artistes, adopté par
l ' Assemblée nationale le 21 décembre 1992, dans la loi portant
diverses mesures d'ordre social . Par cette loi, le chiffre d 'affaires rem-
placera le bénéfice comme assiette de calcul des charges sociales . Le
texte retient un abattement forfaitaire pour frais professionnels de 5 à
20 p . 100, cc qui, pour un grand nombre d ' artistes, est loin de cortes-
pondee à la réalité des frais engagés pour l 'exercice de leur profession.
En outre, les investissements et honoraires rétrocédés gonflent artifi-
ciellement ce chiffre d'affaires . La conséquence directe est qu ' ils
devront payer des charges sociales sur tous les éléments du chiffre d'af -
faires, celui-ci étant parfois très éloigné du bénéfice effectivement réa-
lisé. Il lui demande en conséquence : si une telle disposition ne remet
pas fondamentalement en cause le principe d ' égalité des citoyens
devant la loi (notamment vis-à-vis des travailleurs indépendants) et ne
crée pas une incitation directe à la constitution de sociétés ; si k décret
d ' application devant intervenir pour la mise en ouvre de cette dispo-
sition législative contiendra des atténuations de ce système (non prise
en compte des investissements ou honoraires rétrocédés notam-
ment) ; et si . plus simplement, un retour à l 'ancien système de calcul
des charges sur le bénéfice ne serait pas préférable, éventuellement
avec une accentuation des contrôles effectués sur des déclarations
pour limiter les abus de déductions dans le calcul du bénéfice, voire
avec d'éventuelles réintroductions de frais dans l'assiette de calcul des
charges sociales.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

1130. - 17 mai 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question de la retraite mutualiste des anciens
combattants en Afrique du Nord . Jusqu 'à présent, le plafond majo-
rable a été porté à 6 400 F au lieu de 6 500 F . et le délai pour se
constituer la retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant, a été prorogé
jusqu ' au 1° janvier 1995 alors qu 'un délai de 10 ans à compter de la
date de délivrance de ia carte du combattant devait être accordé . Ii

demande donc de bien vouloir l ' informer st'r la progression de ces
deux dossiers, ainsi que sur la déductibilité du revenu imposable des
cotisations versées aux muselles dans le cadre d ' une couverture
complémentaire, comme le sont les cotisations syndicales ou les
contrats d 'assurance-vie .

Professions médicales
(exercice de 4r profession - avantages en espèces ou en nature)

1132 . - 17 mai 1993. - M. Pierre Pascllon attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de ia ville, sur les problèmes des restaurateurs français liés à l'appli-
cation de la loi du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre
social . L' article 47-1 interdit le fait pour les professions médicales de
recevoir des avantages en nature ou en espèces sous quelque forme que
ce soit d ' entreprises commercialisant des produits remboursés par la
sécurité sociale . De très bardes peines sont prévues à l 'article 47-6
Four punir ce type d ' infraction . Or depuis cette loi, les restaurateurs
rançais, qui subissent déjà la crise, perdent une partie importante de
leur chiffre d'affaires réalisé avec les laboratoires pharmaceutiques . A
terme, des emplois sont donc en jeu . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir assouplir les mesures prévues parla législation de jan-
vier 1993 afin que les visiteurs médicaux et les laboratoires pharma-
ceutiques aient le droit d'organiser des repas nu séminaires dans le
cadre de leurs activités professionnelles.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espères ou en nature)

1133 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Est, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences, pour le secteur de l'hôtelle-
rie et de la restauration (diminution sensible du chiffre d'affaires), de
la loi du 27 janvier 1993 portant sur la limitation des sommes consa-
crées par les laboratoires aux réunions médicales . Il lui demande si elle
envisage de revenir sur les aspects restrictifs de ce texte.

AGRICULTURE ET PÈCHE

Fruits et légumes
(pommes - soutien du marché - concurrence étrangère)

855 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Pascalion attire l'attention de
M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation préoc-
cupante des producteurs de pommes et plus généralement des pro-
ducteurs de fruits . Faisant suite à une année très déficitaire en raison
des gelées d 'avril 1991 . l' année 1992 aura connu son lot de difficultés
pour cette profession avec, en particulier :a mévente des fruits d'été,
aggravée par la grève des routiers et le niveau très élevé de la produc-
tion européenne pour l' ensemble des fruits d ' été et d ' hiver. Dans ce
contexte, les producteurs français considèrent comme une véritable
p rovocation la présence massive de pommes de l ' hémisphère Sud sur
le marché français, alors que les stocks sont encore très importants
dans les stations fruitières européennes . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir intervenir pour que la France montre sa détermina-
tion auprès de la Commission de Bruxelles pour obtenir une limita-
tion stricte et immédiate des importations en provenance de pays
tiers.

Fruits e: légumes
(asperges - soutien du marché - concurrence étrangère - Gard)

884 . - 17 mai 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des
producteurs gardois d'asperges . La Fusariose de 1991 a entraîné une
réduction des surfaces de l'ordre de 50 p. 100, lis conditions clima-
tiques de ce printemps entraînent un retard de maturation (moins de
la moitié de la récolte fin avril contre les trois quarts habituellement)
Le reste de la production s ' effectuera au moment où les cours seront
les plus bas alors qu'ils ont déjà chuté de 15 à 20 p . 100 en raison des
importations grecques . De plus, sur les marchés à l 'exportation, les
asperges du Gard se sont trouvées en concurrence avec celles de Hol-
lande et, aujourd'hui, celles d 'origine espagnole, de qualité inférieure,
contribuent à tirer les cours vers le bas . C 'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que ces producteurs béné-
ficient immédiatement d ' avances de trésorerie leur permettant de pas-
set ce cap difficile et que pour les années à venir soit mis en place un
calendrier de production et d ' importation et un prix minimal
communautaire tenant compte des coûts et charges de production
afin qu ' ils puissent tirer un revenu décent de leur travail .



17 mai 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1367

Boissons et alcools
(bottilleurs de cru - re vendicatio s)

835 . - 17 mai 1993 . - M. Rémy Auchel& attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
récoltants de fruits bouilleurs de cru. La loi du 28 février 1923 avait
a ccordé une franchise de 1 000 degrés d'alcool pur à tout récoltant de
fruits, quelle que soit sa profession . Cette loi a été modifiée par divers
textes et notamment par la loi du 11 juillet 1953, les décrets du
13 novembre 1954 et par les ordonnances du 30 août 1960 et peu de
récoltants bénéficient de cette franchise . En effet, seuls les anciens
bénéficiaires qui ont distillé au moins une fois durant la période du
1 septembre 1949 au 31 août 1952 et les exploitants agricoles à titre
principal au cours de la campagne 1959-1960 ont toujours droit à
cette franchise . C ' est la nécessité de lutter contre l 'alcoolisme qui a
servi de prétexte à la suppression de cette franchise. Or les bouilleurs
de cru ne produisent qu à peine 0,7 p . 100 de l 'alcool consommé et
l 'alcool de fruit n'est pas le plus grand responsable de ce fléau . De
plus, les restrictions apportées à la distillation en franchise ont
entraîné un accroissement des importations d ' alcool, ce qui porte pré-
judice au pays . Enfin, il convient de constater que dans de nombreux
pays européens existent des dispositions plus favorables . C ' est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
récoltants de fruits qui veulent distiller une partie de leur récolte béné-
ficient de conditions plus favorables.

Mutualité sociale agricole
(retraites - salariés agricoles - cumul emploi retraite - réglementation)

888 . - 17 mai i 993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le fait qu 'un
ouvrier agricole en retraite travaillant pour une rémunération limitée
au tiers du SMIC ne peut le faire que s'il change d ' employeur sous
peine de ne pas voir ses droits à la retraite reconnus : Il souhaiterait
connaître son opinion sur la situation ainsi créée et savoir s ' il envisage
une modification de cette disposition.

Agriculture
(négoce - sociétés - coopératives - statut - disparités)

904. - 17 mai 1993 . - M . Frédéric de Saint-Sernin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les distor-
sions de concurrence qui existent entre les entreprises privées du
négoce agricole et les coopératives agricoles . II lui rappelle que les
principales distorsions d ' ordre fiscal représentent un handicap pour
les sociétés privées de 1 p . 100 de leur chiffre d'affaires et lui indique
que les effets cumulés de la défiscalisation donnent un nouvel avan-
tage de 1 p . 100 du chiffre d'affaires aux coopératives. Le négoce privé
supporte clone, environ, quatre fois plus de charges que les coopéra-
tives . Elément fondamental pour le maintien d'activités et la création
d ' emplois en milieu rural, ces entreprises voient leur existence de plus
en plus menacée. Il lui demande par conséquent s ' il ne serait pas
opportun d' aligner la fiscalité ou, du moins, d ' ajuster les distorsions
de concurrence entre ces deux catégéries d 'entreprises afin que les
sociétés privées puissent continuer à vivre et à créer des emplois indis-
pensables pour 1e maintien du tissu économique en milieu rural.

DOM
(Réunion : élevage - bovins - importations)

914. - 17 mai 1993 . M. Gilbert Annette appelle l 'attention de
M. (e ministre de l'agriculture et de la pêche sur la nécessité d ' ob-
tenir l ' importation d animaux d'engraissement vifs en provenae _c
d 'Australie, après l' interdiction de ceux d'Afrique. L' importan : de
cette opération pour l'économie locale de la Réunion, tant en ::mont
qu'en aval, est cruciale. L ' évolution de la production déparrem•ntale
sur un marché porteur en dépend . L 'approvisionnement du m . relis:
local en boeuf pays à travers les boucheries traditionnelles peut ~'re
remis en cause par pénurie d 'animaux si les importations d'animaux
ne reprennent pas très vite . La déstabilisation de l 'ensemble de la
filière viande et par répercussion celle du lait serait la conséquence
immédiate du maintien de l ' interdiction d ' importation . Un certain
nombre de signes avant-coureurs sont déjà apparus au niveau de l 'étal
des bouchers traditionnels laissant présager de vives tensions sur le
marché. C 'est pourquoi il lui demande instamment de débloquer
rapidement la situation afin d'éviter le; répercussions néfastes sur
l'économie locale .

Matage
(porcs - soutien du marché - ,t/ocelle)

924. - 17 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l ' attention de
M. le ministre de l' agriculture et de la pèche sur la situation des
producteurs de porcs en Moselle qui se plaignent du marasme actuel
que connaît la production porcine . Il demande notamment que la
chute des cours (7 .50 F contre 12,50 F en juillet 1992) soit compen-
sée, et que des mesures soient prises en leur faveur pour valoriser la
production, faute de quoi la survie de ces exploitations est menacée.

Politiques communautaires
(fruits et légumes - pommes de terre - organisation du marché)

926 . - 17 mai 1993 . - M. Arnaud Gazin d ' Honincthun demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la pêche quelle politique il
entend mettre en oeuvre, notamment pour alléger les charges finan-
cières des producteurs de pommes de terre et pour améliorer et
moderniser les structures de stockage et de conditionnement de la
filière . Alors qu'actuellement est à l 'étude une proposition de la
Commission de Bruxelles visant à la mise en place d ' une organisation
commune rie marché de la pomme de terre, pour laquelle, d'ailleurs,
le précédent gouvernement avait émis un avis favorable et alors qu'il
apparaît clairement que les différents Etats membres n ' arrivent pas à
dégager une position commune, quelle sera l'attitude du Gouverne-
ment français en la matière et quelles seront ses propositions ? Ainsi
ne faudrait-il pas privilégier un projet qui mettrait en avant notam-
ment la promotion, la fixation des normes de qualité, la mise en place
d ' organismes économiques appropriés au secteur, la préférence
communautaire et le renforcement du programme de recherche et de
développement. Il lui demande donc de lui préciser les intentions du
Gouvernement sur ce dossier.

Mutualité sociale agricole
(BAPSA - taxe sur let produits forestiers - affectation)

930. - 17 mai 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le caractère inap-
pmeprié et inadapté de la taxe sur les produits forestiers affectée au
budget annexe des prestations sociales agricoles . Il lui demande donc
s'il envisage sa suppression .

DOM
(Réunion : agro-alimentaire -

filière canne-sucre - soutien du marché)

932 . - 17 mai 1993 . - M .Jean-Paul Virapoullé attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur l'avenir de la
profession sucrière à la Réunion et en Guadeloupe . Dans le crdre de la
renégociation de l'OCM-Sucre, le prix du sucre de canne, connecté
au prix du sucre de betterave, devrait diminuer de 15 p . 100, ce qui ne
manquera pas d'entraîner des faillites d'entreprises industrielles et
agricoles et des troubles sociaux . Les solutions à apporter à ce pro-
blème peuvent être prises dans le cadre de l ' article 227-2 du traité de
Rome et de l ' annexe au traité sur l ' Union européenne du
7 février 1992, adopté à Maastricht le 11 décembre 1991 : soit
déconnecter les deux prix et, dans le cadre de la renégociation du
règlement raffinage, asseoir des aides aux prix pour les raffineurs
(aides à la commercialisation par exemple) ; soit conserver une corré-
lation entre les deux prix et asseoir un règlement par des aides natio-
nales et communautaires aux planteurs que pourrait prendre en
charge le Feoga-garantie .

Enseignement privé
(maisons familiales et rurales -

cistres de seconde - contractualisation)

95' . - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les difficultés que
rencemtrent les maisons familiales rurales et instituts pour obtenir la

.ctractualisation des classes de seconde . La loi du 31 décembre 1984
a, sans ambiguïté, établi la possibilité de développer ces formations en
MFR ; six classes ont d ' ailleurs été contractualisées depuis de nom-
breuses années . Pour répondre à la demande croissante des jeunes et
de leur famille, de plus en plus d ' associations ont été contraintes de
mettre en place des formations hors contrats, toute nouvelle demande
d' ouverture leur ayant été refusée ces cinq dernières années . En consé-
quence, ces associations ne peuvent bénéficier pour ces classes du
financement de l ' Etat et les jeunes en formation ne peuvent prétendre
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aux bourses . De plus, en raison de la transformation annoncée de tous
les BTA en BAC professionnels ou en BAC technologiques, l'exclu-
sion des classes de seconde des MFR risque d 'aboutir à l'impossibilité,
de fait, pour elles d'être présentes dans les BAC technologiques . Elle
lui demande donc s ' il compte réexaminer ce problème avec toute Far-
tendon qu'il mérite .

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de r- 'version -

cumul avec une pension personnelle)

961. - 17 mai 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
veuves de chef d 'exploitation . A !a différence du régime général de
sécurité sociale, la veuve d'un exploitant agricole ne peut, atm termes
de l'article 1222 du code rural, cumuler une pension de réversion avec
un avantage personnel de retraite que pour la différence entre le mon-
tant d' cette pension et le montant de l ' avantage personnel . La plu-
part des agricultrices ne pouvant bénéficier que de la retraite forfai-
taire dont le montant est de 16 010 francs par an après
trente-sept annuités et demie d'activité . C' est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revaloriser la situation de ces
veuves d' exploitant et aligner les pensions de réversion du régime agri-
cole sur celles du régime général.

Préretraites
(agriculture - conjoints associés d'une même société d'exploitation)

962. - 17 mai 1993 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème des retraites
des agriculteurs . En effet, deux époux agriculteurs qui ont fait le choix
d 'être tous les deux associés d une société (GAEC ou EARL) ne
peuvent, dans le cas où l ' un des deux demande à bénéficier de sa pré-
retraite, céder leurs terres à l'un des autres associés qu ' à la seule condi-
tion que le conjoint associe quitte la société . Ainsi, lorsque les associés
sont : un père, une mère et un fils, si le père décide de partir en prére-
traite et envisage de céder ses terres à son fils, son épouse se trouve
dans l ' obligation de quitter la société . A cet égard, il aimerait-
connaître l'avis du ministère sur ce point et savoir si des mesures
peuvent être envisagées afin d 'améliorer la situation.

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution -

conjoints d exploitants agricoles)

972, - 17 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème des retraites
des agriculteurs, et notamment concernant les difficultés d 'applica-
tion des textes relatifs en particulier à la condition de durée d 'exercice
de l'activité agricole. En effet, en cas de reprise de l'exploitation indi-
viduelle par le conjoint avant la retraite du chef d'exploitation, l 'ob-
tention de la préretraite par le conjoint est souvent impossible puisque
les textes exigent quinze ans d ' ancienneté . Ainsi, les femmes qui ont
tait ce choix il y a moins de quinze ans ne peuvent y prétendre, leurs
années d 'activité, en tant que conjoint d'un chef d 'exploitation,
n ' étant pas prises en compte. A cet égard, il aimerait savoir si des dis-
positions en faveur d ' un assouplissement de la législation peuvent être
envisagées en fonction de la situation des intéressés.

Energic
(biocarburants - culture du colza -

production de diester - Moselle)

983 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'attention de
M. le ministre d_ l'agriculture et de la pêche sur le fait que la
chambre d'agriculture de la Moselle a adopté à l'unanimité la délibé-
ration suivante : elle prend acte du fait que le colza : couvrant actuelle-
ment 40 000 hectares dans le département, constitue le quart de la
sole céréalière de ce dernier et en est la seule tête d 'assolement pos-
sible ; elle souligne que le colza est une production essentielle pour la
Moselle, que la Lorraine est la première région française en ce
domaine et que cette production est porteuse d 'avenir pour les exploi-
tants du département ; elle insiste sut le fait que cette production
constitue pour ces exploitations une source de revenu importante et
incontournable ; clic exige que le dispositif transitoire, mis en place en
1992 dans le cadre de la PAC, ne pénalise pas, tant am niveau du mon-
tant de la prime à l ' hectare que de ses modalités de paiement, la situa-
tion des agriculteurs lorrains placés dans un contexte agroclimatique

contraignant ; elle demande que toutes les démarches soient entre-
prises, au sein de la filière et auprès des partenaires potentiels, pour
qu'une unité de trituration et une unité de production de diester
soient implantées en Lorraine en totale concertation avec tous les
décideurs gouvernementaux, politiques, économiques et socioprofes-
sionnels ; elle fait valoir l ' intérêt écologique indéniable de l ' incorpora-
tion du diester dans le gazole vis-à-vis des problèmes de pollution ;
elle exige que toutes Ica dispositions soient prises rapidement pour
que les aspects opérationnels et concrets de cette incorporation soient
mis en place et suivis d'effets. il souhaiterait qu'il lui indique quelles
sont les mesures qu ' il envisage de prendre pour favoriser la création en
Moselle d'une unité de trituration du colza et d'une unité de fabrica-
tion de diester . Le site du port de Metz est, compte tenu de sa des-
serte, particulièrement bien placé pour accueillir une telle unité.

Aménagement du territoire
(zones rurales - programme de développement - Ain)

986. - 17 mai 1993 . - M . Jacques Boyon appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le souhait, exprimé
à plusieurs reprises var les organisations agricoles de l 'Ain, de voir,
d'une part, étendre les zones du programme de développement des
zones rurales (PDZR) du Bugey aux cantons de Bellegarde-sur-Valse-
rine et Nantua et aux communes de Chézcry, Confort, Lancrans,
Lelex et Miioux et, d'autre part, mettre en place un sous-programme
particulier pour le canton d ' Oyonnax . II lui demande s ' il pense pou-
voir faire retenir rapidement ces propositions par la commission.

Vin et viticulture
(aides - prime pour la rénovation du vignoble - paiement)

987. - 17 mai 1993 . - Une aide exceptionnelle à l' allégement des
charges de rénovation du vignoble a été instituée par ia circulaire du
22 décembre 1992 mettant en oeuvre une prime de 3 000 francs/
hectare réencépagé. L'accès de cette prime était ouvert à tous les viti-
culteurs satisfaisant aux critères de recevabilité sous réserve du dépôt
des dossiers avant le 31 janvier i993 . Par ailleurs, un complément de
prime avait été annoncé au bénéfice des jeunes agriculteurs . il appa-
raît aujourd ' hui que de nombreux dossiers ne sont pas payés alors
qu ' ils correspondent aux critères d 'éligibilité et qu'ils ont été dé posés
dans les délais impartis. M . Yves Marchand souhaite savoir comment
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche envisage, d'une part,
de procéder au règlement des dossiers restant en instance et . d 'autre
part, de donner suite à l ' annonce concernant les jeunes agriculteurs.

Politiques communautaires
(fruits et légumes - pommes de terre -

organisation du marché)

1003 . - 17 mai 1993- - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la gravi té de la crise
qui affecte le marché de la pomme de terre de consommation
depuis 1992 . Dans cette perspective . il lui demande la nature des ini-
tiatives qu 'il envisage de prendre tendant à la mise en place d ' une
organisation commune du marché de la pomme de terre au niveau
européen, allant bien au-delà de la proposition actuelle de la commis-
sion de Bruxelles ne retenant qu'un dispositif minimum ayant trait
aux groupements de producteurs, aux normes de commercialisation
et à l 'approvisionnement, ce qui ne saurait être acceptable pour la
France .

Fruits et légumes
(pommes de terre - soutien du marché)

1004 . - 17 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la gravité de la crise
qui affecte le marché de la pomme de terre de consommation
depuis 1992 . Dans cette perspective et au-delà des aides ponctuelles
qui ont pu être mises en place, il lui demande la nature, les perspec-
tives et les échéances de la réflexion en cours, tendant à 1a mise en
place d ' un dispositif visant à alléger les charges financières des produc-
teurs ainsi que des structures de stockage et de conditionnement de la
filière, afin notamment de limiter l'ampleur de la crise pour les caploi-
tarions agricoles .

Agriculture
(aides et prêts - aides compensatoires -

conditions d'attribution)

1006. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les compensa-
tions liées à la nouvelle politique agricole commune . En effet, pour



17 mai 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1369

percevoir ces compensations, les agriculteurs doivent remplir une
déclaration de leurs surfaces exploitées avant le 30 avril 1993 . Dans k
cadre de la simplification, comme en avait pris l'engagement le pré-
cédent ministre de l ' agriculture, les agriculteurs ne doivent renvoyer à
la direction départementale de l'agriculture que deux formulaires (la
fiche d'identification et la déclaration par îlot des superficies agricoles
exploitées ou gelées pour l ' année récolte 1993 - SURF A2) et garder
chez eux le plan de localisas-ion du gel et le pré-imprimé de la mutua-
lité sociale agricole (annexe à la demande d'aide : description paicel-
laire) pour tout contrôle éventuel . Il lui demande d'étudier la possibi-
lité d'officialiser cette simplification.

Agriculture
(offices d'intervention - composition)

1009. - 17 mai 1993 . - M . Jean- p ierre Michel appelle l'attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sue k décret n" 93-
228 du 19 f'&rier 1993 publié au Journal officiel du 21 février 1993,

3
ui prévoit un représentant supplémentaire de fa profession au sein
es offices par produit ; il lui demande de lui préciser quelles sont ses

intentions à ce sujet et s ' il compte proposer à la confédération pay-
sanne qui ne possède aucun représentant au sein de ces organismes
d'occuper les postes nouvellement créés.

Saraé publique
(accès aux soins - agriculteurs privés de couverture sociale)

1017. - 17 mai 1993 . - M . Edouard Landrain interroge M . le
ministre de l ' agriculture et de la pèche au sujet de l 'absence de cou-
verture sociale des agriculteurs en difficulté . En Loire-Atlantique, une
centaine d 'agriculteurs ont perdu leur droit à la couverture sociale et
parmi eux trente-huit couples. Des enfants sont donc exclus de soins
auxquels ils ont droit . la MSA indique qu ' elle n'a ni le droit ni le
pouvoir de rendre leur couverture sociale aux personnes qui ne sont
pas à jour de leurs cotisations. Compte tenu de la détresse de très
nombreuses familles d 'agriculteurs en France face à ce problème, il
aimerait savoir si le Gouvernement a l'intention de prendre des
mesures adaptées .

Santé publique
(anisakiase - lutte et prévention)

1025 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Claude Bireau s'inquiète du
développement de la maladie parasitaire dite anisakiase, provoquée
par la consommation de poisson cru, et de ses conséquences sur la
pêche puisqu ' une étude française affirme que les pèches côtières sont
moins touchées que celles de type industriel . Il demande à M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche si des études vont être
menées à ce sujet par ses services.

Mutualité raciale agricole
(retraites - disparités avec le régime général)

1049 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche que des modifications légis-
latives récentes ont complété la loi du 23 janvier 1990 relative à la
réforme des cotisations agricoles et permis l ' alignement de l ' assurance
vieillesse agricole sur le régime général de sécurité sociale . Toutefois,
la FDSEA a cdnstaté que les droits des retraités agricoles ne sans pas
alignés sur ceux du régime général et que trois disparités peuvent être
mises en évidence : 1° les agricultrices veuves ne peuvent ajouter à leur
pension de réversion leurs droits propres à la retraite ; 2' les retraités
agricoles non redevables de l'impôt sur le revenu ne peuvent bénéfi-
cier de l 'exonération du paiement de la cotisation maladie ; 3' les coti-
sations (3,4 p. 100) sont plus élevées que dans le régime général
(1,4 p. 100) . Il souhaiterait qu 'il lui indique les mesures qu'il envisage
de prendre en la matière .

TVA
(taux - horticulture)

J,090 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-François Chossy attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le secteur
de l ' horticulture et de la pépinière dont les produits sont taxés au taux
de TVA à 18 .6 p . 100 . La décision, intervenue en 1991, de relever le
taux initial de 5,5 p. 100 à 18,6 p . 100 a eu des conséquences désas-
treuses pour l'ensemble de ce secteur : multiples disparitions d'entre-
prises horticoles, perte de plus de six mille emplois dans la filière,

développement de transactions occultes . L ' horticulture et la pépinière
représentent cependant tous les caractères d'une production indus-
trielle, avec des investissements lourds, la nécessité d 'une main-
d'oeuvre importante et des besoins importants en énergie . Les produc-
tions françaises souffrent également de la concurrence des produits en
provenance de pays aux coûts de production dérisoires et ce . bien que
les producteurs aient dû sacrifier leurs marges, déjà très limitées, pour
écouler leur marchandise, et avec les conséquences qui en ont résulté
en termes de rentabilité et de solvabilité des entreprises . Il lui
demande en conséquence si, afin de relancer cette activité, il peut âtre
envisagé un retour à un taux de'l-VA à 5,5 p . i00 des produits horti-
coles français .

Animaux
(faune sauva, ; -- protection - entretien des jachères)

1102. - 17 mai 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pèche sur les consé-
quences de la circulaire n" 93-4009 du 26 mars 1993, sur la faune sau-
vage.. En effet, ce texte oblige les agriculteurs à effectuer un broyage ou
un fauchage des couverts végétaux se trouvant sur les terres gelées
durant le mois de juin, c 'est-à-dire pendant la période de reproduc-
tion et de nidification de nombreuses espèces . Cette opération d'en-
tretien, dans l ' hypothèse oit elle serait maintenue à cette époque, se
traduirait donc par la destruction de nombreux animaux jeunes ou
adultes. Il lui demande donc de bien vouloir examiner cette question
et d ' envisager, le plus rapidement possible, les mesues nécessaires.

Agriculture
(jeunes agriculteur; - installation)

1134 . - 17 mai 1993 . - M. Aloys Geoffroy attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les nouvelles
conditions d ' installation en agriculture et en particulier sur le disposi-
tif « stage six mois » . L 'arrêté du 19 mers et le décret du 27 mars 1993
modifient considérablement les conditions d'installation à cause du
statut de « stagiaire agricole et des charges sociales supplémentaires
qu ' impose ce statuts aux exploitants et aux stagiaires . L'application de
ce nouveau régime du « stag e six mois crée un frein à I installation
des jeunes . Il lui demande d examiner et de revoir le statut et l'indem-
nité du tutorat .

Bois et forêts
(Fonds forestier national - financement)

1135 . - 17 mai 1993 . - M . Aloys Geoffroy attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l 'avenir du finance-
ment du Fonds forestier national . la modification de l 'assiette et le
taux des taxes constituant l ' essentiel du financement FFN ont
entraîné une très forte minoration de ce dernier, évoluant de 735 mil-
lions de francs en 1990 à 350 millions de francs en 1992 . Il lui
demande que de nouvelles orientations financières soient prises au
plus tôt et que k Gouvernement précise le montant des crédits
communautaires qui seront consacrés à l ' exploitation forestière.

Fruits et légumes
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1136 . - 17 mai 1993 . - M. Rémy Auchedé attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
producteurs de fruits de notre pays . Ils traversent une grave crise
financière et ne peuvent plus faire face à leurs charges sociales, et par-
fois même ne peuvent plus rembourser leurs emprunts . Et la nouvelle
campagne fruitière ne se présente pat sous les meilleurs auspices.
D ' une part, la consommation de fruits a enregistré une baisse impor-
tante, notamment pour la pomme où k recul atteint 15 p . 100.
D ' autre part, et surtout en raison des importations de fruits en prove-
nance de l ' hémisphère Sud, en particulier d' Afrique du Sud, d'Austra-
lie et de Nouvelle-Zélande, les stocks européens restent très impor-
tants . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter le principe de la préférence communau-
taire, interdire toute importation ne répondant pas aux mêmes exi-
gences qualitatives que notre pays impose à ses producteurs, notam-
ment en cc qui concerne les règles de maturité et de contrôle
phytosanitaire, et apporter des avances de trésorerie aux arboriculteurs
français pour leur permettre de faire face à la crise actuelle .
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Préretraites
("agriculture - conditions d'attribution -

conjoints d'exploitants agricoles)

1137 . -• 17 mai 19 9 3. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le p roblème des
retraites des agriculteurs . En effet, lorsque le chef d'exploitation
demande le versement de sa préretraite, le conjoint pour lequel rien
n ' est prévu doit quitter l 'exploitation et se retrouve donc sur le mar-
ché de l ' emploi dans une situation délicate à de nombreux égards
étant une femme, dans la plupart des cas, avec une qualification pro-
fessionnelle essentiellement agricole et à un âge qui peut sembler cri-
tique . En conséquence, il aimerait connaître sa position sur cc point et
savoir si des dispositions plus appropriées peuvent être envisagées.

Préretrai res
(agriculture - conditions d'attribution -

conjoints d'exploitants agricoles)

1138 . - 17 mai 1993 . - M . Rémy Auchedé attiee l'attention de
M. le ministre de :agriculture et de la pêche sur la situation des
agricultrices, conjoints de chefs d'exploitation agricole demandant à.
bénéficier de la préretraite . Pour obtenir cette allocation, le chef d ' ex-
ploitation doit cesser son activité, mais son épouse travaillant avec lui
légalement, alors qu'elle ne perçoit rien personnellement . C 'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ces
agricultrices puissent percevoir une allocation supplémentaire per-
mettant au ménage d ' avoir un revenu décent.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Aménagement du territoire
(zones rurales - dotation de développement rural -

conditions d'attribution)

933. - 17 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur l ' intérét que représente pour le développe-
ment rural le soutien financier aux communautés rurales et districts.
La dotation de développement rural, prévue pour soutenir les projets
de développement économique conçus par les collectivités, répond
parfaitement à cc souci . Cependant, les commissions départementales
rencontrent quelques difficultés pour sélectionner les pro ;cts de déve-
loppement retenus en fonction des seuls critères d'em' !oi et de
retombées fiscales . 11 lui demande en conséquence de bien .. 'loir lui
préciser : si tous les projets créateurs peuvent être retenus, même s ' il
s ' agit de projets à caractère social (crèches, maisons de retraite . . .) ou
éducatif ; quels sont les critères qui permettent de définir une opéra-
tion de développement économique ; si les collectivités bénéficiaires
doivent être obligatoirement maîtres d ' ouvrage de ces opérations ou si
leur contribution à des opérations réalisées par des organismes aux-
quels elle; participent dans le cadre de l'intercommunalité peut être
retenue pour bénéficier de la DDR.

Fonction publique territoriale
(statuts - gestionnaires de restaurants scolaires)

977 . - 17 mai 1993 . •- M. Eric Raoult attire l ' attention de M. le
ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur le problème du statut des gestionnaires de restaurants sco-
laires . En effet, malgré les efforts de diverses associations (ANGEM,
OPRM), cette fonction n ' est toujours pas reconnue . De nombreux
gestionnaires de restaurants scolaires, recrutés parfois comme agents
techniques qualifiés, sont ensuite nommés sur emploi spécifique de
H gestionnaires de restaurants scolaires i•, promotion qui se révèle en
fart n ' être qu 'une simple voie de garage . Ces personnels très qualifiés
réclament, depuis plusieurs années, un examen de leur situation et
leur intégration dans une filière . Ils revendiquent également une for-
mation continue dispensée par le CNFPT, ouverte aux nouvelles
technologies et aussi diversifiée que ce métier peut l ' être. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur cette reven-
dication légitime .

Fon ction publique territoriale
(eantractuels - recrutement - réglementation)

1022 . - 17 mai 1993 . - M. André naseau cuire l'attention de
M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire :té aux col-
lectivités locales sur la loi n^ 84-53 du 26 janvier 1984 portant sur les

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
cha p itre 1", article 3 . „ Les collecti. Lités peuvent recruter des agents
non titulaires pour exercer des f'on rions correspondant à un besoin
saisonnier pour une durée maxima.e de 6 mois pendant une période
de 12 mois, et conclure peur une durée maximale de 3 mois, renouve-
lable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à
un besoin occasionnel . „ Cet article génère, dans les petites et
moyennes communes, des problèmes au niveau d'agents à temps par-
tie! ou à temps plein qui assurent l'animation dans les maisons de
jeunes ou tes centres aérés . Ne serait-il pas possible de les recruter en
contrat à durée déterminée renouvelable pa. tacite reconduction.
sachant que, dans ce secteur, le personnel est souvent assez instable et
difficile à reclasser ensuite dans les services d'une mairie de petite ou
moyenne importance ? Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui soumettre.

Communes
(rapports avec les administrés -

services publics locaux - commission consulta :ive)

1029. - 17 mai 1993 . - M . Richard Cazenave attire l ' attention de
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur l ' ambiguïté de la loi d 'orientation de l'adminis-
tration territoriale de la République dit 6 février 1992 en matière de
participation des représentants des usagers au fonctionnement des ser-
vices publics locaux . En effet, rétablissant dans k code des communes
l ' article L . 322-2, l'article 26-1 de la loi crée dans chaque commune de
plus de 3 500 habitants et dans chaque EPCI comprenant au rncins
une commune de 3 500 habitants et plus une commission consulta-
tive compétente pour un ou plusieurs services publics locaux exploités
en régie eu par voie de gestion délégué: . Et l ' article 26-Il de la loi pré-
cise que les textes particuliers régissant le fonctionnement des services
publics locaux devront Mtre mis en conformité avec ces dispositions
avant le 8 février 1993 . En l ' absence de précision résultant des travaux
préparatoires de la bi et dans l 'incertitude des réponses des services
administratifs interrogés, il lui demande de bien vouloir lui préciser si
ces textes sont d'origine locale - conventions passées avec les gestion-
naires des services publics loeaux concernés - ou d'initiative de l'Etat :
décrets, arrêtés, instructions ministérielles applicables au fonctionne-
ment de ces services . Dans la deuxkme hypothèse, compte tenu du
délai d'application prévu par l 'article 26-Il, les collectivités locales
peuvent-elles espérer la publication rapide de ces textes particuliers
ainsi modifiés ? En cas de recours juridictionnel à l ' encontre d'une
décision faisant grief, d'une collectivité ou d'un service public local
délégué, qui n'aurait pas modifié, dans les délais légaux, les règles de
fonctionnement de ce service . ou qui n 'aurait pas institué la commis-
sion consultative dans le mème délai, la décision attaquée pourrait-
elle être annulée pour cc seul motif

Communes
(coopération intercommunale - organes dirigeants - indemnités)

1076. - 17 mai 1993 . - M . Michel llannoun attire l'attention de
M . le ministre délégué à l 'aménagement dt' territoire et aux col-
lectivités locales sur l'article 18 de la loi n” 92-108 du 3 février 1992,
relative aux conditions d' exercice des mandats locaux, article qui
autorise, dans son dernier paragraphe, « les conseillers municipaux
auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application de
l' article L . 122-11 " à percevoir une indemnité votée par le conseil
municipal . Toutefois, le total de ces indemnités et des'indemnités ver-
sées au maire et aux adjoints ne doit pas dépasser les limites prévues au
deuxième alinéa . „ L ' article 19 de cette même loi prévoit que les
indemnités maximales votées par le Conseil syndical d 'un établisse-
ment public de coopération internationale seront déterminées par un
décret en conseil d 'Erat . Ce dernier est effectivement intervenu k
29 mars 1993, sans néanmoins évoquer la possibilité (comme le pré-
voit la loi du 3 février 1992 pour les conseillers municipaux) de venti-.
ler ces indemnités entre le président, les vice-présidents et les pré-
sidents de commissions auxquels le président aura délégué une partie
de ses fonctions. II lui demande en conséquence si l ' article L. 123-6
du code des communes est applicable en l ' état aux établissements
publics de coopération intercommunale et, dans l ' hypothèse d' une
réponse négative, les raisons de cette omission . Les conséquences
seraient en effet regrettables dans la mesure our, sans remettre en cause
le montant global des indemnités autorisées par la bi, li possibilité
offerte par l'article L. 123-6 est de nature à permettre une améliora-
tion du fonctionnement normal de nos institutions en facilitant un
pariage équitable des responsabilités au sein d ' un établissement public
de coopération intercommunale .
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Fonction publique territoriale
(carrière - perspectives)

1077 . - 17 mai 1993 . - M. Jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur !es perspectives de carrière des terne de la fonction
publique territoriale, En effet, la rémunération des fonctionnaires,
calculée à partir de la valeur du point fonction publique ,,, varie
selon leur grade et leur ancienneté . Dans la plupart des cas, le déroule-
ment de carrière s'effectue sur crois grades, les possibilités de nomina-
tion aux deux derniers dits „ grades d ' avancement étant très souvent
soumises à des règles de quotas . Or, l ' application de ce principe leur
est très préjudiciable en pratique puisque, d 'une part, la réduction des
embauches (parfois même le blocage), après la croissance des
années 1970, a développé une pyramide des âges très défavorable et,
d ' autre p art, les intégrations consécutives à la création de nouveaux
cadres d 'emplois ont absorbé largement ies possibilités de nomination
dans les grades d'avancement . Les chances d 'obtenir un avancement
de grade deviennent donc très aléatoires, voire improbables . Les
agents victimes de ces blocages statutaires sort pénalisés, en outre, par
les disparités qui existent selon les cadres d 'emplois : l'absence de quo-
tas ouvre en effet, dans certains cas, des perspectives de carrière plus
intéressantes . De même, les seuils rendant impossible tel avancement
si la collectivité employeur n'a pas atteint un nombre d 'habitants suf-
fisant, créent à l'égard de ces fonctionnaites une différence de traite-
ment totalement inaccep table . En conséquence, il lui demande s ' il ne
lui paraît pas souhaitable de supprimer cette réglementation et, plus
particulièrement dans la fonction publique territoriale, de permettre
aux collectivités locales de promouvoir leurs agents en fonction de
leurs réalités .

Fonction, publique territoriale
(surveillants de travaux - statut)

1139. - 17 mai 1993 . -- A la demande de l'association des sur-
veillants de travaux des villes de France, M . Claude Birraux attire
l ' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire
et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de travaux
des villes de France. Au sein de la catégorie des personnels techniques,
les surveillants de travaux surveillants princip=trx et chefs de travaux
sont chargés du contrôle de la bonne exécution ac_ travaux confiés en
régie intéressée . Pour des raisons principalement lit's à l 'évolution
technologique, et plus encore au niveau de responsabilités croissant,
leur association revendique le classement des surveillants dans la caté-
gorie <, B „ cadre, comme leurs collègues et homologues contrôleurs
de travaux de I Etat Quatre autres motifs justifient cette revendica-
tion, qui intéresse plus de 2 500 agents territoriaux . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour revaloriser la fonc-
tion des membres de cette association en tant qu'agents de la fonction
publique territoriale.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - appelés - bilan de santé)

867. - 17 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
un grave problème que rencontrent les anciens combattants en
Afrique du Nord . Après avoir subi les privatisations ducs à la Seconde
Guerre mondiale, dans leur enfance, ils ont connu les dures réalités de
la guerre, en Algérie . Ils disparaissent aujourd'hui plus tôt que les
autres, douloureuse conséquence des traumatismes subis lors du
conflit. C'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui semble pas nécessaire
de faire procéder à une enquête de santé auprès des appelés du
contingent ayant servi en Algérie . La Nation ne peut tourner la page
en oubliant ceux qui ont là-bas vécu des mois difficiles et dangereux
dans leur jeunesse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

870. - 17 mai 1993 . - M. Maxime Gremctz attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord
après k 19 mars 1962. En effet, ils peuvent prétendre au diplôme de

la médaille commémorative des opérations de maintien de l ' ordre et
de sécurité en Afrique du Nord, mais pas à la carte du combattant.
C'est pourquoi il lui demande s ' il ne compte- pas étendre à cette caté-
gorie d'anciens combattants la possibilité d ' obtenir la carte d'ancien
combattant et les droits qui s'y rattachent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - revendications)

873 . - 17 mai 1993 . - M . Louis Pierna appelle l ' attention t e M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
revendications de l 'Association des victimes et rescapés des camps
nazis du travail forcé et des réfractaires . Six cent mille Français fcrcnt
victimes des lois de Vichy, prises d 'un commun accord avec l 'oc-
cupant . Parmi eux, soixante mille ne sont pas rentrés des camps nazis
du travail forcé . Pourtant, alors que le Gouvernement français est
signataire des accords de Londres du 8 août 1945, il refuse toujours de
donner à ces victimes la dénomination et k titre convenant . Le tribu-
nal international de Nuremberg a pourtant reconnu ce travail forcé
comme étant la plus grande entreprise d 'esclavage de tous les temps.
crime de guerre et crime contre l ' humanité . Par ailleurs, l 'association
s'élève contre le non-respect à ce jour des promesses faites tendant à la
mise en place de la Commission de la pathologie et de la déportation
du travail, et demande pour les déportés du travail le bénéfice de la
demi-part fiscale supplémentaire accordée aux couples mariés dont
l ' un ales conjoints est âgé de plus de 75 ans, ainsi que celui de la carte
améthyste . Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre
pouf répondre à ces revendications,

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - titre de déporté du travail)

886. - 17 mai 1993 . - M. Dominique Bussereau appelle l'atten-
tion de M . k ministre des anciens combattant et victimes de
guerre sur le cas deys 600 000 Français soumis au STO instauré par le
gouvernement de Vichy qui ont été contraints au travail en Alle-
magne où 60 000 d 'entre eux sont morts . Le titre de „ déporté du tra-
vail reconnu à la Libération a été supprimé par la Cour de cassation
dans un arrêté rendu k 10 février 1992 et remplacé par celui de „ vie-
rimes et rescapés des camps nazis du travail forcé „_ Il souhaiterait
connaitre sa position sur l'appellation qu'il lui semble définitivement
devoir être retenue.

Anciens cstnbauanu et victimes de guerre
(politique et réglementation . . anciens combattants des ex-colonies -

retraites - montant)

916 . - 17 mai 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le statut de nos anciens combattants de nos anciens protectorats et
territoires d ' outre-tuer, tirailleurs, goumiers ou tabors qui ont parti-
cipé, de 1939 à 1956, à tous nos combats pour la sauvegarde de la
France . A l ' indépendance de ces pays . ces anciens militaires ont été
transférés, sans leur accord, dans les corps d'armée de leur pays d'ori-
gine. La loi du 26 décembre 1959 cristallise les retraites et les pensions

l
ui leur sont accordées aux taux pratiqués le jour de l ' indépendance
e leur pays et qui paraît aujourd ' hui dérisoire . Nous ne pouvons

accepter que ces personnes touchent nec pension entre 3 et 10 fois
inférieure à celles dont ils bénéficieraient s ils étaient français . Ne lui
semblerait-il pas juste que la France reconnaisse ies services accomplis
par ces combattants, venus volontairement servir dans nos unités,
pour la défense de notre pays ?

Anciens combattants et victimes ele guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle - painneut)

918. - 17 mai 1993 . - M. François Rochebloine attire l 'attention
de M. k ministre des Anciens combattants et victimes de guerre
sur les importants retards qui ont pu être constatés, au niveau des
directions départementales des anciens combattants et victimes de
guerre, dans le versement de l ' allocation différentielle . Ainsi, par
exemple, il lui signale que, pour le département de la Loire, Ics verse-
ments de cette allocation pour les mois de janvier, février et
mars 1993, ont seulement été effectués au début du mois d ' avril . Cc
retard provoque d 'énormes difficultés et entame gravement la crédibi-
lité des services. En outre, il semble qu' il ne soit plus possible, faute de
crédits, d ' ouvrir de nouveaux dossiers, malgré des besoins importants.
Il lui demande donc de bien vouloir prendre toutes les dispositions
nécessaires afin de remédier rapidement à ces difficultés et de per-
mettre à tous les bénéficiaires de cette allocation de la percevoir
chaque mois et à date fixe.

s
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

920 . - 17 mai 1993 . -- M. François Rochebtoine demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de bien
vouloir lui préciser k coût d'une mesure attendue depuis plus de
trente ans et visant à accorder aux anciens combattants de la guerre
d ' Algérie, fonctionnaires et agents des services publics, le bénéfice de
la campagne double, dans les mêmes conditions que leurs aînés des
guerres 1914-1918 et 193 9 -1945.

Anciens cornbartaots et victimes de guerre
(internés - camps de Tarnbow re assimilés - revendications)

925. - 17 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l ' attention de
M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens Malgré-nous » d 'Alsace-Moselle, internés dans
les camps de Tambuw et assimilés, dont le droit à réparation n 'est pas
encore acquis . il demande : la création du , statut de prisonnier de
Tambow et camps assimilés », avec alignement sur les avantages
acquis par les victimes de guerre internés dans les camps de Rawa-
Ruska : que, concernant la preuve de !a réalité et la matérialité de l ' in-
ternement, soit appliquée la présomption et que les attestations des
témoins soient valablement reconnues

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - titre de déporté du travail)

943. - 17 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des 600 .0(10 Français qui furent déportés les camps de
travail forcé de l'Allemagne hitlérienne . C'est en vertu d'actes pris par
le régime de Vichy d'un commun accord avec l ' occupant nazi ou de
rafles organisées à l 'époque dans les usines cu à la sortie du métro,
dans les rues des villes et villages qu'ils furent envoyés en Allemagne.
60 000 d'entre eux trouvèrent la mort dans le pays où ils furent
déportés . 15 000 y furent fusillés, pendus ou décapités pour actes de
résistance caractérisée . Le tribunal international de Nuremberg a
d 'ailleurs jugé très sévèrement les responsables de la déportation du
travail. Le juge américain Jackson a parlé de „ ce qui a peut-être été
l ' entreprise d'esclavage la plus étendue et la plus terrible qui se soit
jamais vue dans l ' histoire », et le dénommé Fritz Satickel fut reconnu
coupable « d 'avoir organisé la déportation massive des travailleurs
étrangers et il fut condamné à mort le 1° octobre 1946 et exécuté.
Malgré cela ces victimes de la guerre 1939-1945 restent les seuls à ne
pas être dotés d ' un titre officiel qualifiant véritablement les épreuves
qu' ils ont subies . C' est pourquoi il lui demande s ' il ne compte pas
présenter au Parlement un projet de loi accordant à ces victimes du
nazisme le titre de déporté du travail, conformément à la vérité histo-
rique et aux engagements internationaux pris par la France.

Retraites complémentaires
(IRCANTEC - affiliation - prisonniers de guerre gradés)

950. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les difficultés que rencontrent d 'anciens prisonniers de guerre gradés
pour la mise en oeuvre du décret n^ 73-L33 du 27 mars 1973, pré-
voyant avec affiliation rétroactive l ' attribution d'une retraite complé-
mentaire versée par l ' IRCANTEC. II semblerait que d ' anciens
combattants effectuant les démarches auprès de l'office départemental
aux anciens combattants et de l'IRCANTEC n 'aient pas pu obtenir
l' attribution de cette retraite complémentaire . Il lui demande, en
conséquence, si les anciens prisonniers de guerre gradés peuvent béné-
ficier d ' une telle retraite complémentaire avec affiliation rétroactive,
et, dans l ' affirmative, sous quelles conditions, afin de clarifier les
modalités d'attribution et d informer les personnes concernées de
leurs droits .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - r fractaires à l 'annexion de fait -

revendications)

957. - 17 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver appelle l'attention
de M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation toujours en instance des PRAF (patriote résistant à
l ' annexion de fait) d'Alsace-Moselle. Il lui demande s 'il compte repor-
ter à la date de l 'armistice du 8 mai 1945 la fin de la période validable

au titre de PRAF car, en raison de multiples contraintes, beaucouo de
réfugiés et expulsés se trouvaient dans l 'impossibilité de rejoindre'eur
comrnune d ' origine à la date de libération de celle-ci . Il souhaite éga-
lement savoir si la carte du combattant sera attribuée prochainement
aux PRAF engagés volontaires pour la durée de la guerre pendant
90 jours avant l armistice . Une indemnisation forfaitaire des préju-
dices subis, moraux ou matériels, sera-t-elle instituée par le prochain
budget, à l ' instar de l' indemnisation prévue pour les PRO.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d/lfrigt .e du Nord -

bénéfice de campagne' double)

958. - 17 mai 1993 . - M . Louis Colombani appelle I ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l ' ouverture des droits à la „ campagne double » . En temps de guerre,
sur pied de guerre ou en zone des armées, certains services militaires
ouvrent droit à des bonifications, les „ bénéfices de campagne »,
reconnues lors dc la liquidation tics pensions de retraite ou d ' invali-
dité . Celles-ci ne sont prises en compte que par les rc irnes spéciaux
de retraite de la fonction publique, des travailleurs de l ' Etat ou assimi-
lés. Or, si k bénéfice de la campagne double est reconnu aux mili-
taires de ces catégories et interessés par Ics derniers conflits, guerre du
Rif (1925), Seconde guerre mondiale, guerre de Corée et plus proche
de nous la guerre d ' Indochine, il n ' est pas appliqué pour les fonction-
naires, travailleurs de l ' Etat et assimiles ayant combattu en Afrique du
Nord . Il sollicite de M . k ministre qu ' afin que soit respecté le carac-
tère égalitaire des droits entre toutes les catégories des générations de

feu l'accès au bénéfice de la « campagne double » soit étendu aux
carrières des anciens combattants en Afrique du Nord qui peuvent
être intéressés par une telle mesure, reconnaissance légitime dc leurs
faits d ' armes, engagement civique et patriotique sous les plis de notre
drapeau tricolore.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution)

1036 . - 17 mai 1993 . - M. François Grosdidier appelle l ' atten-
tion dc M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les modalités de la retraite mutualiste attribuée aux anciens
combattants et du système de forclusion, pour tenir compte d'un
Bilai de dix ans, à compter de la délivancc des titres . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si le Gouvernement envisage dc repor-
ter cette forclusion au 31 décembre 1993.

Pensions militaires d'invalidité
(politique et réglementation - perspectiues)

1082 . - 17 mai 1993 . - . M . .Robert Poujade appelle l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les préoccupations des plus grands invalides de guerre qui souhaite-
raient obtenir, d ' une part, l'abrogation de l'article 124-1 de la loi de
finances pour 1990, amendée par l'article 119 de la loi de finances
pour 1993, qui limite les suffixes d'article L . 16 du code des pensions
militaires d'invalidité pour les pensiots dont le taux est supérieur à
100 p . 100 et 50 degrés, d'autre part, I abrogation de l ' article 1 20 dde
la loi de finances pour 1991 qui gèle la valeur du poins pour les pen-
sions d ' un montant annuel supérieur à 360 000 francs et, enfin, l 'ob-
tention d 'une rente-assurance pour les veuves qui ont été tierce per-
sonne de grands invalides . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre sur ces différents points.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution)

1083 . - 17 mai 1993 . -- M . Emmanuel Aubert appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la loi nt 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d ' attribu-
tion de la carte du combattant . Cc texte a assoupli les conditions qui
permettent d'obtenir cette carte et a répondu à l'attente d'un certain
nombre d ' anciens combattants qui espéraient depuis de nombreuses
années se voir reconnaître la qualité d'ancien combattant . Malheu-
reusement, les décrets d ' application de cerce loi ne sont toujours pas
parus . il lui demande s' il peut lui indiquer si leur parution inter-
viendra prochainement .

Décorations
(médaille des évadés - conditions d'attribution)

1101 . - 17 mai 1993. - M . Charles lièvre attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions à remplir pour obtenir la médaille des évadés. En effet,
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il semblerait qu'un combattant de la guerre de 39-4 :.' qui a été fait pri-
sonnier et qui s ' est évadé en période de guerre ne peut y prétendre
sous prétexte qu ' il n' a pas fait partie d 'un groupe de Résistants . Il lui
demande s ' il envisage de remédier à une telle anomalie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendieatioru)

1104. - 17 mai 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l'at-
tention de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les revendications des anciens combattants en Afrique du
Nord . Celles-ci portent essentiellemènt sur de justes conditions d 'at-
tribution de la carte du combattant ; la retraite professionnelle anti-
cipçe avant 60 ans en fonction du temps passé en Afrique du Nord
pour les titulaires de la carte du combattant ou au titre de reconnais-
sance de la Nation ; la même retraite des 55 ans pour les anciens
combattants en Afrique du Nord chômeurs en fin de droits ou pen-
sionnés à 1 ;0 p . 100 et plus ; la reconnaissance de l 'état de guerre en
Algérie avec tous les droits en découlant ; en particulier les bénéfices de
campagnes à égalité avec les combattants des conflits antérieurs ; l'ins-
titution de la date anniversaire du 19 mars 1942 . La plupart de ces
aspects sont contenus dans la prnposition de loi n° 2662 ; elle lui
demande s'il compte présenter ce texte à l' examen de l'Assemblée
nationale dans les meilleurs délais.

.4nciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

1108 . - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants et 'victimes de guerre
sur les engagements pris par le précédent gouvernement envers les
anciens combattants d'Attique du Nord et qui n'ont pas été tenus.
C'est ainsi que le plafond majorable a été porté à 6 400 francs au lieu
des 6 500 francs initialement prévus ; de même, le délai pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat à hau-
teur de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant a été
prorogé jusqu 'au 1" janvier 1995, alors qu'un délai de dix ans à
compter de la délivrance de la carte du combattant devait être
accordé . Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître la position du Gouvernement sur ces deux dossiers.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution -

Afrique du Nord)

1140, - 17 mai 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les préoccupations des anciens combattants en Afrique du Nord . Les
différents points sont : d'une part, l 'amélioration des conditions d'at-
tribution de la carte du combattant par référence aux périodes répu-
tées combattantes accordées aux unités de gendarmerie stationnées
dans le même secteur à la même période ; d ' autre part, la retraite pro-
fessionnelle sous ses trois aspects ; l 'actualisation 4e la loi du
21 novembre 1973 pour permettre l' attribution de la retraite profes-
sionnelle à taux plein, anticipée du temps passé en Afrique du Nord
par rapport à l ' âge de soixante ans ; l 'attribution de la ictrtite profes-
sionnelle, à taux plein, dès l 'âge de cinquante-cinq ans pour les
anciens combattants en Afrique du Nord, demandeurs d'em p loi en
fin de droits et pour les pensionnés à GO p. 100 et plus ; rama ution
des bénéfices de campagne (campagne double aux ancien, ; titi-embat-
tants en Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés), il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont prévues pour
répondre à ces demandes et selon quel calendrier.

BUDGET

Politique industrielle
(centres techniques industriels - régime fiscal)

862. - 17 mai 1993 . - M . Jean Tardito attire l' attention de
M . le ministre du budget sur le traitement fiscal des centres tech-
niques industriels . Ces organismes répondent à de nombreuses
demandes de PME-PMI pour la maîtrise des technologies de pointe.
Ils sont devenus un outil indispensable au maintien d ' un tissu indus-
triel dense et vivant . Des menaces pèsent pourtant sur ces organismes
d'utilité publique : leur place dans la CEE de demain ; l 'avenir réservé

aux taxes parafiscales qui concourent à leur financement ; la possibi-
lité pour les Cil de récupérer la TVA et de ne pas être imposables à la
taxe sur les salaires . Aussi lui demande-t-il cc que son ministère
compte entreprendre pour l ' avenir des centres techniques industriels.

TVA
(taux - presse écrite)

872. - 17 mai 1993 . - M . Gautier Audinot attire l'attention de
M . le ministre du budget sur le taux de TVA appliqué à la presse
écrite. Au moment oit celle-ci voit son avenir gravement menacé, rte
serait-il pas opportun de prévoir, dès la prochaine loi de finances, de
ramener, à l ' instar de cinq autres pays européens, le taux de T'VA
de 2,1 p . 100 à 0 p . 100. Il lui demande de bien vouloir lui donner
son avis sur cette proposition qui permettrait ainsi de sauvegarder la
presse écrire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - finances -

prise en compte de l 'indemnité de technicité)

875. - 17 mai 1993 . - M. Louis Pierna attire l'attention de M . le
ministre du budget sur l'application du code des pensions . La loi de
finances comporte, à l ' article 26, la prise en compte de [indemnité
mensuelle de technicité au ministère des fiances pour te calcul de la
pension de retraite à compter du 1" août 1989 ; elle permet aux agents
partis à la retraite après le 1" janvier 1990 de bénéficier de cette
mesure . Par contre, les agents partis à la retraite avant cette date en
sont exclus . Cette disposition constitue une violation du droit fonda-
mental du code des pensions en se basant sur le seul critère de la date
de départ . Les retraités, trop souvent, se trouvent de cette façon exclus
de mesures de progrès . Il lui demande ce qu ' il compte entreprendre
pour que le système de la péréquation et de l'assimilation prévu par les
articles L. 15 et L . 16 du code des pensions soit respecté.

Plus-values : imposition
(immeubles - revente - exonération - conditions d'attribution)

889 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la pression fiscale exercée sur les
acquéreurs de biens immobiliers. Le régime de taxation sur la plus-
value réalisée lors de la revente impose un délai total de trente-
deux ans après l'achat pour obtenir une exonération totale lors de la
cession . Il lui demande s'il a l'intention de revoir le régime actuel.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - utilisation - réglementation)

898. - 17 mai 1993 . - M . Didier Julia appelle l'attention de M. le
ministre du budget sur les mesures de soutien en faveur de l 'industrie
du bâtiment . Il lui signale, à cet égard, le retard apporté à la publica-
tion de l 'arrêté, pourtant déjà agréé par les différents ministères inté-
ressés, modifiant la nature des travaux susceptibles d 'étie financés par
la participation des employeurs à l ' effort de construction . C ' est I ar-
rêté du 5 juillet 1982 qui fixe actuellement la nature des travaux pou-
vant ouvrir droit au 1 p . 100 logement c'est-à-dire un texte qui
date de plus de dix ans . L' extension du dispositif permettant l'utilisa-
tion de cette participation ne peut que contribuer à la reprise de la
construction et aller dans le sens de la politique souhaitée par le Gou-
vernement . Il lui demande quelle est sa position à ce sujet et s 'il peut
lui fournir des indications quant à la date de parution de cet arrêté.

Impôts locaux
(taxes fencières - immeubles bâtis - exonération - durée)

906. - 17 mai 1993. - M. Pierre Cudo appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur un problème posé par l 'application de
l ' article '4 de la loi de finances du 29 décembre 1983 . Cet article
abroge en effet les dispositions de la loi n' 71-583 du 16 juillet 1971
qui accordait une exonération des taxes foncières de vingt-cinq ans
pour tout immeuble achevé avant le 3I décembre 197 .2 en ramenant
cette même exonération à quinze ans . Il lui indique que des proprié-
taires ont construit à l' époque en incluant les exonérations sur vingt-
cinq ans dans leur plan de frn-,ncement . La suppression unilatérale de
cet avantage fiscal après plus de douze ans entraîne pour bon nombre
de ces propriétaires des conséquences financières importantes . Devant
cette mesure ayant des conséquences rétroactives, tt lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre pour rétablir
les propriétaires concernés dans leurs droits et pour ainsi honorer les
engagements pris par l ' Erat.
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Impôts et taxes
(politique fiscale - simplification administrative)

908. - 17 mai 1993. - M. Pierre Cardo appelle l ' attention de
M. le minime du budget sur les soucis exprimés par de nombreux
contribuables en matière de fiscalité, notamment pour ce qui est de la
simplification des textes fiscaux . 11 lui demande de lui préciser s'il est
prévu dans les projets du Gouvernement de meure en oeuvre une
grande réforme des textes fiscaux pouvant garantir une plus grande
égalité des citoyens devant la fiscalité en simplifiant et en clarifiant, de
façon importante, notre législation en la matière.

Impôts et taxes
(politique fucale - successions et libéralités - patrimoine)

909. - 17 mai 1993. - M. Pierre Cardo appelle l'attention de
M. le minime du budget sur les soucis exprimés par de nombreux
contribuables en matière de fiscalité, notamment en matière de droits
de succession et d'imposition du patrimoine . Il lui demande de lui
préciser les mesures éventuelles qu il compte envisager pour arriver, à
terme, à un allégement de cette fiscalité.

TVA
(taux - autographes)

915. - 17 mai 1993 . - M. Pierre Lequiller attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le problème suivant : aux termes des
dispositions du code général des impôts . les ventes publiques ou pri-
vées tant des oeuvres dites « originales ' que des livres sont assujetties à
la TVA au taux réduit de 5,5 p. 100 . Par contre, toutes les ventes
d ' autographes, quelle que soit l 'origine de ces derniers, supportent
une TVA au taux normal de 18,6 p . 100 . Cette situation est regret-
table car l'autographe constitue, par essence, une oeuvre originale et le
marché français de l 'autographe a toujours été particulièrement déve-
loppé . Aussi il lui demande s'il compte remédier à cet état de fait en
ramenant à 5,5 p . 100 le taux de TVA applicable aux ventes d 'auto-
graphes.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis -

calcul - terrains à bâtir)

956. - 17 mai 1993 . - M . Alain Muyne-Bressand rappelle à M . le
ministre du budget que les terrains destinés à la construction sont
actuellement classés dans la catégorie des terrains à bâtir au titre de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties, sans tenir compte de la
valeur des terrains . Il attire son attention sur le cas suivant : un lotis-
seur achète un terrain de quatre hectares environ sur lequel seulement
six villas peuvent être construites, toutes situées sur la partie haute du
terrain, ic surplus étant totalement inconstructible . Les acquéreurs des
lots, en attendant d'avoir construit, sont imposés pour certains sur
une superfi cie constructible de 4000 mi alors que seulement 1500 m
environ sont destinés à cet objet. Les acquéreurs des lots n 'ont pas pu
pratiquer dans leur acte d'achat une ventilation entre 2500 m' de ter-
rain et le surplus puisque le lotisseur dans son acquisition avait assu-
jetti l'ensemble du terrain à la TVA. Cette situation pénalise injuste-
ment !es acquéreurs puisqu ' à côté du lotissement des lots de 1500 m 2
de terrain sont vendus au même prix que pour 4000 m«car plus plats
et mieux situés) alors que la taxe foncière est de trois à quatre fois plus
importante pour les grands terrains . Ne pourrait-il pas être envisagé
d'imposer les terrains à bâtir au titre de .a taxe foncière non pas en
fonction de l 'engagement résultant de l 'acte et de la superficie mais de
la valeur de ceux-ci .

Infirmiers et infirmières
(libéraux - fiais de déplacement - montant)

964 . - 17 mai 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les conséquences pour les
infirmiers libéraux de la hausse des taxes sur les carburants . Cette
hausse, pour indispensable qu ' elle soit en vue de combler les déficits
créés par le précédent gouvernement, aura pour effet d 'accroître
considérablement les charges supportées pares infirmiers libéraux
exerçant des soins à domicile. Dans le cadre des accords de maîtrise
des dépenses de santé, accords auxquels ont souscrit les infirmiers,
l 'indemnité kilométrique est limitée à 8 francs en zone urbaine . Ces
accords conclus avant cette hausse des taxes ne la prenait évidemment
pas en compte. Etact donné qu ' il n 'est pas possible, vu la nécessité
d' éviter un nouveau dérapage des comptes sociaux, d'augmenter l ' in-
demnité kilométrique, il lui demande s' il est envisageable de per-
mettre que cette augmentation soit déductible des impôts .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - exonération - conditions

d 'attribution - juniors entreprises)

965 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Baudis appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés tue connaissent les
Juniors Entreprises en rzison de leu : assujettissement à la taxe profes-
sionnelle . En effet, ces associations de type loi 1901 sent zérées par
des étudiants de l 'enseignement supérieur, qui réalisent des missions
d ' études er de conseil pour le compte d 'entreprises et de collectivités
locales, espérant a i nsi mieux s ' intégrer par la suite dans le milieu pro-
fessionnel . Ces missions ne donnent pas lieu à des honoraires, mais
seulement à une facturation du défraiement des étudiants . L'ad-
ministration fiscale, considérant, en conséquence, que les Juniors
Entreprises dégagent un chiffre d'affaires et que ses membres per-
çoivent une rétribution, les soumet à la taxe professionnelle . Compte
tenu des objectifs de ces associations er de la réalité de leurs conditions
de fonctionnement, il lui demande s'il est possible d'envisager une
mesure qui pourrait inclure ce type d 'activités dans le champ d ' appli-
cation des exonérations du code général des impôts.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale -

conditions d'attribution - Français résidant à l'étranger)

971 . - 17 mai 1993 . - M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation discriminatoire établie
pour les Français appelés par leur fonction à résider provisoirement
hors de France, en matière de politique du logement . Er . effet, pour
pouvoir bénéficier des réductions d impôt consenties pour répara-
tions apportées à la résidence principale en France, il faut quo les deux
conjoints vivent séparés. C ' est une condition qui semble tout à fait
inconvensnte pour les couples mariés . Si les époux vivent ensemble
momentanément à l ' étranger, ils perdent tous droits à réduction
d ' impôt pour les travaux qu ' ils font exécuter dans leur logement en
France. II lui demande si cette anomalie ne peut être révisée. Le réta-
blissement de ce droit ne pourrait-il pas être d 'ailleurs un stimulant
pour faciliter la relance dans la construction et l ' amélioration dit loge-
ment, à condition que les Français résidant à l ' étranger en soient tenus
informés .

7VA
(exonération - locations meublées - conséquences)

999. - 17 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés soulevées par le nouveau
régime d ' imposition applicable aux locations en meublé . En effet,
depuis le I" janvier 1991, ces locations sont, dans leur grande majo-
rité, exonérées de TVA et soumises par voie de conséquence au droit
de bail . Ce nouveau régime aboutit en pratique à accroître la pression
fiscale puisque les loueurs en meublé ne peuvent plus récupérer la taxe
ayant grevé leurs achars et leurs investissements . Il lui demande les
mesures qu ' il envisage de proposer pour compenser les effets né-adfs
d ' un système qui pourrait mettre gravement en péril un secteur d acti-
vité indispensable pour assurer un hébergement de qualité notam-
ment dans les stations touristiques.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis - exonération -

jeunes agriculteurs associés d'un GREC ou d'une SARI)

1000 . - 17 mai 1993 . - M.Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'inégalité fiscale existant entre les
jeunes agriculteurs au titre du paiement de la taxis foncière sur les pro-
priétés non bâties . En effet. le dégrèvement de ia TFNB accordé par
les collectivités locales aux jeunes exploitants individuels ne s 'applique
pas aux parcelles exploitées par un GAEC ou par une EARL ayant un
jeune agriculteur parmi ses associés, même si, lors de son installation,
k jeune a fait, sous quelque forme que cc soir, un apport foncier.
Cette discrimination vient à l ' encontre des dispositions de la loi du
8 août 1962 du code rural qui précise qu ' un agriculteur associé de
GAEC ne peut être lésé par rapport aux autres chefs d ' exploitation
avicole . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin
d être en conformité avec les dispositions du code rural.

Télévision
(redevance - exonération -- enseignement public -

enseignement privé - disparités)

1027 . - 17 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre du budget pourquoi seuls les établissements d'enseigne-
ment public relevant directement des collectivités locales bénéficient
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de la mise hors du champ d 'application de la redevance TV alors que
les établissements d 'enseignement privé dispensent les mêmes pro-
grammes pédagogiques avec les mêmes moyens audiovisuels . il lui
suggère en conséquence de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour abroger cette inégalité

Serteae public
(privatisations - achat d'actions - régime fiscal)

1037. - 17 mai 1993 . - M . François Grosdidier demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître, dans le cadre
de sa politique de privatisation, quelle incitation fiscale va décider le
Gouvernement pour encourager l'achat d 'actions.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

réglementation)

1057. - 17 mai 1993 . - M. Claude Vissac appelle l ' attention de
M . le minisrte du budget sur le champ d'application des dispositions
de l ' article 199 nonies du code générai des impôts, visant à favoriser
l ' investissement locatif, Pour l 'application de ce régime, l ' administra-
tion a admis que des logements réhabilités pouvaient être retenus, dès
lors que les travaux aboutissaient à une reconstruction faisant entrer
l ' immeuble dans le champ d'application de la T'VA immobilière. En
revanche, il semble que l'administration ne se soit pzs prononcée sur
la réhabilitation de friches industrielles aboutissant à la construction
d'immeubles neufs à usage d'habitation. Ainsi, il lui demande, dans le
cas de friches industrielles acquises en terrain à bâtir, où n ' est conser-
vée que l ' armature du bâtiment et dont le prix d' acquisition repré-
sente moins de 2 p . 100' du coût des travaux à réaliser pour la
construction des immeubles à usage d'habitation, si les investisseurs
seraient susceptibles de bénéficier de la réduction d'impôt sur le
revenu prévue à l ' article 199 nonies considéré . Cette nouvelle disposi-
tion permettra it de soutenir la relance du secteur du bâtirent,
notamment dans des régions durement touchées par la crise et où des
sites industriels ont été laissés à l 'abandon

Boissons et alcools
(bière - régime fiscal)

1072. - 17 mai 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation que connaissent
aujourd'hui les brasseurs français . Elle précise que !interdiction de
publicité des boissons alcoolisées et les difficultés générales de l ' écono-
mie entravent déjà l ' évolution de ce secteur d 'activité . Cela est d 'au-
tant plus dommageable que la brasserie est étroitement liée à l'agri-
culture, également en crise . Elle demande que des mesures fiscales
équitables soient prises de manière à ne pas désavantager ce secteur
face à celui du vin . il agit non seulement de sauvegarder cette activité
mais aussi celles, en amont, de la fabrication et celles liées à la consom-
mation .

TVA
(exonération - conditions d'attribution -

services réservés - coiffure)

1e74. - 17 mai 1993 . - Mine Martine Aurillac signale à M . ;e
ministre du budget que la convention collective applicable dans les
salons de coiffure prévoit pour les ouvrières, en fonction de leur coef-
ficient hiérarchique, un salaire minimal, qui, lorsqu 'il n ' est pas atteint
par les services réservés inclus dans les prestations facturées, est obligz-
toiretnent complété par l 'employeur pour atteindre ce minimum
mensuel obligatoire . Sous certaines conditions, l 'administration fis-
cale admet que ce service soit exclu de la base soumise à la TVA, quoi-
qu ' il s 'agisse d'un élément du prix net payé par le client . Un salon de
coiffure s 'est informatisé. Chaque ouvrière dispose d'un code qui lui
est personnel lui ouvrant accès à son propre compte. Elle porte elle-
même, au fin' er à mesure, sur ce compte, les prestations réalisées pour
chaque client, l ' ordinateur conservant le tout en mémoire. A tout ins-
tant, elle peur connaîtr e sa propre recette, journalière, hebdomadaire
ou mensuelle ainsi que le montant des services facturés pour les
mêmes périodes . En fin de mois, le gérant technique sort sur papier,
de l 'ordinateur, la recette du mois, détaillée jou ; par jour 'et par
ouvrière, avec ventilation du service à réserver à chaque ouvrière et de
la recette hors service soumise à la TVA . C'est ce listing qui sert à la
fois à l 'établissement de la déclaration de TVA et des fiches de pair_. Le
paiement des salaires étant mensuel, chaque ouvrière reçoit à cette

occasion, outre son chèque de règlement, sa fiche de paie détaillée éta-
blie en trois esemplaires, savoir un exemplaire pour l'ouvrière, un
pour l'employeur' et un pour le cotnptak . L'ouvrière signe l ' exem-
plaire conservé par l'employeur, manifestant :ainsi son accord sur les
chiffres mentionnés sur la fiche de paie et dont elle peut, à tout
moment . vérifier l ' exactitude sur son compteur personnel . Elle lui
demande de bien vouloir lui confirmer que, en agissant ainsi, l'exploi-
tant de ce salon remplit bien les conditions exigée. ; pour bénéficier de
l'exonération la TVA sur les services réservh.

Communes
(FCIVA - réglementation - construction de ingensents sociaux)

1088 . - 17 mai 1993. - M.Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre du budget s'il ne serait pas envisageable, dans le cadre de la
relance du bâtiment et de l 'aménagement de l 'espace rural, d'harmo-
niser l' interprétation de l ' administration et d 'inscrire ou de réinscrire
à l 'éligibilité du fonds de compensation de la TVA les travaux des
communes maîtres d'ouvrage pour la réalisation de logements locatifs
sociaux .

Travail
(médecine du travail - 2ssnriations - régime fiscal)

1089. - 17 mai 1993 . - M. Philippe Math« appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la décision de l ' administration fis-
cale d ' assujettir les services interentreprises de médecine du t avail à
l ' impôt sur les sociétés, à l 'imposition forfaitaire annuelle, à la taxe
professionnelle et à la taxe d'apprentissage . Cette décision, applicable
à compter du 1" janvier 1993, a été rendue publique par une instruc-
tion en date du 23 février 1993 publiée au BOIdu 8 mars 1993, Il lui
demande s'il compte prendre les mesures visant à la suppression de ces
contraintes nouvelles, qui vont se répercuter très directement dans Ica
comptes des entreprises .

Communes
(FCIVA - réglementation -

aménagement de locaux destinés à des tiers)

1099. - 17 mai 1993 . - M. Philippe Dubourg attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions prévues à l'article 42
der la loi de finances rectificative pour 1988 et par son décret d'appli-
cation n° 89-645 du 6 septembre 1989, dispositions, dont l 'une , a
pour effet d' exclure du fonds de compensation de la TVA ses dépenses
supportées par les communes qui ont aménagé des locaux destinés à
être utilisés par des tiers. Ceci reste vrai pour la loi de finances poux
1993. La perception des sommes dues au titre du FCTVA ayant per-
mis souvent dans le passé, aux petites communes de procéder à des
travaux importants, il lui demande donc : 1) si pour les communes
rurales de moins de 2 000 habitants le FCTVA ne pourrait être attri-
bué au titre des immobilisations arises gratuitement à disposition., de
façon exclusive et permanente au profit d'un organisme sans but
lucratif, pour assurer une activité à caractère social, sportif ou cultu-
rel 2) si pou; les communes rurales de moins de 2 000 habitants, ou
pour les syndicats de communes rurales ayant pour compétence d 'as-
surer la maèrrise d ' ouvrage pour la construction ou la réhabilitation de
logements sociaux sur le territoire d ' une commune de moins de
2 000 habitants, les dépenses d 'investissement engagées par ces collec-
tivités dans ce cadre là, et à ce titre clair, précis et exclusif, peuvent
bénéficier de la récupération de la TVA.

(taux - f
VA
rticulture)

1109. - 17 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sue le relèvement de 5,5 p . 100 à
18,6 p . 100 du taux de TVA applicable aux produits horticoles qui z
eu des effets désastreux pour l ' économie de ce secteur. Il lui demande
donc s'il envisage dans les meilleurs délais de rétablir le taux réduit
pour l 'horticulture.

COMMUNICATION

Télét'ition
(France 3 - réception des émissions - Isère)

858. - 17 mai 1993. - M . Michel Hannoun attire l 'attention de
M. le ministre de la eeusmunication sur les difficultés que ren-
contrent ka usagers du service public dans certains secteurs de l'Isère
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pour capter les programmes régionaux de France 3 . En effet, le jour-
nal télévisé Alpes-Grenoble de 19 heures n ' est pes capté sur l'en-
semble du département, en particulier dans le Sud-Grésivaudan, la
Valdaine et le Centre-Isère, mais remplacé par le journal Rhône-
Alpes-Auvergne-Lyon sur ce même réseau . Cette situation singulière
est légitimement incompréhensible pour les habitants de ces régions.
Il lui demande quelles sont les raisons précises de ces disparités de dif-
fusion dans différents endroits de l ' Isère et souhaiterait connaître les
mesures qu'il compte prendre ou les interventions qu'il compte effec-
tuer auprès de la chaîne publique France 3.

Télévision
(chaînes publiques - politique et réglementation - publicité)

863. - 17 mai 1993 . - M. Gautier Audinot attire l ' attention de
M. le ministre de la communication sur les missions des chaînes
publiques . Comme il l'a indiqué devant la commission des affaires
culturelles du Sénat, « tout le monde s'accorde aujourd'hui à
reconnaître que les programmes de nos r:haînes nationales res-
semblent à s'y méprendre à ceux de leur principale concurrente pri-
vée » . A juste titre, ii indiquait que « cette situation n ' est pas saine, car
si l'Etat conserve une télévision publique, celle-ci puise sa légitimité
en offrant eu téléspectateur ce que l ' initiative privée ne lui apporte
pas ». Paradoxalement, son prédécesseur avait demandé que les objec-
tifs de recettes publicitaires pour France 2 et France 3 soient fixés à
2,6 milliards de francs en 1993 (soit + 260 millions de francs par rap-
port au réalisé 1992, année qui avait été marquée par la disparition de
la 5' chaîne et par les jeux Olympiques) ; recettes représentant
29,5 p. 100 du budget global des deux chaînes publiques . Dès lors,
n 'y a-t-il pas contradiction entre de tels objectifs publicitaires dont la
réalisation dépend essentiellement de l'audience, et sa volonté de voir
mis en place de nouveaux programmes apportant, -comme il l 'a sou-
ligné, « efforts culturels, imagination et promotion de nouveaux
talents, émissions de proximité . . . » et respec ac, ; les « imratifs
civiques et éducatifs » ? Il lui demande, au monicnroù la production
audiovisuelle française n'a jamais été autant en danger, au moment où
bon nombre de midis, et plus particulièrement la presse écrite,
connaissent une crise sans précédent provoquée noc -nn .ene par l 'ef-
fondrement de leurs recettes publicitaires, s 'il ne serait pas souhaitable
de revoir sensiblement à la baisse le temps d 'antenne consacré à la
publicité sur les chaînes publiques afin de permettre, d'une part, une
plus grande diversité et une meilleure qualité des programmes et,
d'autre part, une répartition plus équilibrée des recettes publicitaires
entre les différents médias .

Presse
(politique e réglementation - financement - régime fiscal)

864. - 17 mai 1993..- M. Gautier Audinot attire l 'attention de
M . le ministre de la communication sur l'avenir de la presse écrite.
Au cours de son audition par la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales de l'Assemblée nationale, le directeur d 'un quoti-
dien national proposait, notamment, comme solutions aux graves
problèmes que rencontre la presse écrite : « que les entreprises de
presse soient considérées comme des entreprises d ' intérêt public, et
qu ' à ce titre elles puissent bénéficier d 'un statut fiscal spécial » ; « que
les entreprises de presse puissent laite appel de manière privilégiée au
capital risque et être soutenues par une société financière d ' investisse-
ment » (tel que cela existe pour le cinéma) ; e que soient établis des
quotas de publicités au bénéfice de la presse écrite en élargissant la
mesure proposée dernièrement pour la seule publicité des privatisa-
tions à la publicité des entreprises publiques » . Face aux difficultés

. sans précédent que rencontre la presse écrite, il lui demande de bien
vouloir lui donner son avis sur le propositions , précitées et lui indi-
quer, après les premières mesures d ' urgence qu ' il vient d'annoncer, les
mesures structurelles qu'il compte prendre en concertation avec la
profession pour permettre à la presse écrite d 'assurer sa pérennité.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Politique extérieure
(Etats-Unis .- francophonie)

1023. - 17 mai 1993 . - En 1993, plus de 1 700 000 Nords-
Américains parlent français, ce qui p ermet à cette langue de se placer
en troisième position après l'anglais et l 'espagnol . M. Jean-Claude
Sirent demande à M . le ministre de la culture et de la francopho-
nie si des actions précises vont être développées tendant à renforcer la
présence du français aux Etats-Unis, ce qui pourrait favoriser, notam-
ment, l ' ouverture de nouveaux marchés .

Sécurité sociale
(CSG - calcul - artistes auteurs)

1110. - 17 mai 1993 . - M. Gérard jeffray ap pelle l ' attention de
M. le ministre de la culture et de lai francophonie sur les disposi-
tions de l' article L . 382-3 du code de le sécurité sociale relatif à l ' as-
siette des cotisations des artistes dans la rédaction résultant de
l ' article 31 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses
messires d ' ordre social . Les intéressés émettent les plus vives critiques
à l' encontre d' un texte adopté dans la précipitation et qui, en insti-
tuant un régime forfaitaire de déduction des frais professionnels, ne
manquerait pas d'alourdir leurs charges . Ils critiquent également la
fusion des organismes qui gèrent actuellement le régime des artistes
auteurs, aboutissant à la disparition de la Maison des artistes . Aussi,
ayant pris bonne note de la volonté du Gouvernement exprimée
récemment devant l'Assemblée nationale de revenir sur ccs disposi-
tions, il lui demande les mesures qu ' il entend mettre en oeuvre peur
instaurer un régime social des artistes auteurs et plasticiens plus équi-
table.

Cinéma
(emploi et activité - tournage à l 'étranger - conséquences)

1141 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les difficultés
rencontrées par les techniciens français de l'industrie cinématogra-
phique. En effet, il est particulièrement surprenant que pour des pro-
ductions financées en partie pat des fonds public;, il n 'y ait pas de
clause imposant le recrutement de techniciens nationaux . La délocali-
sation des tournages des films français dans les pays de l'Est et au Por-
tugal, avec un rec utement local de techniciens, s'effectuerait donc
avec l 'argent du Fonds de soutien de l ' Etat, sans que les techniciens
français puissent-être associés à ces tournages. Le résultat de cette poli-
tique cet que la durée moyenne d 'emploi des techniciens et ouvriers
de la production cinématographique se réduit très sensiblement, attei-
gnant en moyenne trois mois sur douze, ce qui risque de contraindre
un grand nombre de personnes à quitter ce métier, Il lui demande en
conséeuenre quelles dispositions peuvent être très rapidement adop-
tées afin d 'assurer la sauvegarde de 1 " industrie cinématographique
française, par le maitien des métiers techniques, actuellement remis en
cause par une politique de délocalizatiton, sans fondement autre que
financier et très critiquée dans d 'antres secteurs de l'économie.

DÉFENSE

Retraités : régimes Autonomes et spéciaux
(ouvrie s de l'East : âge de la retraite - arsenaux -

titulaires de la carte da t'embattant)

891 . •- 17 mai 1993. - Mme Yuan Pie attise l'attention de M . le
ministre d'Est, ministre de la défense, sur la situation des person-
nels des établissements des constructions navales, titulaires de la carte
d ' ancien combattant. Alors qu'une décision signée par le Gouverne-
ment précédent permet la prolongation du dégagement des cadre
pour les personnels de cinquante-cinq ans ayant un minimum de
quinze ans d'ancienneté, rien n ' a été fait, semble-t-il, pour les person-
nels titulaires de la carte d ' ancien combattant. Elle lui demande donc
s' il est dans les intentions du Gouvernement de faire valoir les droits à
la retraite des personnels titulaires de la carte d' ancien combattant, et
ce au prorata des années de service, au-delà de quinze ans d ' activité et
sans limite d'âge. Elle souligne le caractère positif qu ' aurait une telle
décision en matière. -de restructuration des établissements de la
défense.

Service national
(appelés - armateurs en informatique -

volontariat - suppression)

903. - 17 mai 1993. - M. Pierre Pascallan attire l 'attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la suppression du
statut de volontaire formation en informatique (VFI) dans le cadre du
service national. Par un protocole d ' accord signé le 5 avril 1993, son
prédécesseur mettait à la disposition du ministère eues travail, de l ' em-
ploi et la formation professionnelle des appelés du contingent en tant
que VFI . Or, ce dispositif ne semble pas être reconduit pour 1993 . Il
lui demande de bien vouloir exposer les motifs qui ont justifié cette
décision de suppression .
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Armée
(médecine militaire - fraie d'infirmières - filière de formation de

médecins - implantation - perspectives -• Met )

1045. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le fait que la
ville de Metz est appelée à devenir un pôle militaire majeur en matière
de soutien sanitaire des forces armées. Le développement de l 'hôpital
Legouest et la création du premier régiment médical dans les locaux
de l'ancien 151 R.I . servent de bave à ce pôle de santé . Ce dernier ne
serti cependant véritablement crédible que si des secteurs de formation
et d' enseignement y sont créés . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quel est l'état d'avancement du projet d 'implantation d ' une école
d ' infirmières militaires à Merz et surtout s ' il ne lui semble pas que l ' on
pourrait créer à Men une filière spécifique de formation de médecins
militaires.

Armée
(état-major interarmées Europe - délocalisation)

Il s7. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . tee ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le fait que l ' évo-
lution rapide des rapports de force en Europe et dans le monde justifie
une réorganisation de l 'armée française. C ' est dans ce cadre 4uc s 'ins-
crit la décision de remplacer les structures traditionnelles par trois
états-majors interarmées, l ' un de ces EMIA ayant vocation â inter-
venir directement en Europe. II serait cependant inacceptable qu ' agis-
sant à conne-courant de l 'histoire le ministère de la défense en profite
pour recentraliser tous les échelons de décision sur Paris . Une incerti-
tude grave pèse en effet actuellement sur le principe même du main-
tien à Metz du siège de l ' EMIA Europe ; lequel est l ' héritier de l'état-
major de la première armée existant déjà auparavant à Metz . II sou-
haiterait donc qu ' il lui indique quelle est la crédibilité qu 'il convient
d 'apporter aux rumeurs selon lesquelles on envisagerait de transférer
l ' EMIA Europe de Metz à Creil . Dans l 'hypothèse où une étude serait
envisagée en ce sens, il souhaiterait qu 'il lui indique quelles en sont les
premières conclusions.

Armée
(hôpital Legouest - effectif; de personnel - Metz)

1051 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M. le
ministre d'État, ministre de la défense, de lui indiquer si une ir~s-
pection a été organisée au cours du premier trimestre de cette année à
l ' hôpital I .egouest, à Metz . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir s ' il
est vrai que cette inspection a constaté une augmentation importante
des activités du service de stomatologie et la nécessité de créer un
poste de secrétaire médicale . Le cas échéant, il soehairerait qu ' il lui
indique en conséquence ses intentions.

Service natiarial
(appelés •- formateurs en informatique -

volontariat - suppression)

1058 . - 17 mai I993 . - M . André Berthol attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le non-renouvelle-
ment du Fo r mole d'accord pour 1993 qui permettait de mettre à la
disposition du ministère du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, des appelés du contingent comme volontaires formateurs
en informatique (VFI) . Une telle décision s 'avère particulièrement
dommageable compte tenu du bilan positif de cette mesure . Aussi, il
lui demande, eu égard au rôle d ' intérêt généra :, les mesures qu'il
com p te prendre pour pallier cette situation.

Sera/ce national
(dispense - candidats d i r ribution)

1059 . - 17 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les jeunes gers qui,
vivant seuls et ayant un travail, sont appelés pour effectuer leur ses-vice
militaire . Or, il arrive qu 'à leur libération . ils ne retrouvent plus leur
emploi et, n'ayant plus de famille, se trouvent sans aucune ressource.
Les conditions régissant les dispenses des obligations du service natio-
nal ne tenant pas compte de ce cas, il lui demande s ' il envisage de
remédier à cette situation .

Service national
(report d 'incorporation -

conditions d 'attribution - étudiants)

1064. - I7 mai 1993 . - M . André Bert1 ol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les problèmes
actuels du report d ' incorporation concernant les étudiants effectuant

des études au• .telà de l 'âge de 24 ans. Dans ce cas, ils doivent être titu-
laires d 'une préparation militaire. Or, il arrive que certaines forma-
tions universitaires de troisième cycle refusent cette mesure étant
donné que ces candidats n ' ont pas effectué leur service national . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre afin de remédier à cette situation.

Armer
(Base aérienne 274 - firnctioanement - Limoges)

107. - 17 mai 1993 . - M . Alvin Rodes attire l'attention de M . le
ministre d' Etat, nrinistse de la défense, sur la situation de la base
aérienne 274 de Limoges-Romanet (Haute-Vienne), menacée d ' une
réduction d'activité . Il lui rappelle que cet établissement où travaillent
actuellement 600 personnes, dont 185 civils, participe de façon
importante à l ' économie de la capitale régionale du Limousin et que
de nombreux facteurs plaident en faveur de son maintien : une posi-
tion géographique centrale, de possibilités de transport de personnels
ou de matériels par avion (y compris cmos porteurs), par voie ferrée ou
par route (A 20, proximité de 1A 10 et de l 'A 89), une capacité de
stockage importante et des performances reconnues en matière de ges-
tion des matériels et réparation de I armement . Il a pris note de sa
volonté de conduire la réorganisation du dispositif de défense dan, un
esprit de concertation et de responsabilité . 11 lui demande de bien
vouloir lui faire connaître l 'état actuel des études entreprises et les
données à partir desquelles elles ont été menées . Il aimerait également
senoir si, sans méconnaître les impératifs budgétaires et opérationnels,
la nécessité d 'un aménagement équilibré du territoire sera prise en
compte .

Armée
(hôpital thermal dAmélis-les-Bains - fermeture)

1111 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Baudis appelle l'attention
de M. le ministre d 'E+trt, minierre de h. défense, sur la fermeture de
l'hôpital thermal des armées H Victor de Castellane à Améiie-les-
Bains . Cet établissement, ouvert aux anciens combattants, résistants,
déportés et victimes de la guerre, offre des traitements spécialisés et
appropriés aux besoins des intéressés . Compte tenu de la décision de
fermeture en 1993, les personnes concernées dont l'état de santé
nécessite des soins spécifiques expriment leurs inquiétudes . Il lui
demande donc de bien vouloir frire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour répondre aux besoins des intéressés.

ÉCONOMIE

Publicité
(politique et réglementation - lai n' 93-122 du 29 janvier 1993 -

application

860. - 17 mai 1993 - M . Patrick Balkany attire l' atrention de
M. le ministre de l'économie sur les effets très nocifs de la loi
» Sapin » pour les entreprises o :.uvrent sur le marché de fia publicité.
Ce texte avait été élaboré dans la précipit-don et sans av .une concer-
tation avec les pra estionnels concernés, et adopté dans des conditions
aussi contestables . 1: lui demande quelles initiatives il souhaite
prendre pour aboutir à une suspension de l ' application de cette loi
jusqu ' à ce que les modifications indispensables à y apporter aient été
délibérées entre les entreprises d 'achat d ' espaces publici,aires et les
pouvoirs publics.

Politique économique
(prix - indice national - prise en compte des impôts locaux)

V4. - 17 mai 1993 . - M. Fouis Pierna attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie sur la composition de l ' indice national des
prix. Cet indice est à plus d ' un titre important puisque le montant des
pensions de retraite est indexé dessus . Or les impôts locaux ne
figurent pas dans la liste qui compose cet indice ; ces impôts ont pour-
tant fortement augmenté ces dernières années et grèvent de façon
importante le budget des familles . Il en résulte pour les retraités,
notamment, une diminution du pouvoir d ' achat . Il lui demande s'il
compte introduire dans le calcul de l 'indice des prix les impôts qui
touchent les ménages .

Difficultés des entreprises
(liquidation et redressement judiciaires -

créences -recouvrement)

897. - 17 mai 1993 . - M .Jean Ueberschlag appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur la réforme de la législation sur les
dépôts de bilan, redressement et liquidation judiciaires, intervenue
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en 1985 . Cette législation a apporté certaines garanties, notamment
en matière de paiement des salaires aux salariés qui sont devenus des
créanciers super privilégiés . Par contre, les autres créanciers, à part le
fisc et les organismes sociaux, particulièrement les créanciers chirogra-
phaires, voient pratiquement leurs créances irrécouvrables, , ce lui les
met bien musent en situation difficile, pouvant aller jusqu à des
dépôts de bilan en cascade . Cette situation est d ' autant plus drama-
tique dans les sociétés de services que les créances représentent elles-
mêmes, en grande partie, des salaires et des charges . C'est le cas
notamment des entreprises de transport où les salaires et charges
continuent 50 à 55 p . 100 du prix de revient et le carburant 20 p . 100.
Cette situation apparaît d 'autant plus anormale que le créancier devra
lui-même payer les salaires et les charges sociales e€ se verra relégué
dans les créanciers chirographaires . il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre afin de remédier à la grave situation dans
laquelle se trouvent les entreprises concernées.

Assurances
(activités - politique et réglementation)

912 . - 17 mai I993 . - M. jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur les propositions avancées
par la Fédération nationale des syndicats d 'agents généraux d 'assu•
rances concernant le secteur économique imponat,t que représente
l'assurance . Ces propositions visent notamment à améliorer les rela-
tions actuelles entre les consommateurs et les entreprises d ' assurances,
à établir une égalité de concurrence entre tous les organismes d'assu-
rances, à créer un bureau central de la médiation pour le traitement
des réclamations et du contentieux avec les assurés, à adapter les
conditions d 'exercice des agents généraux aux réalités économiques
actuelles . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la position de son
ministère au sujet de ces propositions.

Assurances
(assurance vieillesse - réglementation)

1008 . - 17 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie sur le déneloppentent, justifié, des
contrats de retrai te surcomplémentaire par capitalisation souscrits par
des entreprises au profit de leurs salariés . Il apparaît, en l'état actuel de
la réglementation, que des contradictions existent entre le code géné-
ral des impôts, qui précise le traitement fiscal de l'avantage accordé
par une entreprise, ,e cotir de la sécurité sociale ; qui détermine les
conditions d'exonération des charges de sécurité sociale et le code des
assurances ; qui réglemente les opérations d'assurance. Ainsi, selon le
code de la sécurité sociale, aucune dérogation n'autorise le versement
d' une prestation (rachat) avant le départ à la retraite . Or, selon l ' ad-
ministration fiscale (instruction fiscale du 5 juillet 1985) ; k rachat
peut être obtenu dans deux cas : le décès de l ' assuré avant son départ à
la retraite et le rachat dans la limite des primes versées au cours des
trois dernières années . Quant au code des assurances - dont
l ' article L . 132-23 a été modifié par la loi du 16 j tlillet 1992 -, il auto-
rise à titre dérogatoire un rachat dans les cas suivants : expiration des
droits de l ' assuré aux allocations d' assurance chômage, cessation d ' ac-
tivité non salariée de l ' assuré à la suite d ' une liquidation judiciaire et
invalidité de deuxième eu troisième catégorie de l'assuré . Afin de faci-
liter, dans la clarté, le développement des contrats de retraite par capi-
talisation souscrits par !es entreprises, il lui demande s ' il est envisagé
une harmonisation des diverses réglementations actuelles.

Marchés financiers
(obligations - émissions en ECU - nerspectiaes)

1038 . - 17 mai 1993 . - M. François Grosdiidier attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur le fait que la France est un émet-
teur important d ' obligations en ECU . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître, afin de favoriser les émissions en ECU rn France,
sur le marché obligataire, dans une perspective européenne, :es
mesures susceptibles d ' être prises.

Epargne
(PEL - transfert à un tiers - réglementation)

1080 . - 17 mai 1993 . . . M. Bernard Pons appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' économie sur les difficultés auxquelles sont
confrontées les personnes qui, ayant souscrit un plan d ' épargne loge-
ment (PEL), demandent à bénéficier des avantages qui y sont attachés
à un âge où les banques n'acceptent pas d ' accorder un prêt sans le sou-

mettre à des conditions de garantie très strictes . II lui expose le cas
d'une personne qui, placée dans une telle situation, aurait souhaité
faire bénéficier son fils des droits inhérents à cc prêt, à l'exclusion du
capital constitué. Or, ce dernier, n'ayant pas souscrit lui-même un
pian épargne logement, ne peut bénéficier des droits à prêt attachés au
PEL de son père. De ce fait les avantages de ce pian ne peuvent être
utilisés . Il lui demande s' il ne serait pas possible d ' assouplir les condi-
tions dans lesquelles les droits à prêt attachés à un PEL peuvent être
transmis aux enfants, en particulier dans le cas où le détenteur du plan
est trop âgé pour en bénéficier lui-même.

Bâtiment et travaux publics
(politique et i_glementation - défaillance

des maintes d'ouvrage - conséquences pour les entreprises)

1112 . - 17 mai 1993 . - M. Didier Julia appelle l 'attention de
M. le ministre de l' économie sur le fait que, de tous les intervenants
à l'acte de construire, l 'entrepreneur est k seul à ne pas bénéficier
d ' une garantie de paiement de ses travaux . En cas de défaillance fi nan-
cière du maître d 'ouvrage, c'est l ' ouvrage construit et non encore payé
à l ' entrepreneur qui sert à indemniser les créanciers privilégiés . Une
telle situation est la cause de la disparition de beaucoup d 'entreprises
du bâtiment et dc la perte de nombreux emplois . Les entreprises du
bâtiment souhaiteraient que leur droit de propriété sur les ouvrages
qu'elles construisent soit maintenu jusqu à complet paiement des
sommes qui leur sont ducs et à titre de simple garantie . ll lui demande
dc bien vouloir lui faire connaître son avis sur le problème qu ' il vient
de lui soumettre et quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour assurer une meilleure protection des entrepreneurs.

ÉDUCATION NATIONALE

DOM
(Guadeloupe : enseignement technique et professionnel -

lycée de Baimbridge - jbnctionnement)

d76. - l7 mai 1993 . - M . Ernest Moutoussamy attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la nécessité de main-
tenir en établissement indépendant et autonome le ly .éc dc Bairn-
bridge (département de la <Guadeloupe), comme c ' est le cas actuelle-
ment. L'annonce, faite par certaines autorités, du rattachement du
lycée professionnel de Baimbridge au lycée technique Charles-Coeflin
suscite de vives inquiétudes chez les parents d'élè v es, les enseignants,
les élèves et les organisations syndicales . Il lui demande ce qu' il
compte faire pour maintenir tel quel cet établissement et éviter des
perturbations qui risquent de porter préjudice à l'éducation dans le
département.

Enseignement secondaire
(lycée Jean Jaurès - enseignement du turc - Montreuil)

880. - 17 mai 1993 . - M. jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés que rfn-
contrent plusieurs élèves pour bénéficier de cours de certaines langues
vivantes, dans le cadre de leur cursus scolaire . Ainsi, des élèves du
lycée jean-Jaurès de Montreuil (Seine-Saint-Denis) d'origine turque,
doivent-ils se rendre à Sarcelles, le mercredi en fin d ' après-midi, p iiur
suivre des cours de turc, option qu ' ils ont prise au baccalauréat . II
paraît en effet assez surprenant, si la création d ' un poste de profess_ur
n'est pas possible dans la ville même pour une douzaine d ' élèves
concernés, qu' il n 'y ait pas pour eux d 'autres possibilités plus pro; he
de suivre de tels enseignements, notamment plus accessibles paras
transports en commun . Il lui demande, en conséquence, quelles sunt
les modalités de création de poste dans cc domaine . Il souhaiterait
également savoir s ' il n ' est pas possible de trouver, pour cette situation
particulière, une solution plus satisfaisante que celle actuellement
organisée.

DOM
(Réunion : enseignement secondaire - effectifs de personnel -

personnel de surveillante - conseillers d 'éducation)

913 . - 17 mai 1993 . - M. Gilbert Annette appelle l 'attention de
M. le ministre le l'éducation nationale sur la violence et l 'inséctt-ité
qui règnent dans les établissements solaires, lycées et collèges, d,t la
Réunion, et ce depuis nlusicurs années . Nombreux ont été les perspn-
nels d 'encadrement, d' enseignement, voire les personnels ATOS ,nui



17 mai 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1379

ont été agressés dans l 'exercice de leurs fonctions. L'une des causes
principales de ces agressions provient dc la carence profonde en per-
sonnels d 'encadrement . Il manque actuellernenr dans l 'académie cin-
quante: et un postes de conseillers d 'éducation et conseillers princi-
paux d 'éducation et 212 Dosses de surveillants pour retrouver
simplement les normes d'encadrement de la métropole. C'est pour-
quoi il lui demande en conséquence de prendre toutes dispositions
pour que soit mis fin rapidement à une telle situation de sorte que
l'académie de la Réunion soir enfin reconnue comme une académie à
part entière .

Enseignement maternel et primaire
(fermeture d'écoles - zones rurales)

936. - 17 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes qui
vont sc poser aux zones rurales lorsque prendra fin, dans six mois, Ea
décision de M . le Premier ministre de suspendre toute suppression de
service public er milieu rural . En effet. cette mesure temporaire ne
fair que retarder les échéances et il est à craindre que, cette période
passée, les administrations et les entreprises publiques ne reprennent
leurs projets de restructurations . Si des mesures définitives ne sont pas
mises en vigueur pour assurer la pérennité et l 'amélioration des ser-
vices publia en milieu rural, ces derniers risquent donc d 'être alors
menacés avec encore plus d'acuité . C ' est pourquoi il lui demande s'il
ne lui semble pas nécessaire que le maintien des écoles en milieu rural
soit garanti dar les créations de postes nécessaires au prochain collectif
budgétaire et au budget primitif t544, afin que la qualité de l'en-
seignement soit aussi assurée dans les bourgs centre et les petites villes.

Enseignements personnel
(ATOS - durée du travail)

938. - 17 mai 1993 . - M . Pierre Ducout attire l ' attention de M . le
ministre de l' éducation nationale sur la durée hebdomadaire de tra-
vail de 40 h 30 pour les personnels de service et assimilés, dont le per-
sonnel ATOSS de l ' éducation nationale fait encore partie . Rien, dans
les faits, ne justifie qu ' une partie des ATOSS soit classée n personnels
de service et assimilés En effet, des gains dcproductivité non négli-
geables ont été réalisés notamment depuis dix ans par la pratique
généralisée des redéploiements et des progrès dans l'organisation du
travail . Dans ces conditions, nul n ' aurait aujourd'hui l ' audace d'affir-
mer que la journée de ces personnels ne correspond pas à des tournées
de travail effectif. La notion d'horaire d'équivalence ne peut être juste-
ment invoquée. En conséquence, il lui demande, dans le cadre de

. l'instruction permanente VI-70 .111 en cours de remplacement, de
revoir leur horaire à la baisse dans la mesure où de plus en plus on
tend à faire coïncider leur temps de présence à leur temps ef ecrif de
travail .

Enseignement
(programmes - langues régionales • proc'ençal)

942 . - 17 mai 1993 . - M. Guy Hermier attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de l ' enseignement
du. provençal en Provence, qui ne cesse de se dégrader . Dans les dépar-
tements de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône . l'an dernier, on a
transformé un poste d 'instituteur itinérant de langue régionale en
poste de conseiller pédagogique . Les départements alpins ne disposent
d ' aucun moyen spécifique en ce domaine. Contrairement aux acadé-
mies de Nice, de Montpellier et de Toulouse, où cet enseignement est
dynamique et bien structuré, l'académie d 'Aix-Marseille ne dispose
même pas d ' un poste de conseiller académique pour l 'enseignement
du provençal, ni à temps plein ni même à temps partiel . Avec des
moyens notoirement insuffisants et salis projet cohérent de déve-
loppement, il est à craindre que l 'académie qui a vu naître Mistral
laisse dépérir l 'enseignement de la lanque d ' oc qu'il a si brillamment
illustrée, alors que toutes les enquêtes prouvent que la demande en ce
domaine est massive . Solidaire de l'appel lancé par quatre associations
parmi les plus représentatives de la culture provençale, il lui demande
s'il entend doter l ' académie d ' Aix-Marseille des moyens nécessaires.

Médecine scolaire .
(adjointes de santé scolaire - rémunérations)

993. - 17 mai 1993 . - M . Laurent Fabius appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du corps des
adjointes de santé scolaire créé en 1947 au sein du ministère de 1 édu .

cation nationale, recrutant des adjointes de secrcur, titulaires du bac-
calauréat (dont certaines ins:' atrices) et des accointer auxiliaires, titu-
laires d'un brevet . Par décret du 7 février 1962 ce corps est mis en voie
d'extinction, les adjointes de secteur sont titularisées au premier
grade, les adjointes auxiliaires au deuxième grade et celles-ci pourront
être promues adjointes du premier grade après avoir satisfait aux
épreuves d'un examen prtofessis;snel ( .décret du 27 août 1970) . Le
décret du 13 novembre 1974 accetd aux adjointes du premier grade
et hors classe k bénéfice de la réforme de la catégorie B, celles du
deuxième grade restent en catégorie C . Or, le Conseil sup .: ieur de la
fonction publique de l ' Etat prévois le 4 décembre 1991 q .; en applica-
tion des dispositions du protocole d ' accord du 9 février 1990 le corps
des adjointes du service scolaire et universitaire du ministère de l 'édu-
cation nationale bénéficie de la revalorisation indiciaire prévue pour la
catégorie C (et non B) et porte le sommet de la carrière dans la hors-
classe à l ' indice brut 449 à compter du l' août 1990 . Il lui demande,
d ' une part, quelles directives il compte prendre pour que k personnel
retraité perçoive dans les meilleurs délais le rappel lié à cette modifica-
tion ir_dicia'te et constatant que ces mesures aggravent considérable-
ment les disparités entre ce u rps et celui des secrétaires administratifs
auquel il pourrait être assimilé ; il lui demande, d ' autre part, s' il
entend procéder à la revaiesisation de la carrière des adjointes qui
seront routes admises à la teriaite en 1994.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montent des pensions - enseignement m.aternd et primaire -

professeurs des écoles)

1007. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Hyest attire l ' attention
de Ni .. k ministre de l 'éducation nationale sur l'admission à la
retraite des professeurs d'écoles . En effet, les professeurs âgés de cin-
quente-cinq ans peuvent demander leur admission à la retraite à jouis-
sance différée . Depuis quelques années, un enseignant peut arrêt' t
son travail en cours d' année scolaire sachant que jusqu ' à présent !e
mois de septembre était entièrement payé . Di, le décret du
12 février 1993 modifie tout cela . Il souhaiterait connaître sa position
sur la perte de cet acquis social.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement -

auxiliaires de pureau titularisés)

1010 . - 17 mai 1993 . - M. Didier Julia appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation, au regard
du calcul de leur retraite, des auxiliaires de bureau ayant exercé à mi-
temps et qui ont été titularisés . Les intéressés s'inquiètent du fait que
les périodes d ' emploi à temps incomplet avant leur titularisation ne
soient pas prises en compte dans le calcul de leur retraite et ne
puissent faire l ' objet d'un rachat . II lui signale que ces périodes
peuvent parfois représenter plus d ' un an à temps complet . II lui
demande s ' il envisage de prendre des mesures en la matière.

Fonction publique territoriale
(filière sportive - maîtres nageurs sauveteurs - exercice de la profession)

if)? 3 . - 17 mai 1993 . - M. Jcan-Pierre Brard attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les graves difficultés ren-
contrées par la natation scolaire. En effet, si avant 1986, les maîtres
nageurs sauveteurs (MUS) étaient recrutés sur attestation de leur
diplôme d'Etat, en 1986 a été institué le brevet d ' Etat d' éducateur
sportif des activités de la natation (BEESAN) . Les anciens MNS, titu-
laires du diplôme d ' Erat, avaient la possibilité de préparer ce diplôme
dans le cadre de la formation continue, dans un délai de 10 ans, sous
réserve que les inscriptions soient effectuées avant la fin 1993 . La cir-
culaire n" 90-96 du 3 juillet 1992 du ministère de l 'éducation natio-
nale concernant l ' agrément des MNS pour l'enseignement de la nata-
tion ne prévoit celui-ci que pour les éducateurs titulaires du
BEESAN . La conséquence pour les communes est qu 'elles ren-
contrent de grandes difficuités pour faire assurer les cours de natation:
scolaire car les MNS ne sont pas tous titulaires du BEESAM et n 'ont
donc pas tous obtenu l 'agrément nécessaire . Ainsi, à Montreuil, sur
les 8 MNS titulaires, 3 n'ont pas le BEESAN et ne peuvent donc pas
donner de cours . De 1986 à 1992, l'éducation nationale avait tou-
jours donné les agréments aux MNS inscrits pour la préparation du
BEESAN, ce qui n ' est plus le cas désormais, alors que le nombre dc
places dans les stagaes ale préparataion à ce diplôme est insuffisant et
que certains MNS ont demandé leur inscription mais attendent
depuis des années . Il lui demande, en conséquence, quelles disposi-
tions transitoires il entend prendre au plus vite afin qu' un grand
nombre d'enfants ne soient pas privés, cette année, de cours de nata-
tion scolaire .
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Enseignement secondaire
(élèves - jeunes en difficulté

à l'issue de la classe de cinquième - orientation)

1020. - 17 mai 1993. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées par les familles des enfants en grande difficulté scolaire en fin
de 5' L1 quasi-disparition des classes de 4' préparatoire au CAP
implantées dans les lycées professionnels, la suppression des classes de
CPPN, !'inexistence des lasses de 4' d'aide et de soutien qui devaient
les remplacer (dans de moins bennes conditions d'ailleurs) font que
nombre d ' élèves en difficulté désireux d 'apprendre un métier, mais
trop jeunes pour entrer en apprentissage, se retrouvent dans une situa-
tion d ' échec aggravé, qu'ils redoublent une clisse de 5' ordinaire, ou
qu 'ils intègrent une darse de 5' à effectifs réduits (solution de moins
en moins possible à envisager puisque les responsables académiques
ne reconnaissent plus ces classes et imposent souvent des effectifs
incompatibles avec ce projet pédagogique) . Il lui demande donc
quelles solutions il envisage pour la prochaine rentrée scolaire s.fin de
trouver une issue positive pour ces enfants, étant bien entendu qu ' ils
ne relèvent pas non plus des classes de 4' technologiques récemment
créées. Envisage-t-il de modifier les conditions actuelles d ' accès à
l' apprentissage ? Envisage-t-il également de revenir sur la décision de
fermeture des classes préprofessionnelles de niveau.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnenrenr -• As-momie familial a sociale)

1021 . - 17 mai 1993 . - Mme Martine Às*-rila.- souhaite attirer
l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs d ' économie familiale et sociale . En effet les cours
de vie familiale et sociale dispensés aux élèves p •parant un BEP ter-
tiaire ou sanitaire ne peuvent plus être dédoublés quant à leurs effec-
tifs. Petit à petit la discipline Vie familiale et seriale disparaît dans les
BEP rénovés et l'option EFS va être supprimée à la rentrée 1 2 93 dans
la réforme du bac F8 . D ' autre part, certains aspects sociaux, tels crue
ceux concernant la famille ou la drogue, ne figurent plus dans le pro-
gramme de Vie familiale et sociale qui doit être transformé à la pro-
chaine rentrée en un programme de Vie sociale et professionnelle.
Enfin, seuls les professeurs d' économie familiale et sociale dispensant
un enseignement professionnel dans l 'établissement ont un horaire
dit module . Ainsi, pour la plupart d ' entre eux, ie temps passé avec le
élèves est réduit à une heure par classe entière (30 élèves) par semaine,
ce qui semble peu suffisant pour répondre aux lancines de formation,
d 'expression, d'écoute, de progression, d 'insertion . Elle lui demande
donc d'étudier la possibilité de dédoubler ces cours, de donner une
place à cette discipline aux examens et de revoir les programmes de cet
enseignement .

Enseignement : personnel
(personnel d 'intendance et d'administration -

CASU - rémunérations)

10G9. - 17 mai 1993 . -• M . Yves Deniaud appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des conseil-
lers d 'administration scolaire et universitaire (CASU) qui voient leurs
fonctions et leur rémunération se dévaluer d 'année en année . En effet,
la FEN vient de signer avec le ministère de la fonction publiées: un
protocole d ' accord qui revalorise de faon sensible la carrière des atta-
chés principaux, dont les conseillers d administration scolaire et uni-
versitaire se trouvent exclus . Ce cops compte environ 1 200 fonctio n

-naires, issus du corps des attachés, recrutés par concoure ouverts aux
cadres de catégorie A qui, après avoir suivi une formation, sont char-
gés de responsabilités financP'res et administratives contribuant ainsi
à .a bonne marche du système éducatif . Les intéressés demandent la
reconnaissance de leur mission d'encadrement, de leurs responsabili-
tés ainsi que l'ouverture de perspectives de carrière par un .alignement
de leurs indices sur les attachés principaux, II lui demande quelle est sa
position à pet égard et s'il compte apporter une solution au problème
qu'il vient de lui exposer.

Enseignement : personnel
(auxiliaires - personnel de bureau - carrière)

1103 . - 17 mai 1993. -- M . Jean Kifer attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation adminisr-ttive et
financière des auxiliaires de bureau dans l ' édt cation nationale, dont
l 'existence semble totalerrent ignorée . En effet, ceux dont l'ancien-

'té s 'échelonne de 4 à 10 ans ont, pour la plupart, atteint le terme de

leur carrière soit le 3' échelon, qui correspond à un salaire mensuel
inférieur au SMIC. Si jusqu'en 1983, ils étaient titularisés en justi-
fiant 4 ans d'ancienneté, cela n'est possible désormais que par voie de
concours : 5 000 candidats pour 21 postes en 1993! Le précédent
Gouvernement a cherché à pallier cette situation parfaitement injuste
en créant une indemnité différentielle à coticur,unce de la valeur du
SMIC. Or celle-ci était diminuée à chaque augmentation du traite-
ment des fonctionnaires . Il paraît donc évident que ces auxiliaires de
bureau ne peuvent que très difficilement aujourd hui faire face à leurs
besoins et ils se trouvent dans une position inacceptable, tant sur le
plan de leur carrière que sur le plan financier . Il lui demande en consé-
quence quelles sont ses intentions pour que l 'on prenne enfin
conscience de l'existence et des problèmes de ces personnels . Plus pré-
cisément, il aimerait savoir s'ils peuvent, et selon quelles modalités,
espérer dans un proche avenir, bénéficier d'une titularisation.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - calendrier -

conséquences - tourisme et loisirs)

1142 . - 17 mai 1993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la nécessité de
réviser rapidement le calendrier des vacances scolaires . Les disposi-
tions prises depuis quelques années ont eu er, effet pour conséquence
de réduire la fréquentation touristique sur le littoral de notre pays, la
saison ne commençant plus réellement qu'après le 14 juillet . II lui
demande si dans les meilleurs délais une concertation avec les élus des
stations touristiques et les professionnels concernés peut être entamée
afin d 'entendre leur point de vue sur la modification du calendrier des
vs antes scolaires .

Enseignement secondaire personnel
(PEGC - statut - intégration dans le corps des professeurs certifiés)

I t43. - 17 mai 1993 . - M . Jean Ueberschlug attire l ' attention de
:vit le ministre de l ' éducation nationale sur !a situation des profes-
seurs d 'enseignement général de collège quans à leurs perspectives de
carrière . En effet, ces personnels sont victimes de promesses et d 'en-

n
gements non tenus par le Gouvernement socialiste . Dès 1989,
. Rocard avait prérr intégrer ces enseignants dans le corps unique

des lycées et des collèges . Or à cc jour aucune démarche en ce sens n'a
été entreprise concrètement en faveur des intéressés . Aussi, il lui
demande s' il compte réexaminer ce dossier et concrétiser les légitimes
attente' de cette catégorie d 'enseignants „ laissée pour compte ».

ENSEIGNEPA _NT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Energi r
(énergie solaire - développement)

929. - 17 mai 1993 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de ta recherche sur la
démarche menée par plusieurs _hercheurs industriels travaillant
depuis de nombreuses années au service du développement de l ' éner-
gie solaire . Se situant dans une perspective de collaboration avec EDF
pour préparer l'avenir de la politique énergétique française, ceux-ci
proposent en effet une relance de la filière énergétique photovol-
taïque . Aussi, il lui demande quelles suites il entend donner à ces pro-
positions .

Recherche
(énergie nucléaire - fusion froide - perspectives)

1024 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bireau attire l'attention
de M . te ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche
sur les expériences menées par MM . Martin Fleischmann et Stanley
Pons sur la fusion froide- Un article paru dernièrement dans ., Physic
Lester A en révèle l ' importance, insistant sur les perspectives de
développement de nouvelles sources d ' énergie . Il lui demande si l ' état
d'avancement des travaux conduits par le Japon et la Russie ne pour-
rait pas conduire !a France à revenir sur sa position puisque, officielle-
ment, elle ne poursuit pas ce type de travaux.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - carrière - prise en compte des services

effectués en tant que vacataires)

1113. - 17 mai 1993 . - M. Gray Hermier attire l' attention de
M . le ministre de l' enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation d' un certain nombre d ' enseignants du supérieur, qui
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attendent depuis plus de dix ans une amélioration de leur condition.
Il s'agit des anciens vacataires titularisés lors des plans d'intégration
mis en oeuvre entre 1982 et 1991 et qui subissent des retarde et blo-
cages dans le déroulement de leur carrière . L'Associatior :,ationa h des
enseignants vacataires de l 'enseignement supérieur et assistants a éta-
bli une plate-forme revendicative . Afin qu' il soit mi un terme à tes
situations injustes, ii lui demande qu'une véritable . égociarien soit
ouverte dans les plus brefs délais.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - carrière - prise en compte des services effectués

en tant que vacataires)

1114. - 17 mai 1993 . - M. Marius Masse attire l' attention de
M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur
les revendications des anciens vacataires de l'enseignement supérieur,
titularisés lors des plans d ' integration mis en oeuvre entre 1982 et
1991, en ce qui concerne le déroulement de leur carrière . Il s 'agit en
particulier de l'application de l'arrêté du 2 mars 1993 fixant ici condi-
tions de validation pour la retraite à tous les enseignant, ex-vaca-
taires ; de la reconstitution de carrière et le reciassement indiciaire de
ces enseignants dans leur corps actuel d'accueil (adjoints d 'enseigne-
ment, assistants, maîtres de conférences ou professeurs) prenant en
compte leur ancienneté ; la reconstitution de carrière de tous les assis-
tants et anciens assistants ; la résorption de l'ensemble du corps des
adjoints d'enseignement détachés dans le supérieur dans k corps des
certifiés, tenant en compte leur ancienneté globale ; enfin, l'unifica-
tion du corps des assistants avec création d ' un indice pour les assis-
tants ayant plus de seize ans d ' ancienneté (indice brut 801) et création
d'une hors-classe permettant un développement de carrière compa-
rable à celui des autres corps d 'enseignants de qualification et de fonc-
tions comparables . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les suites qu ' il envisage de réserver à ces revendications.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - terminaux de cuisson)

879 . - 17 mai 1993 . - M. René Carpentier attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites es moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation de nombreux artisans boulangers . Ceux-ci
sont très inquiets pour l'avenir de leur profession . En effet, depuis
quelques années, une nouvelle forme de concurrence est apparue sur
le marché ; il s'agit des terminaux de cuisson : le pain, qui est cuit sur
le lieu de vente, a été acheté en pâte surgelée, fabriquée en usine . La
fabrication de la pâte est un des postes'essentiels de la boulangerie ; il
permet à l'artisan boulanger d ' exercer son talent et son savoir-faire
pcet offrir un pain de qualité . Ces terminaux de cuisson font une
concurrence déloyale aux boulangers du fait même qu'ils ne sont pas
soumis aux mêmes règles que les boulangeries pour leur création.
C 'est pourquoi il Iui demande quelles mesures il compte prendre pour
assainir cette situation .

TVA
(taux .- horticulture)

937 . - 17 niai 1993. - M . jean-Pierre Chevènement attire l'at-
tention de M. le ministre des entreprises et du développement
économique; chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des fleuristes détaillants.
Ce secteur d 'activité rencontre des difficultés et enregistre un ralen-
tissement des ventes-depuis l ' augmentation du taux de T.V.A., porté à
18,6 p . 100 . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
soutenir les fleuristes détaillants.

Imprimerie
(emploi et activité - aides de l 'Etat)

953. - 17 mai 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écnno-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur la situation délicate des enueprises de sa cir-
conscription, et des imprimeries en particulier, soumises à de graves
problèmes de trésorerie . Elle précise que vingt emplois sont actuelle-

ment menacés uniquement pour ce motif, dans unie imprimerie de
son secteur. Elle lui demande de peendte rapidement les mesures qui
permettront à ces entre p rises de faire face à ces problèmes de trésore
rie . Elle signale que si des facilités ne sont pas accordées en ce sens,
non seulement les PME e: PMI ne pourront pas profiter d ' une éven-
tuelle reprise, mais celle-ci leur sera même fatale.

Coiflrire
(exercice de le profession - réglementation)

963. •- 17 mai 1993 . - M . Gérard Vignoble attire l 'attention de
M . le ministre des entreprises et du déseloppetnent économique,
chargé dus petites et moyenne cut-^epriscs et du commerce et de
l ' artisanat, sur les difficultés économiques que connaissent lus arti-
sans coiffeurs . Ces derniers, en effet, sont confrontés aux problèmes
administratifs et fiscaux que rencontrent l 'ensemble des PME-PMI et
attendent du Gouvernement des mesures tignificatives pour relancer
leur secteur d' activités, touché comme beaucoup d 'autres par la crise
économique . La coiffure française attend également des solutions spé-
cifiques aux préoccupations qui sont les siennes et notamment : 1;
réforme de la loi du 23 mai 1946 régissant la profession, en vue de
prendre en compte de nouvelles formules de cavait, en particulier la
coiffure à domicile, la défense et le renforcement de la qualification
professionnelle ; la revalorisation de l ' apprentissage ; un financement
d'Etat en faveur des organisations professionnelles représentatives ; la
création d ' une académie irternadanale des arts de la coiffure,
comportant tin musée, une bibliothèque, une vidéothèque et une
grande école internationale de la coiffure . Il lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour permettre à cette profession de
défendre et dc promouvoir ses capacités économiques.

Coiffure
(exercice de la profession - réglementation)

1033. - 17 mai 1993 . - M. Claude Dhinnin attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
ï'artiCZnat, sur les difficultés que rencontrent les artisans coiffeurs.
Dans un souci d'assurer au consommateur une prestation de qualité
et la protection de sa santé, la profession de la coiffure est régie par les
dispositions de la loi du 23 mai 1946 . Cette loi pose le principe d ' une
qualification professionnelle et obligatoire pour l ' exploitation d ' un
salon de coiffure . Depuis quelques années, de nouvelles formes
d ' exercice de la coiffure sont apparues avec notamment la coiffure au
domicile du client . Or, la loi du 23 mai 1946 ne leur est pas expressé-
ment applicable, puisque cette loi ne vise que l'exercice de la coiffure
en salon de coiffure. Pour remédier à cette situation illogique et
injuste, les intéressés souhaiteraient une réforme de cette loi afin que
tout exercice de la coiffure, sous quelque forme que ce soir, soir sou-
mis à l 'exigence d ' une méme qualification professionnelle. lis solli-
citent également la relance et le développement des entreprises en
zone rurale grâce à des ellègements des charges sociales et fiscales et
une vraie revalorisation de l'apprentissage . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre dans ce
domaine :

ENVIRONNEMENT

Politiques communautaires
(énergie nucléaire - déchets radioa( rifi - sécurité - normes)

868. - 17 mai 1993. - M. jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur un projet de directive
communautaire fixant les normes de hase relative à la protection
sanitaire de la population et des travailleurs contre le dangers résul-
tant des rayonnements ionisants . Ce projet retient, s 'agissant des
déchets dits s faiblement radioactifs, la notion dc seuils d'exemp-
tion, en dessous desquels les déchets radioactifs pourraient être gérés
sans réglementation particulière . Ainsi l ' article 5 du projet de direc-
tive stipule que l ' élimination de substances radioactives ou le recy-
clage de matériaux en contenant sont soumis à autorisation préalable,
sauf s ' ils ne dépassent pas certaines limites . Or ces limites concernent,
dans ce projet, une concentration ou une quantité : suffit-il de se
trouver en dessous de l'une. ou de l'autre pour être exempté ? En
outre, n'apparais pas de limite dans la fréquence d 'élimination dans k
temps : ainsi il suffirait de fractionner les rejets pour rester dans les
normes fixées . Enfin, les seuils d' exemption sont manifestement trop
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élevés et très critiqués par des organismes indépendants de recherche
sur la radioactivité. II lui demande en conséquence d'exiger la publica-
tion intégrale du rapport scientifique sur lequel k projet de directive
est basé . II souhaiterait, en outre, connaître la position qu ' adoptera la
France sur ce texte déjà très controversé.

LTevage
(oiseaux exotique ; - éleveurs amateurs - réglementation)

877 . - 17 mai 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l' attention
de M. k ministre de l ' environnement sur la situation des éleveurs
amateurs d'oiseaux exotiques . L'élevage en captivité représente un
moyen de choix, voire le seul moyen, pour préserver des souches
saines de ces espèces dans k but final d assurer lem réintroduction
dans leur milieu originel lorsqu' il sera efficacement protégé ou réhabi-
lité. Malgré cela et malgré l ' efficacité dont les éleveurs amateurs ont
pu faire la preuve dans le sauvetage d'espèces au bord du gouffre (dont
certaines ont déjà pu être réintroduites), ils rencontrent dans l ' exer-
cice de cette activité de nombreuses difficultés d'ordre réglementaire.
C 'est pourquoi elle lui demande si, comme le propose le Club nario-
nal des oiseaux exotiques, principal groupement d' éleveurs amateurs,
il n'envisage pas la création d ' une commission d 'étude associant les
pouvoirs pub '_ ies, les éleveurs amateurs, les parcs zoologiques, les
scientifiques, afin eue s' instaure k dialogue et que soient définis les
droits et devoirs des éleveurs .

Aéroports
(pollation et nuisances - brait - lutte etprévention -

réglementation - application aux aérodromes)

907. - 17 mai I993 . - M . Pierre Cardo attire l'attention de M. le
ministre de l'environnement sur les problèmes posés aux riverains
des aérodromes par l ' absence de réglementation particulière en
matière de bruit des avions de tourisme . En effet, la loi du
31 décembre 1992 sur la lutte contre le bruit ne s 'applique qu ' aux
plus grands aéroports français . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures éventuelles qu'il compte proposer pour compléter ia
loi sur la lutte contre le bruit ainsi que celles relatives à la sécuriré des
riverains des aérodromes concernés pour éviter des accidents graves.

Récupération
(huiles - entreprises - emploi et activité)

917. - 17 mai 1993 . - M . François-Michel Gonnot attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement su : la situation sinistrée
de la filière française des huiles usagées . Cette filière est réglementée
par deux directives de la C .E .E . (16 juin 1975 et 22 novembre 1986)
et par la loi du 15 juillet 1980 . Ces textes prévoient k caractère obliga-
toire de la collecte et du recyclage par régénération . Jusqu ' en 1992,
quatre usines de retraitement se chargeaient de la régénération des
huiles usées, leur capacité globale excédait d 'ailleurs le volume de la
collecte. Puis trois de ces usines ont dû fermer leurs portes : Sopaluna
à Chelles (Seine-et-Marne), qui traitait 50 000 tonnes par an, Solu-
nor sur la frontière belge, qui ne pouvait traiter que 20 000 tonnes
annuellement, volume trop faible pour rentabiliser des investisse-
ments de modernisation devenus indispensables . Quant à l ' U .F .P ., à
Dieulouard (près de Nancy), après avoir bràlé, elle a été obligée de
fermer ses portes sous la pression des riverains. Enfin, en ce qui
concerne l'usine C .B .L . de Lilebonne à proximité de Rouen, qui traite
85 000 tonnes annuellement pour une capacité théorique de
115 000 tonnes, elle a déposé son bilan en 1992, victime du procédé
obsolète qu 'elle utilise et de l ' effondrement du prix des huiles neuves
(de 2 550 francs la tonne en janvier 1991 à 1 500 francs en
août 1992) . La situation de la régénération est donc devenue drama-
tique, malgré la priorité que lui ont donnée les autorités françaises et
européennes . Lc rapport de M . Pietrasanta, président de l' Institut
français de l'environnement, propose notamment d ' inclure un pour-
centage de 15 % de matière recyclée dans les huiles neuves . Cette pro-
position a suscité une vague de contestations de la part des pétroliers.
Or ce système fonctionne bien outre-Atlantique, où le taux de matière
recyclée peut atteindre 50 %, mais aussi chez nos voisins allemand et
italien . Il lui demande s' il entend imposer cette mesure en France et,
d ' une façon générale, quelles suites il entend donner au rapport Pie-
trasanta et quelles mesures précises il envisage de prendre pour sauver
la filière française de régénération des huiles usagées.

Politiques communautaires
(produis dangereux - dioxyde de carbone -

émission - lutta et prévention - taxe - création)

927 . - 17 mai 1993 . - Mors que les ministres européens de l 'envi-
ronnement et de l'énergie n ' ont pas réussi à se mettre d 'accord sur la
nécessité d ' instaurer rapidement une taxe communautaire frappant la

consommation d ' énergie et les émissions de dioxyde de carbone
(CO,) pour réduire ces dernières, M . Claude Birr-aux interroge M. k
ministre de l'environnement sur la position de la France sur ce dos-
sier et sur les chances de voir aboutir ce projet lors de la réunion des
ministres de l ' économie et des finances, k 7 juin prochain.

Politiques communautaires
(énergie - économies d'énergie - énergies nouvelles)

928 . - 17 mai 1993 . - M. Claude Birraux interroge M . le
ministre de l ' environnement sur le contenu des programmes euro-
péens SAVE et ALTERNER, respectivement destinés à faire des
économies d' énergie et à promouvoir des énergies alternatives et
propres . Il souhaite obtenir plus d ' informations possibles concernant
ces deux programmes et connaître également la position de la France
concernant leur adoption .

Récupération
(papiers et cartons - recyclage - politique et réglementation)

951 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brand attire l'attention de
M . le ministre de l 'environnement sur !a nécessité de mettre en
plane un programme de promotion du recyclage du papier . Un tel
programme, en définissant ce qui peut être appelé « papier recyclé »
clarifierait un secteur encore trouble, la proportion de « fibres cellulo-
siques de récupération . (FCR) variant de 10 p . 100 à l00 p . 100 dans
le papier dit « recyclé . . La fixation d'un taux minimum de FCR dans
le papier permettrait d'éviter des abus . II est généralement admis que
l ' appellation « papier recyclé » doit impliquer un taux de FCR supé-
rieur à 50 p. 100 qui pourrait être retenu dans une définition offi-
cielle. En outre, si !e coût de la pâte à papier recyclée est de 10 p . 100 à
30 p . 100 inférieur, il intervient peu dans le coût final des objets en
papier, 1 0 p . 100 environ pour un cahier d' écolier ; l ' économie ainsi
réalisée a donc peu d ' incidence sur k prix final de l'objet, le coût de la
distribution faisant la différence ainsi que la pénalité d 'échelle de pro-
duction . La détaxation du papier recyclé pourrait être un facteur
d 'abaissement du prix de ces produits qui présersent l ' environne-
ment . Il lui demande, en conséquence, si la définition d'un label
« papier recyclé . Cr l ' abaissement du .aux de TVA sur les produits
bénéficiant de ce label pourraient être mis à l ' étude, afin de promou-
voir des productions de recyclage du papier et de favoriser leur succès
auprès des différents consommateurs.

Récupération
(papiers et cartons - recyclage - politique et réglementation)

955 . - i7 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur les difficultés que ren-
contrent les professionnels de la récupération et du recyclage de papier
carton. En effet, ceux-ci ne sont plus en mesure de pouvoir remplir
leur mission sans mettre en péril l ' avenir de leurs sociétés et cela en
raisons de l' effrondrement du prix de vente de ces matériaux . Cette
situation risque à terme d 'entraîner la disparition de cette profession,
disparition qui irait à l ' inverse du but recherché par les pouvoirs
publics, à savoir la réduction du volume des déchets et k développe-
ment du recyclage . Les professionnels concernés appellent de leurs
voeux une mise en harmonie des conditions réglementaires françaises
avec celles en vigueur dans les pays voisins afin de permettre la sauve-
garde de la filière de récupération des vieux papiers . Elle lui demande
donc quelles initiatives il envisage de prendre pour remédier à cette
situation .

Récupération
(huiles - entreprises - emploi et activité)

1018 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement sur la dégradation du système de
récupération des huiles usagées en France . Lc rapport « Pictrasanta »
remis à votre prédécesseur réaffirme la priorité du recyclage fair dans
d 'excellentes conditions pour l'environnement. A l ' heure où l ' indus-
trie française de la régénération est moribonde, il propose une meil-
leure organisation de la filière fondée sur la responsabilisation des
fabricants de lubrifiants, un remplacement du système parafiscal par
un fonctionnement du type « éco-emballages », l 'Etat contrôlant
l'évolution du système par le biais d ' une commission d 'orientation et
de surveillance . Les conclusions de cc rapport sont-elles susceptibles
d'entrer en vigueur rapidement ou d'autres actions sont-elles envisa-
gées pour moderniser le système de régénération des huiles .
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Environnement
(A .DEME - programme diction national -
participation des collectivités territoriales)

1019 . - 17 mai 1993 . -- A l'heure où les collectivités territoriales
s' investissent de plus en plus dans le domaine des déchets, l 'ADEME
semble vouloir abandonner la contractualisation avec ces collectivités
qui, au fil des années, s'est révélée comme un outil efficace d'action
coordonnée, au profit d'une centralisation des décisions, des actions
et des moyens, qui vient en contradiction avec les recentrages régle-
mentaires des perspectives, tant au niveau départemental pour les
ordures ménagères et déchets assimilés, que régional pour les déchets
indust r iels spéciaux et hospitaliers . Aussi, M. Jean-Paul Fuchs
demande-t-il à M. le ministre de l'environnement s'il ne pourrait
être envisagé que I 'AUEME se fixe des objectifs nationaux, qui pour-
raient être mis en oeuvre au plan local en partenariat avec les collecti-
vités territoriales .

Produits dangereux
(plomb - munitions de cirasse)

1048 . - 17 mai 1993 . - M, Jean-Louis Masson rappelle a M . k
ministre de l'environnement que le plomb utilisé comme grenaille
dans les cartouches est un métal extrêmement toxique pouvant entraî-
ner la mort chez les animaux et les humains . Les oiseaux d'eau, et plus
particulièremer:t les anatidés, peuvent ingérer accidentellement des
billes de plomb lorsqu ' ils sont à la recherche de graviers (gril) sur le
sol, nécessaires au broyage des aliments transitant par le gésier . Dans
tous les sites français soumis à la chasse où des échantillons d ' oiseaux
ont été analysés, des plombs ont été découverts dans le gésier des indi-
vidus . Par contre, les canards analysés provenant de la réserve de
chasse du Rhin ne contenaient pas de plomb. Bien sûr, la présence
d ' un plomb dans le gésier ne signifie pas la mort immédiate de l ' indi-
vidu, mais cette mesure d ' exposition au risque est éloquente . Le
dosage du plomb dans différents organes, seule figure fiable, a
confirmé l ' importance du problème révélé par les analyses de gésiers.
La sensibilité à l'exposition dépend de nombreux facteurs : espèce, à e
et sexe, régime alimentaire . . . A l ' échelle de l ' Europe comme à l ' échelle
nord-américaine, plusieurs millions d'oiseaux seraient concernés . II
faut noter toutefois que les pertes totales sont extrêmement difficiles à
chiffrer de façon fiable. Devant ce gaspillage d ' une ressource naturelle
qui touche les espèces chassables comme les espèces protégées,
diverses mesures d application locale ont été employées . Elles sont
malheureusement le plus souvent de peu d'efficacité ctéou très coû-
teuses . Or, le problème du saturnisme doit s'envisager à l ' échelle des
voies de migration et non pas à celle d ' un pavs . Tour conduit à pré-
coniser le remplacement progressif du plomb par un substitut non
toxique . Un groupe d 'experts réunis par le BIROE en juin dernier n 'a
retenu comme alternative que le fer doux pour des raisons de coût et
d ' efficacité . Certains problèmes balistiques subsistent et il importe de
mettre au point de nouvelles normes et des tests de sécurité destinés à
homologuer les fusils. En conséquence, il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu' il envisage de prendre pour appor-
ter une solution définitive au problème susévoqué.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Voirie
(A 86 - couverture - Montreuil)

882 . -- 17 mai 1993. - M. Jean-Pierre Brard attire l ' attention
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les nuisances occasionnées par l ' autoroute A 86. En effet, les riverains
de cette liaison autoroutière se sont plaints à plusieurs reprises des
nuisances sonores provoquées par le très important trafic automobile.
Cette autoroute a déjà fair l'objet d ' aménagements . notamment par
l'installation de murs antibruit, mai : ces dispositions prises renvoient
les nuisances sonores sur la ville de Merttrcuil (Seine-Saint-Denis), cc
dont se plaignent vivement les riverains habitant à la limite de la
commune. II lui demande, en conséquence, si de nouveaux aménage-
ments sont possibles afin de limiter ces nuisances . ►.I souhaiterait en
particulier savoir si une éventuelle couverture de cette autoroute ne
pourrait pas être la solution adéquate. Ce type d ' aménagement a déjà
été mis en place pour d'autres secteurs autoroutiers de la région pari-
sienne, lorsque la qualité de vie k nécessitait . Or, le secteur traversé
par l 'A 86 se trouve dans cette même situation .

Ministères et secrétariats cl'L-}at
(équipement : services extérieurs -

direction dé artementale des Ardennes
e natif de personnel)

892 . - 17 mai 1993 . - M . Philippe Mathot attire l' attention de
M. k ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation de pénurie d'agents d'encadrement dans laquelle se trouve
la direction départementale de l 'équipement des Ardennes . Sur vingt-
quatre postes d ' agents du cadre A . quatre postes sont à pourvoir
depuis plusieurs mois, dont le poste très important du chef du service
des routes . Un cinquième poste sera très prochainement laissé vacant.
Il est à noter en outre que le taux d ' encadrement est très bas : 24 cadres

j pour 559 agents . Cette situation est très gênante pour cette direction
départementale oui doit jouer un rôle technique important dans k
cadre du désenclavement du département . En conséquence, ii lui
demande s'il lui est possible de prendre rapidement les mesures de
nomination nécessaires .

Transports fluviaux
(batellerie - emploi et activité)

910. - 17 mai 1993 . - M . Pierre Carda attire l'attention de M . ie
ministre de l' équipement, des transports et du tourisme sur la
grave crise qui continue, depuis de nombreuses années, à traverser la
batellerie dans notre pays . L' année 1992 et le début de 1993 ont pris
des dimensions désastreuses pour la profession, mettant au bord du
seuil de survie nombre de bateliers, notamment dans la région de
Conflans-Sainte-Honorine, capitale de la batellerie . Dans les ports de
mer, la longue grève des dockers a encore aggravé la situation et
aujourd 'hui il n 'y a pratiquement plus de transports de céréales en
direction des ports de mer . situation rendue plus catastrophique
encore depuis qu ' au Havre, l ' usine Océangrais a fermé ses portes . Il
lui rappelle que les bateliers ont la possibilité d ' acheminer des contai-
ners en grande quantité sur Paris . Ce moyen de transport par voie flu-
viale désengorgerait en plus nos routes et autoroutes . Il lui demande
de lui préciser les mesures d'urgence que le Gouvernement entend
prendre dans l'immédiat pour venir en aide à cette profession sinistrée
et les grandes orientations qui . à moyen et long terme, permettront de
redonner vie à une activité économique essentielle, notamment par la
création et l ' aménagement pour le transport fluvial, de nouvelles voies
navigables .

Voirie
(RN 20 - aménagement traversée de Foix)

934. - 17 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur l ' urgence de la poursuite de l ' aménagement de la Nationale 20
dans la traversé de Foix, qui constitue un des points noirs les plus
préoccupant de cet axe européen reliant Toulouse à Barcelone par le
tunnel du Puymorens. Les fi lles d ' attente s' allongent chaque année du
fait de la fréquentation de cet itinéraire et cette situation va encore
s ' aggraver avec la mise en service, en 1994, du tunnel dt Puymorens.
Dans l ' immédiat, pour faire face provisoirement à cette augmentation
de trafic, les services de l ' Etat ont proposé et étudié un aménagement
du pont de Foix pour lequel les financements ont été mi s: en place par
l'Etat . la ville de Foix et le département . Il lui demande de donner les
directives nécessaires à ses services pour que ces travaux soient entre-
pris au plus tôt, afin que la mise en set-vice de l'ouvrage ' :oïncide avec
celle du tunnel du Puymorens en automne 1994 . Cependant, la solu-
tion définitive à ce problème réside dans la déviation de Foix par un
tunnel routier dont toutes les études techniques sont m : intenant ter-
minées. Il lui demande si ce projet de tunnel routier, ainsi que la
poursuite de l ' aménagement de la RN 20 par la déviations de Taras-
con et de Mérens-les-Vals, pourront être effectivement inscrits au
1 l' Plan, pour un montant de 630 millions, conunc l 'ont demandé la
ville de Foix, le département de l'Ariège, la région Midi-Pyrénées.

Voirie
(tunnel routier entre l'Ariège et I' spagne - construction)

935. - 17 mai 1993 . - M: Augustin Bonrepaux attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tousisme
sur l ' intérêt que pourrait représenter le p ercement d ' un tunnel routier
entre la vallée du Salat en Ariège et celle de la Noguers Pallaresa en
Espagne . Un tel itinéraire routier aurait l'avantage de représenter la
distance la plus courte entre Toulouse et Barcelone, à l'altitude la plus
basse de toutes les liaisons transpyrénéennes (1090 mètres) . Il permet-
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trait de plus de favoriser le développement économique de deux
régions particulièrement déprimées : le Couserans en Ariège et le Pal-
lars Sobira en Espagne . Une association a été récemment créée entre
les régions françaises et espagnoles concernées : la région Midi-Pyré-
nées, le département de l ' Ariège, la députation de Lérida, la généralité
de Catalogne . Compte tenu de l ' intérêt manifesté par ces collectivités
sur les deux versants des Pyrénées, lui demande d'inscrire dans le
contrat Etat-région du 11' Plan le financement nécessaire à la réalisa-
tion de toutes les études techniques lourdes (levés de terrain, études
géographiques, sondages, galerie de reconnaissance . . .) représentant
pour la France environ 20 millions de francs.

Transports aériens
(Air France - personnel - élèves pilotes -
formation prof ssionnelle - interruption.)

941 . - 17 mai 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire fanent-ion
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur la situation rencontrée par les personnels en formation de pilotes
de ligne d 'Air France . En effet, la direction de cette compagnie
aérienne a décidé l'arrêt de toutes les formations en cours des pilotes
de ligne. 200 jeunes stagiaires voient brutalement arrêtée leur forma-
tion professionnelle en plein cursus . Cette décision brise h carrière de
200 personnes bien que leur formation initiale et !e métier choisi
soient d'un haut niveau de technicité. D'autre part, cette décision
unilatérale écarte toute possibilité d ' un développement des transports
aériens français . En conséquence, elle lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre peur que la formation de pilotes de ligne
reprenne et que les droits moraux et sociaux des élèves pilotes soient
respectés .

Transports èrro riait-es
(transport de marchandises - terminaux rail-route - innplantatiun)

979. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
le fait que la SNCF a élaboré un schéma directeur pour définir les sites
devant servir de terminaux, en France, pour le transport combiné rail-
route. Ce schéma directeur comporterait d'ailleurs également les pré-
visions d ' investissements jusqu ' en 1995 . II souhaiterait qu ' il lui
indique quelle est, région par région, la liste de ces sites.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - gares de tri et de transbordement -

impGvtation - Lorraine)

980. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre de l' équipement, des transports et du tourisme de lui
indiquer quels sont les sites prévus par la SNCF en Lorraine pour les
nouvelles gares de tri des wagons de marchandises . Ces gares devraient
en effet permettre à la fris le transbordement de marchandises de
wagon à wagon, le transit et l'aiguillage des wagons, et, enfin, le trans-
fert rail-route. Un plan national des gares de transbordement appelé
Commutor est en effet en cours d'élaboration et . dès à présent, les
projets des sites sont en cours d'étude . Ce sont ces sites qu ' il souhaite
connaitre en Lorraine .

Transports ferroviaires
(titres de transport - billet de seconde classe - première classe - accès)

984 . - 17 tuai 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de lui
indiquer si, lorsque toutes les places assises sont occupées en seconde
classe dans un train, les voyageurs possédant tin billet de seconde
classe sont habilités à s ' installer en première classe sans acquitter de
supplément.

Transports maritimes
(politique et réglementation - trafic transmanche)

989. - 17 mai 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation du trafic transmanche et du manque d 'harmonisation
des réglementations française et anglaise qui se font aux dépens des
armateurs français . En effet, en plus de., charges sociales très infé-
rieures en Grande-Bretapne, les armateurs français supportent la
dévaluation de la livre, monnaie dans laquelle les recettes sont majori-
tairement perçues . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas

opportun de modifier !a réglementation par la création d'une imma-
triculation spécifique des cars- ferries assurant le trafic transmanche,
ainsi que des mesures concernant le maintien de l'emploi de person-
nels français sur ces lignes.

Transportsf rroviaires
(ligne Amiens Calais - électrification)

991 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
sur l'électrification de la ligne SNCF entre Amiens et Calais, passant
par Boulogne-sur-Mer. La section entre Boulogne-sur-Mer et Calais
est actuellement en cours d'électrification alors que rien n'est prévu à
ce jour concernant la section entre Boulogne-sur-Mer et Amiens . En
effet, sur cette pot fion, les travaux réalisés par la SNCF laissent présa-
ger un abandon de la ligne entre Amiens et Boulogne-sur-Mer.
Compte tenu de l ' intérêt du maintien de cette ligne, qui assure une
liaison sur Paris, et afin d'éviter les effets néfastes d ' une politique du
„ tout TGV il lui demande de bien vouloir lui préciser la position
du Gouvernement pour la réalisation de l ' électrification de la totalité
de la ligne SNCF Calais-Amiens.

Sécurité routière
(alcoolémie - contrôle - chaueurs routiers)

1026 . - 17 mai 1993 . - M . Bruro Bourg-Broc appelle l ' attention
de M. le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
sur les difficultés que rencontrent les chefs d ' entreprise de transports
routiers dont les chauffeurs salariés sont sujets à des contrôles d'alcoo-
lémie positifs. Le juge accorde fréquemment aux contrevenants ie
bénéfice d ' un „ permis blanc sans prescrire aucune p rise de sang per-
mettant de contrôler les garnma GT et VGM attestant l ' alcoolisme,
chronique ou non . En cas d'accident, l 'employeur sera en grande par-
tie responsable. Il lui demande, en conséquence, si la visite médicale
dite <, des cinq ans » pour les conducteurs routiers ne doit pas
comprendre davantage d ' examens approfondis et en particulier une
prise de sang.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1040 . - 17 mai 1993 . - M. Lucien Guichon appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des trtensports et du tourisme sur
les conséquences de l 'application de la loi du 16 juillet 1984, dite loi
Avice, modifiée le 13 juillet 1992 . modification devant entrer en
vigueur le 13 juillet prochain . Cette modification prévoit que, pour
„ encadrer, animer et enseigner „ les activités équestres, il faut être
titulaire d'un brevet homologué par l'Etat. Jusqu'à ce jour, le métier
d' encadrer et d ' animer promenades et randonnées équestres n ' était
pas réglementé . Or la promenade équestre est une activité essentielle
du tourisme rural et l'application des nouvelles dispositions va bru-
talement contraindre environ trois mille installations de tourisme
équestre à disparaître, avec tout ce que cela sous-entend en terme
d' emplois et d'activités rurales contribuant à la vie des campagnes . il
souligne par ailleurs la contradiction existant entre l'exigence d ' un
brevet délivré par la délégation nationale du tourisme équestre pour
pratiquer cette activité, brevet qui n ' est pas exigé pour l 'installation . Il
lui demande ses intentions au sujet de l ' application au 13 juillet de ces
nouvelles dispositions et la possibilité de voir les brevets reconnus par
l'usage inscrit sur la liste d'homologation, ainsi que le droit pour !es
professionnels réglementairement installés de pouvoir continuer à tra-
vailler quelles que soient leurs qualifications antérieures.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles -

transport de marchandises - réglementation)

1043 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-François Mancel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le décret n” 92-609 du 3 juillet 1992, qui dispose que tout
transporteur de marchandises, agricoles ou non, doit etee titulaire
d ' une attestation de capacité professionnelle. Ce texte est lourd de
conséquences pour les entreprises de travaux agricoles . En effet, ces
dernières effectuent également des travaux de terrassement pour
l' agriculture, de transport de terre ou de gravats pour les entreprises,
qui représentent une partie importante et indispensable de leur acti-
vité . A titre d 'exemple, il tient à lui indiquer que dans le département
de l' Oise, une centaine d' entreprises sont concernées parce décret qui
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va contraindre les entrepreneurs n'ayant pas obtenu l'attestation exi-
gée à cesser leur activité et à licencier leur personnel, ce qui ne peut
qu'accentuer la désertification du monde rural . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir examiner ce problème le plus rapidement
possible et d'envisager l'abrogation du décret considéré.

Transports ferroviaires
(liaison Strasbourg Offenburg - desserte - Bas-Rhin)

1054 . - 17 mai 1993 . - M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer pour quelles raisons le moratoire concernant la
fermeture de services publics n ' est pas totalement applicable à la
SNCF puisque celle-ci supprime trois liaisons métro-Rhin dès la fin
du mois de mai 1993 et s apprête à en supprimer quatre autres au
mois de septembre prochain. Une telle fermeture est une négociation
de caractère transfrontalier de la mission de services publics de la
SNCF en liaison avec les partenaires allemands (alors même que les
Allemands ont mainreru leur liaison jusqu ' à Kehl).

Télévision
(antennes paraboliques - installation - réglementation -

pouvoirs du maire)

1056 . - 17 mai 1993 . - M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer dans quelles mesures un maire, au regard du droit
de l ' urbanisme ainsi que du code de la construction et de l'habitation,
peut interdire ou réglementer l ' implantation d 'antennes paraboliques.
Serait-il notamment possible qu'un règlement de plan d 'occupation
des sols prévoie de telles dispositions au titre de !a réglementation
concernant l ' aspect extérieur des constructions et l ' aménagement de
leurs abords ?

Permis de conduire
(auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

1105 . - 17 mai 1993 . - Mme Yann Fiat attire l ' attention de M . le
ministre de l ' équipement, des transports «du tourisme sur l'arrêté
du 5 mars 1991, relatif à l'exploitation des établissements d'enseigne-
ments de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.
En effet, par son article 10, cet arrêté impose des contrôles, sur la qua-
lité de l ' enseignement, qui devraient être effectués par les inspecteurs
du permis de conduire et de la sécurité routière . Ces derniers pour-
ront, s'ils l ' estiment nécessaire, demander au préfet de remettre en
cause l ' agrément qui permet de continuer l ' activité . il semble que les
principaux syndicats représentants la profession (ADECA, CNPA,
PFA) soient hostiles à cette mesure . Elle lui demande donc ce qu'il
entend faire pour aller dans le sens des revendications des profession-
nels de l'enseignement automobile.

Transports ferroviaires
(TGV Nord - tarifs)

1115 . - 17 mai 1993 . - M . Serge Janquin attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
les incidences de la mise en service des lignes TGV dans la région
Nord - Pas-de-Calais, et plus particulièrement sur la situation des
salariés et des étudiants . abonnés, domiciliés dans le bassin minier
dont les revenus sont faibles par rapport aux moyennes nationales et
qui verront le prix des abonnements augmenter considérablement.
Aussi, il lui demande s'il pense intervenir auprès de la SNCF pour éta-
blir une spécificité des prix des abonnements pour les personnes qui
étaient précédemment abonnées sur les lignes Nord-Paris de la SNCF
pour des raisons professionnelles, ou pour leurs études.

Transports ferroviaires
(TGV Nord - tarifs)

1144 . - 17 mai 1993 . - M. Main Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
l' émotion suscitée parmi la population de la région du Nord et plus
particulièrement chez les usagers des liaisons ferroviaires avec la capi-
tale. En effet, l ' annonce des tarifs que se propose d'appliquer la SNCF
sur ces lignes qui seront pour la plupart assurées par le TVG Nord-
Europe a entraîné un mécontentement tout à fair légitime parmi les
usagers. Cette nouvelle tarification qui conduira dans certain cas à
quasiment tripler k coût actuel des abonnements rendra inaccessible

le TGV à nombre de catégories de personnes qui pourtant voyaient
dans l'arrivée de cette liais-)n rapide une amélioration du service
public . D'autant qu'elles risquent d'être pénalisées deux fois du fait
que la desserte TGV s'accompagne de la presque disparation des liai-
sons antérieures, privant d ' une grande partie des possibilités de liai-
sons ferroviaires vers Paris. Cette perspective qui se situe dans les
objectifs de rentabilité financière que s ' est assignée la SNCF au détri-
ment de la notion de service public est tout à fait inacceptable . Les
habitants du Nord ont déjà largement contribué au financement du
TGV Nord, parle biais notamment d ' une augmentation ces dernières
années de la fiscalité régionale décidée pour Assumer les surcroîts
importants engendrés par cette réalisation . Le TCV Nord ne doit en
aucun cas devenir l'exclusivité d'une clientèle privilégiée mais bien au
contraire être un outil pour favoriser pleinement !e développement
économique et culturel de la région Nord - Pas-de-Calais, devant
bénéficier à l'ensemble de ses habitants . En conséquence, ii lui
demande d ' intervenir auprès de la SNCF pour qu ' elle reconsidère ses
choix de gestion en ce qui concerne le "iVG Nord et donc qu'elle
revoit les conditions d'exploitation et de tarifs pour celui-ci.

Transports ferroviaires
(réservation - système Sorrare - perspectives)

1145 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le nouveau mode de vente de billets SNCF, dénommé
système Socrate Il lui indique qu'au nombre des inconvénients
déjà soulignés, il faut ajouter une méconnaissance des capacités du
réseau . Ainsi, le choix de l'itinéaire ne retient que les liaisons par
grandes lignes . Pour se rendre de Besançon à Metz ou Nancy, la cor-
respondance par Belfort - pourtant moins coûteuse - est ignorée au
profit des transports par Dijon ou Strasbourg . II lui demande en
conséquence s ' il entend intervenir auprès de la SNCF afin que ces
g non alies prennent fin au plus tôt.

Fnseig$nemrnt
(rythmes et vacances scolaires - tourisme , et loisirs)

1146. - 17 mai 1993 . - M. jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les préoccupations exprimées par beaucoup d' associations
de tourisme en ce qui concerne k calendrier des vacances scolaires
arrêté pour les années 1993-1994, 1994-1995 et 1995-1996 . Si la
prise en compte du rythme favorable à l'enfant (sept semaines de tra-
vail, deux semaines de rems) et le maintien de l'amplitude acquise sur
les vacances d ' hiver et de printemps par le zonage actuel donnent
satisfaction, l'amplitude des vacances d'été, ramenée à huit semaines
utiles, a des conséquences sur la fréquentation touristique, et ce tant
pour les vacanciers que pour les opérateurs et équipements touris-
tiques . Les efforts de production, de qualité et de commercialisation
sont ainsi annulés par cette seule incidence . Il lui demande en consé-
quence si le zonage pratiqué pour les vacances d ' hiver et de printemps
peut être étendu aux vacances d ' été et s'il envisage d'étab l ir un nou-
veau calendrier triennal, à partir de la rentrée 1994, pour mettre fin
aux déséquilibres constatés, sachant qu'une telle mesure aura des
effets positifs tant sur le plan économique que social.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMiUNICATiONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - industries de main-d'œuvre -

concurrence étrangère - preférnue communautaire)

865 . - 17 mai 1993 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'atention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la profonde inquiétude des chefs d 'entre-
prises et des salariés des industries dite de main d'oeuvre face à la
concurrence grandissante des nouveaux pays industriels, notamment
asiatiques. En effet, dans un monde rétréci par les nouvelles tech-
niques de communication, des secteurs entiers de notre économie -
textile, 'chaussure. . . - risquent de n 'avoir plus pour alternative que la
fermeture ou la délocalisation, plongeant ainsi des régions françaises
dans de graves difficultés. Il remarque que la part des nouveaux pays
industriels s' accroît sans cesse, notamment grâce à un énorme dif-
férentiel de charges que toutes les économies réalisées par nos entre-
prises ne pourront en aucun cas combler . Dans ces conditions, il

t't
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demande si le Gouvernement envisage d' étudier, en liaison avec nos
partenaires européens, une relance du principe de préférence commu-
nautaire, rétablissant ainsi une compensation à la quasi-absence de
protection sociale chez nos concurrents . Enfin, rappelant son hostilité
de principe à tout protectionnisme d ' arrière-garde et sa foi dans les
vertus de la compérion loyale, il propose que de telles mesures soient
adoptées à titre transitoire et qu'elles soient négociées avec chaque
pays intéressé, afin qu'elles n ' interviennent que pour corriger les
actuelles distorsions de concurrence.

Electricité et gaz
(lignes à haute tension - sécurité - champs électr•ornagnétiques)

871 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la nécessité d'accroître les recherches sur
les risques liés à l 'exposition aux champs électriques et magnétiques
des lignes à très haute tension . En effet, de nombreux chercheurs,
notamment américains, semblent mettre actuellement en évidence de
tels risques et l 'Office of Technology Assessment du congrès améri-
cain, en 1989, recommandait une limitation préventive de "exposi-
tion des populations aux champs électriques et magnétiques . Un rap-
#~orr de 1990 de l'agence américaine de protection de
l'environnement indiquerait que les essais sur les animaux et les
études épidémiologiques sont suggestives d ' une relation de cause à
effet . Certains Etats américains ont d'ores et déjà légiféré dans ce
domaine et imposé des servitudes de passage le long des lignes à très
haute tension afin d ' éviter la construction d ' habitation dans le voisi-
nage immédiat des lignes er d ' interdire le passage de lignes à très haute
tension trop près des habitations . Il lui demande, en conséquence, si,
compte tenu de ces différentes études étrangères, des recherches sont
engagées afin de vérifier l 'existence d ' un risque qui serait occasionné
par les champs électromagnétiques, notamment ceux des lignes à très
haute tension .

Energie
(énergie solaire - développement)

883 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le potentiel de développement concer-
nant les marchés internationaux que pourrait constituer, dans les
décennies futures, l ' industrie photovoltaïque . En octobre 1992 s 'est
réunie à Montreux la 1 l' conférence européenne sur l 'énergie solaire
photovoltaïque . A cette occasion a été signée une charte dont l 'ob-
jectif est la promotion de ce type d ' énergie, en lançant un appel inter-
national à une recherche sensiblement intensifiée dans ce domaine.
Leur revendication d ' une politique énergétique concrète, favorisant
un approvisionnement suffisant, diversifié, sûr, économique et écolo-
gique correspond à leur volonté d 'une production accrue d 'électricité
à partir des « énergies nouvelles notamment solaire, qui présente un
intérêt particulier pour les pays en développement dont l'ensoleille-
ment est important . L 'effort actuel de recherche et développement
provenant de fonds publics dans la Communauté européenne est de
200 millions d 'écus par an . Mais, pour une diminution sensible des
coûts de production à l 'horizon de l'an 2000, deux facteurs devraient
être cumulés : une augmentation accélérée du volume de production
et une augmentation de l'effort de recherche et développement qui
devrait être le double ou le triple de l 'effort actuel . Il lui demande en
conséquence quelle place il entend donner à cette industrie dans les
années à venir, s'il souhaite favoriser la mise en valeur des atouts que la
France détient dans ce domaine et, dans l ' affirmative, quelles mesures
spécifiques peuvent être rapidement adoptées afin de privilégier
1 énergie photovoltaïque, renouvelable et non polluante.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(polir que à l'égard des retraités - La Poste)

887. - 17 mai 1993 . - M . Dominique bussere3ass attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur l 'absence de prise en compte des inté-
rêts des personnels retraités dans le cadre du nouveau statut de
La Poste . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il envisage afin
d ' améliorer leur situation matérielle et morale ainsi que leur informa-
tion sur les changements en cours .

Bois alinéas
(industrie du bois -- concurrence étrangère)

931. - 17 mai 1993 . - M . Henri lalanne appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la concurrence anarchique des pays de
l ' Est et des pays scandinaves dans l ' industrie du bois . Il lui demande
donc s ' il a 1 intention d 'établir une clause de sauvegarde.

Commerce extérieur
(COl•/1 CE - politique et réglementation)

949 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M. k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la nécessité d'une meilleure information
de la représentation nationale quant aux activités de la Compagnie
française d ' assurance pour le commerce extérieur (COFACi:) . En
effet, de très no mbreux industriels souhaitant exporter leurs produc-
tions font part de grandes difficultés avec la COFACE pour obtenir
des garanties de leurs itivestissements . Lorsque cet organisme ne
décourage pas les industriels de tout investissement dans certains
pays, il limite, par des critères très restrictifs parfois peu compréhen-
sibles, les garanties sur certains pays ou applique des montants maxi-
mum de couverture . La COFACE doit être un instrument de la poli-
tique française de coopération et de développement . Les activités de
cet organisme doivent être contrôlées par le Parlement . Il lui demande
en conséquence s'il est possible de mettre à l'étude la publication de
deux rapports annuels d ' information à destination du Parlement : un
sur les grands contrats civils, afin de tonnante les types de contrats
garantis, leur montant et pour quels pays, l'autre sur les grands
contrats militaires en cours. Il est par ailleurs nécessaire de renforcer le
contrôle des concours financiers publics accordés pour les exporta-
tions et les investissements directs dans des pays hors CEE, par la
publication annuelle d ' une annexe au projet de loi de finances, avec
présentation par pays . Ces deux dispositifs seraient de nature à rendre
une pleine transparence à des techniques de garantie s parfois plus dis:-
tées par des motivations politiques que par des considérations écono-
mique pures .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales - Indre-et-Loire)

952 . - 17 mai 1993 . - M. Alain Bocquet alerte M . le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur les mesures en cours concernant La Poste dans le dépar-
tement de l ' Indre-et-Loire . C' est ainsi qu ' un certain nombre de réa-
daptations sont envisagées pour la prochaine période pour les bureaux
de poste de Saint-Ouen-les-Vignes, d 'Aurrèche . de Montreuil-en-
Touraine, Rouziers . Dame-Marie-les-Bois, La Croix-en-Touraine,
Verneuil-sur-Indre, Bréhemont, Vallères, Marcilly-sur-Vienne, etc.
Ces réadaptations se feraient sous couvert d ' horaires d'ouvertures ou
de fermetures des bureaux à revoir, et pourraient aboutir à la ferme-
ture pure et simple de certains bureaux de poste . En fait . il s'agit de
l'application de la logique de privatisation de la loi du 2 juillet 1990
que les députés communistes avaient combattu, avec les conséquences
dramatiques que l 'on connaît, baisse des coûts salariaux, autoritarisme
bureaucratique qui mènent à l 'abandon des finalités et critères de ser-
vice public . Et bien sûr, si cette orientation était maintenue, elle
mènerait inexorablement à la désertification des zones rurales qui
n ' ont déjà pas besoin de cela. Or, le nouveau gouvernement vient
d 'affirmer qu ' il fallait maintenir let- services publics en zone rurale,
affirmation que nous soutenons . En conséquence, il demande les
mesures urgentes qu ' il entend prendre afin de faire en sorte qu'aucun
bureau de poste ne soit fermé en zone rurale, en particulier dans ce
département d ' Indre-et-Loire, niais qu 'au contraire les postes vacants
soient pcurvus afin d'améliorer le rôle de service public de La Poste.
Cela répondrait à l ' attente de l ' ensemble des personnels et dos usagers
et améliorerait la situation économique et sociale de cc département
durement frappé par les licenciements et le chômage.

Electricité et gaz
(distribution du gaz - monopole de GDF --

conséquences - régies municipales)

966. - 17 mai 1993. - M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur qu 'en réponse à ses questions écrites n^' 48783
et 49233 posées sous la précédente législature, il lui avait été indiqué
qu ' un groupe de travail était créé pour étudier les conditions d 'exer-
cice du monopole de Gaz de France et la desserte des communes que
cette société refuse actuellement d'alimenter . 11 souhaiterait qu ' il lui
indique quelles sont les conclusions de cc groupe de travail .
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Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

973 . - 17 mai 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l ' attention de
M. k ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les graves menaces qui pèsent sur l ' indus-
trie française de l' habillement, du fait de l'aggravation de la concur-
rence internationale . Certains pays de la Communauté européenne,
en effet, qui n' ont plus d'industrie d'habillement-textile, font preuve
de laxisme dans ?a surveillance de leurs frontières . D ' autres pays, exté-
rieurs à la Communauté européenne, pratiquent un dumping social
et économique que ne peuvent pas contrebalancer des droits de
douane, aussi élevas soient-ils . Les industries de main-d 'ceuvre fran-
çaises souffrent, de leur côté, d ' un manque de flexibilité du temps de
travail . II demande quelles sont les mesures que k Gouvernement
compte prendre pour défendre, et même promouvoir, un secteur
d ' activités essentiel pour l'économie de notre pays.

Electriciti et gaz
(lignes à haute tension - sécurité -- champs électromagnétiques)

981 . - 17 mai 1993. - M . Jean-Louis Masson attire l' attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur k fait que les lignes électriques à haute
tension émettent des rayonnements électromagnétiques qui peuvent
avoir des conséquences non seulement pour le fonctionnement de
certains appareils mais aussi sur les êtres vidants . Actuellement, EDF
crée un préjudice important aux propriétaires fonciers lorsqu'une
ligne électrique à haute tension est construite sans être obligé pour
autant d'exproprier l'emprise survolée par ladite ligne . Il souhaiterait
qu 'il lui indique s ' il ne pence pas qu' une obligation d ' expropriation
soit souhaitable en la matière, afin d 'éviter que les propriétaires
concernés ne soient l'objet d ' un préjudice incontestable sans bénéfi-
cier d'une indemnisation satisfaisante.

Poste
(politique et réglementation - privatisation)

988. - 17 mai 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la récente émission de timbres-poste
Europa, sur lesquels a disparu caste année k sigle CEPT (Conférence
européenne des postes et télécommunications) . Etant donné la der-
nière réunion de cette conférence, qui mettait à l 'ordre du jour la pri-
vatisation et l 'éclatement des anciens services des PTT en différents
opérateurs, publics et privés, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer la position de la France à l 'égard des projets d'éclatement du ser-
vice public et de la privatisation du service postal.

7'léphan e
(carre tarifaire - zone locale élargie - perspectives)

992 . - i 7 mai 1993 . - M . Dstrninique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la tarification des communications
téléphoniques. Le tarif actuel pénalise les zones rurales an raison du
mode de découpage des circonscriptions téléphoniques . Aussi, en
vertu du contrat de plan signé entre France Télécom et l ' Etat, une
réforme de la géographie tarifaire est envisagée pour améliorer les
communications de voisina g e. Compte tenu des inégalités créées par
la situation actuelle, il lui d mande de bien vouloir tenir compte de
ces éléments afin que cette réforme des « zones locales „ puisse être
appliquée au plus tôt .

Poste
(bureau de poste Robespierre - horaires d'ouverture - Bobigny)

1014 . - 17 mai 1993 . - La direction départementale des postes a
décidé de modifier les horaires d ' ouverture au public du bureau dr
poste, Robespierre (Bobigny Seine-Saint-Denis) à la suite d 'une agres-
sion (fermeture du bureau à 17 heures) . Cette décision est inaccep-
table à l ' égard des usagers . D'autres solutions existent pour mettre un
terme aux actes de vandalisme et d ' insécurité qui se multiolient dans
ce quartier. En septembre 1992, te maire de la commune de Bobigny
a proposé au préfet de la Scine-Saint-Denis de signer une convention
avec l'Etat pour la mise en oeuvre d ' un plan local de sécurité qui pré-
voyait notamment le développement de l 'îlotage et l ' ouverture d'un
bureau de police dans le quartier de l 'Abreuvoir . Apportant tour sou-
tien aux légitimes protestations des habitants et des associations de cc

r
ider, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de l' in-
trie, des postes et télécommunications et du commerce exté-

rieur 1° de faire annuler la décision de la direction départementale
des postes et de rétablir les horaires normaux d ' un service public digne
de ce nom ; 2° de satisfaire les besoins en matière de prévention pour
assurer la sécurité des biens, des personnes et permettre k fonctionne-
ment normal de cc bureau de poste.

Télécommunications
(politique et réglementation - poteaux téléphoniques - eitiuissemest)

1015 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l ' attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commette extérieur sur l 'anomalie qui résulte de l ' application
différente d' une disposition relative à l'enfouissement de poteaux . En
effet, le maire d ' une commune avait obtenu l 'enfouissement de
poteaux EDF à la sortie de sa ville, celui-ci répondant à un souci légi-
time de préserver l 'environnement . Or, une station d'épuration nou-
vellement installée à cette même sortie de ville devant être réaccordé_e
au téléphone, les P T ont décidé de planter des poteaux sans prévoir
de les enfouir, au motif que cela n'était pas prévu et qu'il n'v avait pas
de crédit à cet effet . La commune concernée va, en conséquence,
retrouver des poteaux, après avoir cru les supprimer définitivement.
Au regard de la différence de position en matière d'enfouissement des
poteaux prise par l ' EDF et les PTT, qui est peut-être liée au fait que
l'EDF ait des subventions pour enfouir les lignes et pas tes PTT, il
souhaiterait savoir quelles mesures il envisage de prendre pour harmo-
niser ces situations .

Commerce international
(importations - mention du pays d 'origine)

1039. - 17 mai 1993 . - M . Lucien Guichon appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le fit que l ' article 39 du code des
douanes n'impose pas aux importateurs l 'obligation de faire figurer
sur les pièces importées le pays où celles-ci ont été fabriquées . Cette
obligation ne s' impose que pour les documents douaniers . Profitant
de cette carence, certains importateurs, heureusement rares, font figu-
rer a posteriori, après dédouanement, la mention « made in France s

sur des produits fabriqués en Extrême-Orient ou ailleurs . Sans en
venir à cette extrémité, l'absence de marquage « made in . . . « fait que
les consommateurs croient de bonne foi acheter des produits français,
puisque vendus en France . Cette situation touche particulièrement les
secteurs de la lunetterie et de l'ornement de coiffure, mais aussi de
nombreux produits liés à la mode, copiés à l ' étranger et réintroduits
en France en profitant de ce vide que présente l'article 39 du code de
douanes . II lui demande à l ' heure où la lutte pour les marchés se fait
de plus en plus rude et où les entreprises souffrent de la concurrence
des pays où l ' ensemble des charges et des salaires sont excessivement
bas, s ' il ne juge pas utile de compléter l ' article 39 en introduisant
l'obligation de faire figurer le pays d'origine sur les pièces Importées.
et pas seulement sur les documents douaniers, comme k font d' ail-
leurs les USA qui exigent que tour produit manufacturé importé porte
la marque du pays oit il a été fabriqué.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1065 . - 17 mai 1993 . - M . Michel Ghysel appelle l'attention de
M. k ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation dans laquelle se trouvent les
entreprises du textile dont les carnets de commandes se sont, dans cer-
tains secteurs, considérablement dégradés . En effet, du premier tri-
mestre 1992 au premier trimestre 1993 la baisse des commandes est
passée de 39 à 43 p . 100 et elle atteint même, pour certains articles,
50 p . 100. La tentation ou l 'obligation de mettre au chômage partiel
ou de licencier le personnel existe donc. II lui demande s' il n'estime
pas possible d 'envisager, pour ces entreprises en difficulté, une exoné-
ration ponctuelle des charges sociales, de façon à ce qu 'elles puissent
conserver leur personnel qualifié à un coût minoré . Cette exonération
momentanée permettrait aux entreprises d ' éviter les licenciements et
surtout d ' être immédiatement opérationnelles, lorsque des_
commandes afflueraient à nouveau . En effet, les délais de livraisons
dans le secteur du textile sont un élément important lors de la prise
des commandes .

Ventes et échanges
(démarchage télépi,•anique - réglementation)

1081 . - 17 mai I993 . - M . Bernard l'ans appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le fait que le démarchage publicitaire par
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téléphone porte une atteinte grave à la vie privée et au droit à la tran-
quillité . La situation est encore plus grave depuis que certains publici-
taires ont automatisé leurs appels . Des matériels permettent désor-
mais d'appeler automatiquement des abonnés et de leur diffuser un
message préenregistré. Il souhaiterait connaître la législation appli-
cable en cette matière et s ' il ne pense pas qu' il serait urgent de prévoir,
comme l ' ont souhaité les consommateurs . que seuls puissent être
dérangées par le démarchage publicitaire les personnes ayant explicite-
ment indiqué qu'elles acceptaient de l'être.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1092 . - 17 mai 1993 . - M . Gilles de Itobien a, ire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la diversification conduite par Electricité
de France et Gaz de France. Depuis quelques années, ces deux entre-
prises nationales ont entrepris de développer des activités venant
concurrencer directement celles des entreprises privées, les images de
ces établissements étant systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Il s'ensuit une concurrence déloyale
exercée de fair, qui n'est conforme ni à l ' esprit de nationalisation, ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil économique et social concernant l'ave-
nir de ces établissements. Il est à craindre que cette diversification rte
mette en difficulté un grand nombre d'entreprises qui répondent
aujourd ' hui aux besoins locaux, et ne compromette ainsi les chances
de créations d 'emplois . 11 lui demande de prendre toute disposition
pour que des mesures précises soient prises afin d'éviter que puissent
se poursuivre de telles pratiques de diversification.

E.

	

ité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

1095 . - 17 mai 1993 - M . Édouard Landrain attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale. Une telle concurrence n ' est conforme ni
à l 'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité ires
autres entreprises et ainsi à précariser les emplois . Le rachat récent par
GDF de la société lyonna ise Danto Rogeat qui a nommé le directeur
des services économiques de GDF à la présidence de cette société,
constitue, s'il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages qui
sont dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d ' entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d ' emplois . Il lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1107 . - 17 mai 1993. - M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sui• la situation de plus en plus dramatique
des entreprises du secteur du textile et de l 'habillement, qui souffrent
de la concurrence des pays oit les coûts salariaux sont sans commune
mesure avec ceux des pays au niveau social élevé, comme c'est le cas
chez nous. I a communauté européenne est incapable de faire respec-
ter les accords internationaux (AMI) et d' énormes quantités d 'articles
entrent en France en contravention avec les règlements . Son laxisme
en ce domaine va conduire à la disparition progressive de nos entre-
prises d ' habillement et du textile . Beaucoup d'entre elles, d 'ailleurs,
ont été obligées de délocaliser den pans entiers de leur production
pour pouvoir résister à cette concurrence internationale . Outre les
mesures de protection indispensables et urgentes à prendre sur le plan
intérieur, pour l'allègement des charges de ces entreprises de main-
d ' oeuvre par exemple, ou la lutte contre le travail clandestin toujours

actif dans ce secteur, il lui demande quelles dispositions il compte
mettre en oeuvre pour imposer une plus grande rigueur dans l'applica-
tion des accords et faire en sorte que ce secteur, qui tenait une grande
place dans l'activité industrielle de notre pays et était très largement
créateur de richesses et d 'emplois, puisse survivre et se développer en
retrouvant sa place dans l ' équilibre économique et social. de nom-
bre-sises régions .

Poste
(livrets d'épargne - ouverture -

personnes défavorisées ou sans domicile fixe)

1116. - 17 mai 1993 . - Mme Mt,guette Jacquaint attire l'atten-
tion de M . Ac ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les difficultés rencontrées par les
sans domicile fixe pour ouvrir un livret de Caisse d 'épargne à la Poste.
En effet, une circulaire interne à la Poste fait obstacle s l'ouverture
d'un livret de Caisse d'épargne aux personnes sans domicile . Or, cette
catégorie fragilisée n'a aucune possibilité de déposer ses revenus, issus
soit de pensions, soit d'allocations Rlvll, dans les structures bancaires
ou autres. Ce fait les oblige à garder par-devers eux une sommes
d ' environ 2 100 francs au moment de perception accentuant le risque
d 'agression . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Retraites fonctionnaires civile et militaires
(âge de la retraite - Lu Poste - centres de tri)

	

-

1117 . -• 17 ruai 1993 . - M. Jean-Yves Le Déant appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences du décret n° 90-
636 du 13 juillet 1990 . En effet, ce décret annule pour un certain
nombre de fonctionnaires de La Poste les dispositions des décrets 76-8
et 76-9 du 6 janvier 1976 . qui classent en service actif à compter du
1" janvier 1975 certains services de tri de La Poste afin out les agents
totalisant quinze ans de service effectué au tri à cette date puissent
bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions de l 'article L.24 du
code des pensions civiles et militaires . De plus, des mesures parti-
culières ont été prises qui permettent le classement en catégorie d des
années antérieures à 1975, ainsi que le prévoyait la loi de finances rec-
tificative n° 75-1242 du 27 décembre 1975 . En conséquence, il lui
demande comment il compte procéder pour que ces dispositions
soient rapidement appliquées .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

1147 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l'organisation du service public
de la Peste en zone rurale. La politique actuellement suivie par la
Poste tend à remettre en cause sa présence en milieu rural, au nom de
la recherche et de la rentabilité financière . Le manque total de moder-
nisation des bureaux de poste, les fermetures qui s'accélèrent,
confirment s ' il en était besoin cette stratégie et ne cessent d'inquiéter
les élus locaux et l'ensemble des populations . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions quant au maintien de ce service
public indispensable au développement du monde rural.

Poste
(livrets d épargne - ouverture -

personnes défavorisées ou sans elomieile fixe)

1148 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes sans domicile fixe pour obtenir l'ouverture d'un livret de caisse
d 'épargne . La qualité de service public de la poste devrait lui faire obli-
gation de satisfaire à la demande d ' ouverture de livret de caisse
d'épar ne, qui ne paraît pas nécessiter d ' adresse fixe . Or des informa-
tions fournies par une association caritative font état d ' une circulaire
de La Poste qui ferait obstacle à l 'ouverture de livrets, pourtant indis-
pensables . même pour des personnes relativement démunies, qui ne
souhaitent pas transporter sur elles des sommes d 'argent importantes
(revenu minimum d'insertion par exemple) . Il lui demande en consé-
quence quelles règles sont applicables aux personnes sans domicile
fixe pour l ' ouverture de livret et, si des conditions particulières leur
sont imposées, quelles sont leurs justifications et leurs bases légales,
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Retraites fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

1149. - 17 mai 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les problèmes engendrés par le décret
n° 90 .636 du 13 juillet 1990, rendant caduques, pour une parue seu-
lement des fonctionnaires des PTT, les dispositions des décrets
n°' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Ces décrets classaient en service
actif à compter du P' janvier 1975 certains services de tri des PTT.
Afin que les agents réunissant quinze ans de service effectué au tri à
cette date-là puissent bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions
de l' article L. 24 du code des pensions civiles et militaires, des mesures
particulières ont été prises qui permettaient le cla ssement en catégo-
rie B (service actif) ues années antérieures à 1975 . Ainsi en est-il de
l ' article 20 de la loi de finances rectificative (n° 75-1242 du
27 décembre 1975) qui dit que : „ Pendant la période de modernisa-
tion des centres de tri et jusqu' à une date qui sera fixée par décret, et
dans la limite d'un contingent fixé annuellement par le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications . du ministre de l ' économie
et des finances et du ministre chargé de la fonction publique, les fonc-
tionnaires des postes et télécommunications exerçant leurs fonctions
au service du tri dans les recettes centralisatrices et des centres de
chèques postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du
point de vue de la retraite, pourront, sur leur demande, litre admis à la
retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d ' une pension
à jouissance immédiate, s ' ils ont accompli quinze ans de services effec-
tifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en
catégorie B ou active du point de vue de la retraite . . .» Ces disposi-
tions ont été reconduites chaque année jusqu ' au 31 décembre 1991,
date d'entrée en vigueur du décret du 13 juillet 1990 . On peur regret-
ter l ' absence de concentration, d ' annonce préalable et de publicité qui
ont enroulé ce décret, ainsi que son application brusque et sans
nuances conduisant à une certain nombre d ' inéquités (personnes
prises au dépourvu devant un allongement subit de carrière) et d ' illo-
gismes : des salariés devront ainsi attendre leur soixantième année en
totalisant jusqu ' à 44 annuités . II lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures sont prévues afin de rétablir une situation
normale.

Retraites . fonctionnaires civils et militaires
(dge de la retraite - La Poste - centra de tri)

1150. - 17 mai 1993 . - M. Michel Noir appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, cles postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des agents des services de tri
des PTT qui ne réunissent pas les quinze années de service actif néces-
saires pour bénéficier dès cinquante-cinq ans des dispositions de l ' ar-
ticle L . 24 du code des pensions civiles et militaires. Compte tenu du

etit nombre d 'agents concernés, il lui demande dans quelle mesure
les dispositions prévues à l ' article 20 de la loi de finances rectificative
(n° 75-1242) du 27 décembre 1975, permettant la prise en compte du
temps de travail effectué en centre de tri avant 1975, pourraient être
reconduites .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

1151 . - 17 mai 1993. - M. Louis Pierna appelle t ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990, qui rend caduques, pour un certain nombre de fonc-
tionnaires des PTT, les dispositions des décrets n” 76-8 et 76-9 du
s janvier 1976 . Ces deux décrets, en effet, classaient en service actif à
compter du 19 janvier 1975 certains services de tri des PTT. Ainsi, les
agents réunissant au moins quinze ans de service effectué au tri à cette
date pouvaient bénéficier à l ' âge de cinquante-cinq ans des disposi-
tions de l 'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires.
L ' article 20 de le loi de finances rectificative (n' 75-1242 du
27 décembre 1975 prévoyait que r pendant la période de modernisa-
tion des centres de tri et jusqu'à une date qui sera fixée par décret, et
dans la limite d 'un contingent fixé annuellement par arrêté du secré-
taire d ' Etat aux postes et télécommunications, du ministre de l ' écono-
mie et des finances et du ministre chargé de !a fonction publique, les
fonctionnaires des postes et télécommunications exerçant leurs fonc-
tions au service du tri dans les recettes centralisatrices et les centres de
chèques postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du
point de vue de la retraite pourront, sur leur demande, être admis à la
retraite dès l 'âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d' une pension
à jouissance immédiate, s ' ils ont accompli quinze ans de service eflec-

tif dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en
catégorie B ou active du point de vue de la retraite . . . r. Ces disposi-
tions ont été reconduites chaque année )usqu'au 31 décembre 1991,
date à laquelle I: décret susvisé y mettait fin . En conséquence, il lui
demande de prendre les disposition ; nécessaires qui permettront de
rétablir un acquis social singulièrement justifié aux yeux des, quelques
fonctionnaires concernés .

Heure légale
(heure d'été et hure d'hiver - suppression)

1152. - 17 mai 1993. - M. Dominique Bussereau attire l ' atten•
non de M . le ministre de l 'industrie, des prestes et tfléssommuuica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences économiques et
physiologiques du maint ien du système de l 'heure d'été française. et:
profond décalage à la fois avec I 'y eure du méridien de Greenwich et
avec l ' heure solaire. Il lui demande quel est l 'avenir, à coure et moyen
terme, de ce système dans notre pays.

Poste
(bureaux de poste - maintien - rares rurales)

1153 . - 17 mai 1993. - M . Augustin Bonriepeuu attire l ' attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les problèmes qui vont se poser aux
zones rurales lorsque prendra fin, dans six mois, la décision de Mon-
sieur le Premier ministre de suspendre toute suppression de service
public en milieu rural . En effet, cette mesure temporaire ne fait que
retarder les échéances et il est à craindre que, cette période passée, les
administrations et les entreprises publiques ne reprennent leurs pro-
jets de restructurations . Si des mesures d•lfinitivc~s ne sont pas mises en
vigueur pour assurtr la pérennité et l 'amélioration des services publics
en milieu rural, ces derniers risquent donc d'étic alors menacés avec
encore plus d ' acui'é, C 'est pourquoi, ii lui demande si les bureaux de
poste étant, a- me l 'école, les services publics les plus appréciés des
populations rurales, leur développement en milieu rural ne pourrait
pas être assuré par l'extension de leurs compétence . dans les domaines
financiers, comme cela a été proposé dans Ir rapport de la mission
d'information sur la situation du monde rural et les perspective
d 'avenir de l ' espace rural de la précédente législature.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Sécurité sociale
(sapeurs pompier volontaires - formation professionnelle)

890. - 17 mai 1993 . - M . Pierre Miteux appelle l' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur etde l 'aménsgenent
du territoire, sur les problèmes que pose la formation des sapeurs-
pompiers volontaires. S ' il est un corps que les Français respectent et
apprécient, c ' est bien celui des sapeurs-pompiers auquel ils
reconnaissent sa capacité à assumer des missions aussi nombreuses
que diverses tout autant que l'esprit d ' abnégation remarquable dont
font preuve les hommes et les femmes qui le servent . Si chacun
convient d ' une indispensable et sérieuse formation de base, à vouloir
trop perfectionner, le mieux peut devenir l 'ennemi du bien . Les stages
se multiplient à l 'envi . Prétendre aux galons supérieurs fait obligation
d' accomplir un stage autant de fois cinq jours que d 'étapes à franchir.
S'y ajoutent les périodes correspondant à des spécialités . On peut s' in-
terroger sur le bien-fondé de ces stages dont le coût représente d ' ail-
leurs une charge non négligeable (transports et séjours) pour les col-
lectivités locales . 1! lui demande s' il ne serait pas préférable pour un
sergent de savoir exploiter les différents matériels et d 'avoir le sens de
l ' autorité plutôt que d' être bon en orthographe et en mathématiques,
s'il est normal que les sapeurs-pompiers volontaires doivent amputer
sur leurs congés payés pour suivre ces cours (sans oublier l ' instabilité
qui peut découler de leur absence au sein des entreprises ou collectivi-
tés locales qui les emploient) . Il souhaiterait savoir s'il ne conviendrait
pas d 'alléger ce dispositif qui, à terme, risque de compramcttre sérieu-
sement le recrutement de nouveaux saapeurs-pompiers, alors que tout
doit être mis en oeuvre pour la pérennité de leur corps.

Agriculture
(CEMAGREF - délocalisation)

945. - 17 mai 1993 . - M . jacquet Brunhes attire l 'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de i'amén ment
du territoire, sur les conséquences de la délocalisation du CEMetI-
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GREF d'Antony. lm transfert de cet organisme fut décidé sans analyse
préalable sérieuse, ni concertation avec !es personnels concernés . De
plus, ces menues, qui ne créent pas d ' emplois puisqu ' il s'agit de trans-
fert de postes, risquent de provoquer au contraire du chômage chez les
conjoints, fragilisent les établissements et détruisent pour longtemps
leur potentiel opérationnel . De sitrcroît, leur financement est très
lourd peur la collectivité : dans le cas du CEMAGREF, un million de
francs par poste transféré alors que les crédits pourraient être affectés
plus utilement. iin conséquence, il lui demande de bien vouloir réexa-
miner les fondements de cette décision et de la reconsidérer.

Propriété intellectuelle
(INPI - délocalisation)

946. - 17 mai 1993. - Mine Muguette Jacquaint attire l ' attention
de M . k ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les possibles conséquences des délocalisations
de certaines administrations ou établissements publics, notamment
l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) de Paris à Lille.
En effet, l'annonce puis la procédure engagée pour la délocalisation a
produit une grande émotion chez le personnel er dans l 'opinion
publique. Cette mesure, qui fut prise arbitrairement, a des réper-
cussions importantes sur les conditions de travail et la vie de I en-
semble des salariés et, d 'autre part, représente un coût financier subs-
tantiel supporté par le contribuable. De plus, ce transfert ne favorisera
en aucun cas le lien entre les usagers et l 'administration. En consé-
quence elle lui demande de prendre toutes les mesures indispensables
pour surseoir à la procédure et maintenir l 'INPI dans la capitale.

Propriété intellectuelle
(.INPI - délocalisation)

947. - 17 mai 1993 . - M . Jacques Brunhes alti-e l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les implications économiques et sociales de la délo-
calisation à Lille de l ' Institut national de la propriété industrielle . Le
transfert des services centraux de l ' INPI, décidé sans étude préalable
ni concertation lors du matité interministériel d'aménagement du
territoire du 7 novembre 1991, vs a l'encontre des intérêts des entre-
prises, des milieux professionnels de la propriété industrielle et des

articuliers . Les conséquences d ' un transfert éventuel sue l'avenir pro-
fessionnel et sur la vie familiale des quatre cents . ;enta concernés sur
cinq cent soixante-dix seraient particulièrement préoccupantes . De
surcroît, la première estimation du coût total de la première phase de
transfert (cent cinquante emplois concernés) s 'élève au minimum à
145 millions de francs, à laquelle il faudra ajouter les frais d ' étude et

de conception du projet, les honoraires d ' architecte, etc. On atteindra
un total de i 50 millions de francs, soit 1 million de francs par emploi
transféré . En conséquence, il lui demande s ' il entend revenir sur la
décision de délocaliser cet organisme.

gelions et etYérendums
(campagnes électorales - publicité - réglementation)

978, - 17 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de famée. tgement
du territoire, sur les dispositions de la loi n' 90-55 du l5 janvier
1990 qui limitent les moyens de propagande électorale . En parti-
culier, l ' article 3 de cette ioi prévoit que l'utilisation à des fins de pro-
pagande de tour pros. dé de publicité commerciale pat' voie de presse
est interdite . A ce titre, il souhaiterait savoir si un candidat peut faire
distribuer son propre journal électoral par k biais d'itne société
commerciale de distribution.

Service national
(policiers auxiliaires - affectation)

	

I
l

496 . - 17 mai 1.993 . - M . Charlet Ebrmann attire l ' attention de
1M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement

du territoire, sur la situation d 'un jeune appelé effectuant son service
militaire dans la police nationale au titre d ' auxiliaire . L' intéressé s ' est
vu refuser, par principe, son affectation dans les Alpes-Maritimes, lieu
où il réside, demande faite dans un souci d ' études et d 'entraînement
sportif. Au moment de l ' incorporation de net appelé (titulaire de la
médaille de bronze de ia jeunesse et des sports, trois fois médaillé aux
championnats de France de judo, deux fois médaillé de bronze aux
iietn:ers championnats de France [judo] de la police, à Metz en
décembre 1992, deux fois vice-champion du monde de sambo, jeune

espoir du Ra_ing Rugby-Club de Nice jouant en première division),
la ville de Nice, la directia régionale jeunesse et sports et le comité
régional olympique avaierr demandé son affectation dans lis Alpes-
Ivlaritimes afin qu'il puisse rontinuer son ascension sportive . Poursui-
vant également ses études, inscrit en DESS (bec + 5, dernière année
universitaire), il ne pourra vraisemblablement pas boucler ses études,
en raison de son affectation trop éloignée. En conséquence, il lui
demande d ' envisager pour ce jeune homme et tous tes étudiants spor-
tifs de haut niveau, jeunes espoirs du sport français, 'l'acceptation
d 'une mutation dans leur département afin de ne pas nuire à leur ave-
nir professionnel et sportif sans pour autant perturber leurs missions
dans le cadre du service national.

Télécommunications
(bande CB - utilisation - réglementation)

:998 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire l ' at-
tention de M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l'utilisation du moyen de commu-
nicatirn radio dénommé « citizen band W ou « CB » . La « C8 », qui
s' est beaucoup développée ces dernières années, constitue un moyen
de communication intéressant et utile favorisant les contacts, la convi-
vialité et rendant service aux automobilistes et aux routiers pour les
radio-griidages. Dans d ' autres cas, elle peut être détournée de ses fins
par der personnes peu scrupuleuses : bloca ges de fréquences, insultes.
menaces, signalement des forces de l'ordre . voire interception de
a<nversations radia, etc . Dans ce contexte il lui demande s 'il entend
prendre des mesures pour mieux codifier l'utilisation de la « CB

handicapés
(cationnement - grands invalide ; de guerre -

emplacements réservés - respect)

1002 . - 17 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre d'Est, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur le souhait exprimé notamment par l ' Union fédérale
des anciens combattants tendant à ce que les polices nationale et
municipale assurent, dans de meilleures conditions, notamment lors
des cérémonies officielles . le res pect des emplacements de parkings
réservés aux grands invalides de guerre.

Communes
(bâtiments - salles communale - location - conséquences -•

professionnels de la restauration)

1052 . - 17 mai 1993 . - M. Charles Miossec attire l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la lucarion ou la mise à disposition de salles commu-
nales par certains maires à des particuliers pour l'organisation de
manifestations privées (mariages, repas . . .) . II en résulte une perte de
clientèle non négligeable et donc de chiffre d ' affaires pour les profes-
sionnels de la restauration des communes concernées . Outre le fait
que les salles municipales n 'ont pas vocation à accueillir de telles
manifestations, se pose le problème des importantes distorsions de
concurrence qui existent . Les professionnels de la restauration sont en
effet confrtantées à des contraintes en matière d ' hygiène, de sécurité,
d 'horaires d'ouverture et de fermeture, de charges sociales et fiscales,
dont sont en général dispensées les particuliers qui utilisent ces salles.
Ces pratiques ont par ailleurs pour effet de favoriser la disparition des
activités commerciales en milieu rural, en contribuant à la fermeture
des établissements en place. C ' est pourquoi, ii souhaiterait connaître
son sentiment sur de telles pratiques, sur leur légalité et sur les disposi-
tions qu ' il entend prendre pour remédier à cette forme rie para-
commercialisme.

Et rangers
(conditions d'entrée et de séjour -

fôrmulaires d 'attestation d'accueil - contrefaçon)

1053- - 17 mai 1993 . - M. Robert Poujade attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la multiplication des contrefaçons des formula i res
d'attestation d ' accueil qui permettent l 'entrée en France pour un
séjour d'une durée inférieure à trois mois de ressortissants de certains
pays. Il lui demande si, pour mettre un terme à cette situation, il re
pourrait être envisagé 1 utilisation, par l ' ensemble des collectivités
locales de notre pays, d ' un formulaire unique, réalisé et vendu par
l' Im p rimerie nationale, sur le modèle des certificats d ' h'_bergement,
qui présentent l ' avantage d'être pratiquement infalsifiables .
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Sécurité civile
(sapeurs pompiers volontaires - statut)

1061 . - . 17 mai 1993 . - M. André Berthol attire l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de l' aménagement
du territoire, sus l ' intégration des sapeurs-pompiers permanents en
qualité de sapeurs-pompiers professionnels. 11 lui demande si le décret
prévoyant la modalités d ' intégration sera publié prochainement
compte tenu de l 'article 89 de la loi du 6 février 1992, qui prévoit la
départementalisation des services d'incendie et de secours à compter
du 11 janvier 1993 . En effet, ces agents du feu, du fait de cette évolu-
tion, risquent de se trouver dam une situation délicate . car seule leur
qualité de sapeurs-pompiers volontaires leur permettrait d 'être trans-
férés au corps départemental, du fait qu 'ils sont actuellement rému-
nérés sur des grilles d' agents de la fonction publique territoriale
d'autres filières et, pour la plupart d ' entre eux, à des grades et des
indices sans rapport avec les fonctions exercées.

Gens du voyage
(stationnement -- réglementation)

1062 . - 17 mai 1993 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'rtnénagement du
territoire, de lui faire connaître la situation actuelle en ce qui
concerne l ' application de la circulaire du 16 mars 1992, fixant les
règles relatives à l 'élaboration, au contenu et à la portée du schéma
départemental d 'accueil des gens du voyage et un premier bilan de
l ' application de cette circulaire.

Communes
(aejoints au maire -

mise en cause au sein du conseil municipal - recours)

1.066. - 17 mai 1993. - M. Gérard Léonard expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, le cas de figure suivant : à la suite d ' un renouvellement de
municipalité, un maire mes en cause la gestion financière du pré-
cédent adjoint chargé des finences . Les imputations du praire sont
seules portées au procès-verbal, lequel ne fait nullement état de la
réplique, des objections et des justifications présentées en séance
publique par l'élu qu'il implique. Il aimerait savoir par quels moyens
de procédure ce dernier peut prétendre, d'une part, à la réparation
d'imputations iugées diffamatoires et, d' autre part, à l' insertion rétro-
active au procès-verbal du démenti et de la démonstration qu ' il en a
faite.

Communes
(conseils municipaux - séances - questions orales - procédure)

1067. - 17 mai 1993 . - M. Gérard léonard re réfère, pour poser
la présente question à M . !e ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur
et de l'aménagement du territoire, aux dispositions nouvelles qui
ont ouvert aux conseillers municipaux la faculté de poser des ques-
tions orales. Il aimerait savoir si l ' élu qui les pose peut ob,enir que ces
questions soient rappelées - même de manière analytique - au procès-
verbal de la séance. En outre, est-il en droit d'exiger une réponse dans
un délai déterminé et quelle est la sanction du silence nui serait
opposé à ses questions d une manière systématique ?

Communes
(conseils municipaux -

séances à huis clos - procès verbaux - contenu)

1068 . - 17 mai 1993 . - M. Gérard Léonard demande à M . le
ministre d' État, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de lui rappeler les textes et la jurisprudence qui s ' ap-
pliquent aux séances dites à huis clos » du conseil municipal . Les
décisions prises à cette occasion doivent-elles figurer au procès verbal
de la séance sans rappeler, bien entendu, les différentes interventions
- par définition confidentielles - qui les ont motivées ?

Elections et réjlrendums
(listes électorales - inscmption - personnes sans domicile fixe)

1154 . - 17 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Érard attire l 'attention de
M. le ministre d'Eau, ministre de l ' intérieur et die l 'aménagement
du territoire, sur l'impossibilité rencontrée par un nombre croissant
de Français, de s'inscrire sur les listes élect:rates . En effet, si « sont

électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux
français n .ajeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et poli-
tiques „ selon les termes de l ' article .3 de la constitution française, des
citoyens remplissant les conditions de cette définition constitution-
nelle sont exclus du vote par l'application de l ' article L . il : il s'agit
des citoyens privés de domicile. Ainsi, en France, 400 000 pet-sennes
seraient privées de ce droit élémentaire, dont tout citoyen devrais être
détenteur, sans restriction . L' absence de domicile fine crée des diffi-
cultés pratiques pour sa mise en oeuvre. Cependant, par des modalités
spécifiques, Ir droit de vote doit leur être assuré . comme droit consti-
tutionnel ne pouvant ênc (imité par une loi . Il souhaiterait, en consé-
quence, connaître l ' état des réflexions engagées sur ce sujet ainsi que
les dispositions envisagées pour permettre enfin à tous les citoyens
français, notamment ceux qui sont aujourd 'hui confrontés aux plus
grandes difficultés, d ' exercer ce droit fondamental.

JEUNESSE ET SPORTS

Spo.'ts
(équitation - centres équestres - réglementation)

1042 . - 17 mai 1993 . - M . Philippe Langenieux-Villard attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conséquences de la loi du 16 juillet 1984, modifiée le 13 juillet 1992.
réglementant les activités physiques et sportives . Aux termes de cette
loi, pour encadrer, animer et enseigner, il faut être titulaire d 'un bre-
vet homologué par i ' Etat dans le domaine de l'équitation . L'applica-
ti on de ce texte risque d'entraîner, dans la plupart des 3 000 établisse-
ments concernés, une incapacité réelle d ' encadrement . Il lui demande
si elle envisage d' autoriser les professionnels réglementairement instal-
lés à poursuivre la gestion de leur entreprise et à admettre que les bre-
vets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à. la convention collective
soient inscrits par l'Etat sur les listes d'homologation.

Santé publique
(alcoolisme - loi tir' 91-32 du 10 janvier 1991 - application)

1096. - 17 mai 1993 . - M . Edouard Landrain interroge Mme le
ministre de ia jeunesse et des sports au sujet des conséquences pour
les petites associations et clubs de l 'application oie la loi relative à la
lutte contre l ' alcoolisme . La loi du 10 janvier 1991 prévoit l'interdic-
tion de la vente et de la distribution de boissons des catégories 2 à 5
dans les stades, dans les salles sportives et d'une manière générale dans
tous les établissements d'activités physiques ou sportives . Malgré les
dérogations qui peuvent être accordées à titre exceptionnel, les consé-
quences de cette réglementation sont graves pour les petites associa-
tions et petits clubs sportifs . Les recettes provenant de la vente de ces
boissons à l' occasion de manifestations diverses sont très importantes
pour leur budget . Cela risque de mettre en péril certains d ' entre eux et
d ' aboutir à l 'effet inverse de ce qui était recherché . En offrant des loi-
sirs aux jeunes, les clubs narticipenr à la lutte contre le désoeu"rcment
et l'ennui propices au développement de l'alcoolisme . Il aimerait
savoir si le Gouvernement a l 'intention d ' assouplir la réglementation
ou, mieux, de prévoir pour tous ces clubs des compensations finan-
cières .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1118. - 17 mai 1993 . - M. Aloys Geoffroy attire l ' attention de
Mme leministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences de
la loi du 13 juillet 1992 qui réglemente les activités physique et spor-
tives. Cette loi, portant modification de la loi du 16 juillet 1984 qui
réglemente les activités physiques et sportives . Cette loi, portant
modification de la loi du 16 juillet 1984, réglemente la profession des
responsables d'établissements équestres qui encadrent, animent des
promenades et randonnées équestres . Au 13 juillet prochain, de nom-
breux établissements seront touchés par cette réforme . II lui demande
d' élargir la liste d' homologation en tenant compte des brevets inscrits
à la convention collective et d 'envisager les mesures d'accompagne-
ment, économiques et sociales, pour ceux qui gèrent ce type d ' entre-
prise .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1119. - 17 mai 1993 . - M. Dominique Bussereau appelle l'atten-
tion de Mine le ministre de la jeunesse et deus sports sur les disposi-

t tions de la loi du 16 juillet 1984 modifiée le 13 juillet 1992 qui pré-
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voit l'exigence d'un brevet homologué par i ' Erat peur encadrer et
animer la pratique du tourisme équestre . Les conséquences de ces
mesures seront graves dans le secteur du tourisme rural où nombreux
sont ceux qui pratiquent leur métier avec k brevet d ' accompagnateur
et de guide de tourisme équestre délivré par l 'ANTE . Il lui demande
donc si elle envisage de prendre en compte les brevets zctuellement
reconnus et mentionnés dans la convent'.an collective et les droits
acquis par les professionnels déjà en 'ctivité.

Sports
(équitation - centra : équestres - réglementation)

1120 . - 17 mai 1993 . - Mme Martine David attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoccupations
exprimées par les responsables de centres équestres à propos des modi-
fications de la loi du 1G juillet 1984 dite loi Avice, portant notam-
ment sur l'obligation d ' être titulaire d'un brevet homologué par
l ' Etat . Le 13 juillet prochain, date d'entrée en vigueur de cette régle-
mentation, la situation de ceux qui animent la vie de près de
3 000 centres équestres sera dramatique, car moniteurs d'éducation,
salariés accompagnateurs ou guides, bien que disposant d ' une expé-
rience professionnelle incontestable, ne peuvent se prévaloir d ' un bre-
vet d'Etat et n ' ont donc pas la possibilité de poursuivre leur activité.
En conséquence, elle lui demande de prendre des mesures afin que les
b-evees déjà reconnus et mentionnés à la convention collective soient
inscrits sur les listes d'homologations et de ne pas pénaliser les profes-
sionnels qui bénéficient des droits acquis afin qu ' ils puissent conti-
nuer à gérer leur entreprise, accompagner et animer les activités de
randonnées et de promenade, quelles que soient leurs qualification .;
acquises antérieurement.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1155 . - 17 mai 1993. - M. Aloyse Warhouver attire l ' attention
de Mare le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation faite
aux centres équestres par la modification de la loi réglementant les
activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984, dite loi Avice,
modifié : le 13 juillet 1992) . Il demande que les brevets déjà reconnus

ar l 'usage, et enregistrés à la convention collective, soient inscrits sur
Fe, listes d'homologation et que les professionnels réglementairement
installés bénéficient des droits acquis, puissent continuer à gérer leur
entreprise, accompagner et animer les activités de randonnée et pro-
menade, quelles que soient les qualifications acquises antérieurement.

JUSTICE

Décorations
(politique et réglementation - demandes d 'attribution -

renouvellement - dates)

856. - 17 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceatnr, ministre de la justice, sur
le fait que les dates de renouvellement des dépôts de dossier de
demande d 'attribution de décoration sont différentes selon qu'il s'agit
de l'Ordre national du mérite (l' - septembre), la Légion d'honneur
(1" octobre), la Médaille militaire (1" juillet) . Il lui demande s ' il n ' es-
time pas opportun de fixer une date unique pour toutes ces
démarches.

Etrangers
(Laotiens - ; éf.,giér - actes de notoriété - attitude de l'administration)

94e . - 17 mai 1993 . - M. Georges Menin appelle l ' attention de
M . le ministre. d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de certains réfagiés laotiens 9ui, bien que en règle sur le
territoire français, ne peuvent obtenir de I ambassade du Laos certains
documents administratifs qui leur sont nécessaires . C'est le cas pour
les actes de naissance réclamés par les procureurs de la République
dans le cas d ' un proies de mariage. Il lui demande s ' il ne lui paraît pas
possible, dans de pareils cas, que l 'administration française se contente
d ' un acte de notoriété établi au Laos, dont les réfugiés sont générale-
ment pourtu .

Cpropriété
(règle de majorité - copropriétaire détenant plus de la moitié des parts)

975 . - 17 mai 1993 . - M . Richard Dell 'Agnola appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice;
tait lee problèmes suscités par l'application de la loi fixant le statut de

la copropriété dans les immeubles bâtis, n° 65-557 du 10 juillet i 965,
modifiée par la loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 . Il lui rappelle
que cette loi régit tour immeuble bâti dont la proprté'é est répartie
entre plusieurs personnes . Elle prévoir entre autres les règles de majo-
rité en ce qui concerne les décisions prises pu les copropriétaires.
Ainsi, il lui fait remarquer que si l'un d'eux, détenant la majorité des
parts, choisit de prendre des mesures contraires à l'intésèt général,
dans le dessein de nuire, et, de surcroît, refuse, par exemple, de payer
ses charges, aucune action collective n ' est possible du fait de son blo-
cage . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaine
son avis sur la question et s ' il est envisageable que des notions exté-
rieures au droit de la copropriété (telles que l 'abus dc ,rujurité et l'ac-
tion ut singuh) puissent être appliquées dans de telles espèces, et s 'il
compte prendre des mesures afin d'aménager un droit de la copro-
priété qui a visiblement laissé subsister des canes d ' ombre.

Notariat
(sonos rurales - tarife - revalorisation)

1005 . - 17 mai 1993. - M. jean-Luc Préel attire l'attention de
M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation difficile des notaires ruraux . En effet, la désertification des
campagnes, les difficultés du monde rural et aussi la crise de l ' immo-
bilier fiappent sévèrement les notaires ruraux . De plus, k tarif n'a pas
été révisé depuis 1986 . Il lui demande donc si le Gouvernement
entend réévaluer ce tarif, évitant ainsi la disparition progressive de cc
service de proximité.

Délinquante et criminalité
(stattstiques - information de ; maires)

1032 . - 17 mai 1993 . .- M . Michel Ghysel appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des seaux, ministre de la justice, sur
le fait que lorsqu'un maire a à faire face au problème que pose la ges-
tion de la commune, il paraît nécessaire qu al ait à sa disposition tous
les éléments qui sont le tableau de bord indicatif de la délinquance, de
leur fréquence et de leur importance . Il lui signale la situation d' un
maire qui malgré une demande faite au préfet de région, comme au
procureur de la République, non seulement n 'a pas pu obtenir de
réponse de la part du procureur mais la seule réponse que le préfet ait
pu lui donner a été que cette divulgation n ' était pas de son ressort
mais bien de celui du procureur de la République dont on attend tou-
jours la réponse. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu' il entend prendre pour donner aux maires de nos
communes les renseignements indispensables à la conduite de leur
action sur le terrain .

Décorations
(Légion d 'honneur et Ordre national du mérite -

conditions d'attribution - femmes)

1063. - 17 mai 19 ;3 . - M . André Berthol attire l 'attention de
M. le ministre d'Etiat, ea.rde des sceaux, ministre de la justice, sur
le petit nombre de fcrri„-,cs promues pour tous les ministères, par k
décret du 29 mars s'ai 1, pris par le précédent Gouvernement, portant
promotion dans l ' Ordre national de la Légion d'honneur . Il lui
demande s ' il envisage de remédier à cette iniquité et de reconnaître et
d' honorer le mérite des femmes dans la société française par une pro-
portion beaucoup plus forte de promotion dans l'Ordo national de la
Légion d ' honneur et l 'Ordre national du mérite.

Justice
(ronseil.'ers prud'homaux - frais de déplacement -

remboursement - délais)

1093. - 17 mai 1993 . - M. Ambroise Guellec appelle l ' attention
de M . k ministre d 'État, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les très importants retards de remboursement des frais de justice,

aux conseillers prud'homaux . Ceci se traduit par des avances
que les conseillers doivent effectuer sur leurs moyens personnels pour
remplir leur fonction . I1 lui demande en conséquence s'il n'envisage
pas de prendre des mesures pour permettre à l ' avenir que les moyens

nanciers existent afin de faire face dans des délais aussi courts que
possible à ces frau de déplacement.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1106. - 17 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge M . le
ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet
des échanges et de la vente par les collecti,rités locales à des personnes
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privées de terrains constructibles ou de droits à construire . L' article 51
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures

focal
es rend obligatoire la publication d ' un avis par les collectivités

locales qui envisagent de procéder à la vente à des personnes privées de
terrains constructibles ou de droits à construire . Cet avis doit indiquer
la nature des biens ou des droits cédés, les conditions de la vente envi-
sagée, le lieu de réception des propositions des candidats, le délai dans
lequel celles-ci doivent être. formulées et la forme qu'elles doivent
revêtir. Le décret n n 93-751 du 27 mars 1993 précise les modalités de
publication dudit avis . La question se pose de savoir si les échanges de
terrains sont soumis aux dispositions de la loi du décret ou si celles-ci
s' appliquent uniquement aux ventes . Si elles sont applicables aux
échanges, cela pose des problèmes dans certains cas, notamment lors-
quune coile .tivité ne peut admettre d'autres propositions que celle
émanant d'un seul propriétaire (implantation ou transfert d'une
entreprise par exemple, avec réutilisation dc l ' ancien terrain pour la
construction d'infrastructures commerciales) . La publication d 'un
avis mentionnant la nature des biens échangés et les conditions de cet
échange peut être : 'aire sans difficulté . Par contre, il est difficile
décemment d 'indiquer le lieu de réception des propositions des candi-
dats, le délai dans lequel celles-ci doivent être formulées et la forme
qu'elles doivent revêtir lorsque seul un propriétaire peur faire une
offre. Si l'obligation de publication s ' impose aux échanges et si l'avis
ne comporte pas les mentions prévues par la loi, la transaction est sus-
ceptible déiste frappée d'une nullité d'ordre public pendant cinq ans à
comp:_r de la publication de l ' acte constatant la cession . Sans contes-
ter l'intérêt de cet article 51 de la loi du 29 janvier 1993 pour lutter
contre les risques de corruption, il est indispensable d'apporter des
aménagements afin, d'une part, de prendre en compte des situations
particulières comme celle citée en exemple et, d ' autre part, de ne pas
alourdir les procédures lorsqu ' il s'agit de vendre des terrains destinés à
l ' implantation d 'entreprises " la conjoncture économique est très dif-
ficile ; peu de chefs d 'entreprises investissent . Il ne faut surtout pas les
décourager . Or, actuellement, une commune ou une société d ' écono-
mie mixte commercialisant une zone d'activités devra, après avoir
trouvé un acquéreur, effectuer la publicité ci-dessus décrite . Il aime-
rait connaître l ' interprétation que le Gouvernement donne de ce texte
sur les différents points évoqués et les mesures d 'aménagement qu'il
envisagerait de prendre .

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

1121 . - 17 mai 1993 . - M . Louis t olombani appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les préoccupations légitimes des médaillés militaires, regard
d 'une attribution jugée discriminatoire du traitement afférent à cette
décoration . S' il maintient le traitement de la médaille militai,e pour
certains, le décret n" 91-396 du 24 avril 1991 le refuse aux futurs réci-
piendaires de cette haute distinction . i. économie financière réalisée
par le truchement d'une telle mesure est pourtant des plus faibles . Elle
ne justifie en rien l ' atteinte portée aux anciens combattants et mili-
taires en activité dont les faits d'arme sont reconnus par l 'attribution
de la plus prestigieuse des décorations militai :es . Il sollicite de M . le
ministre qu ' il envisage, sous les meilleurs délais, l ' abrogation pure et
simple de cette disposition .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(PAH - montant - conditions d'artribution)

923 . - 17 mai 1993 . - M. le Premier ministre a clairement
annoncé que des moyens nouveaux seraient consacrés à « des objectifs
prioritaires ou à des secteurs qui souffrent particulièrement de la
crise » parmi lesquels le logement, le bâtiment et les travaux publics.
Un plan d'urgence permettant un redémarrage rapide dl) marché de
l ' immobilier et de la construction est en préparation . L' accent doit
certes être mis sur la relance de la construction de logements neufs
pour des raisons autant économiques que sociales : mais il ne faudrait
pas pour autant négliger les aides à I amélioration de l ' habitat . De
nombreux logements ne bénéficient toujours pas d'un niveau de
confort suffisant ; il s ' agit notamment de logements en milieu rural et
de logements occupés par des personnes âg ées . L'amélioration du dis-
positif des primes à l ' amélioration de l ' habitat et l ' augmentation des
crédits inscrits à ce titre répondraient aux besoins des propriétaires de
conditions modeste ; une telle politique favoriserait en outre le main-
tien et k développement de l artisanat . M . François Rocaebloine
interroge donc M . le ministre du logement sur ses intentions en ce
domaine.

Baux d'habitation
(résiliation - congé donné en vue de la vente - réglementation)

948. - 17 mai 1993 . - M . jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M. le ministre du logement sur l'utilisation, par les promoteurs mar-
chands de biens, des congés-ventes . En effet, par l ' interpréta ; ' on litté-
rale des textes qu ' ils effectuent, ils utilisent opportunément cette pos-
sibilité, après avoir acquis un immeuble occupé, pour le libérer, à
l ' échéance des renouvellements des baux, de tout locataire, avant une
revente . De plus en plus fréquemment, les décisions des tribunaux
d ' instance récusent les congés-ventes donnés par des marchands de
biens, considérant que la déchéance du droit de renouvellement ne
peut être justifiée par l 'ambition de mener à terme une opération
immobilière consistant en une rupture de l'équilibre existant entre
bailleurs et locataires, suivant en cela l 'esprit de la loi de 1989 . Il appa-
raît clairement que les pouvoirs publics doivent intervenir, pour éviter
une bataille de jurisprudence qui pourrait laisser sans logement des
locataires évincés par le congé-vente . 11 lui demande, en conséquence,
si un projet de loi sera soumis très pro :":hainement à la représentation
nationale, texte visant à interdire clairement tout congé-vente dans le
cadre d ' une opération spéculative . Une telle disposition. permettrait
de maintenir, notamment dans la région d'Ile-de- :rance, un parc de
logements sociaux de fait dont les loyers ressent modérés.

Logement : aides et prêts
(PAH - ~tancemzent - personnes âgées)

969. - 17 mai 1993 . - M. Francisque Petrut appelle l ' a'ter,tion
de M. le ministre du logement sur les graves conséquences entraînées
par la diminution des crédits réservés pour la prime à l 'amélioration
de l ' habitat, qui passent de 469 millions en 1992 à 40i) trillions
en 1993 . Cette prime est destinée à l ' amélioration des logements de
ménages propriétaires de condition modeste . Elle favorise le maintien
à domicile des personnes âgées avec les répercussions économiques
favorables que cela entraîne sur le système de santé et les structures
d'hébergement . Elle garnit le carnet de commande des artisans
du B .T .P . Il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire ie revoir cette dis-
osition qui est en opposition avec la politique d ' amélioration du

logement .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d 'attribution)

970. - 17 mai 1993 . - M . Francisque Permit appelle l 'attention
de M . le ministre du logement sur les graves conséquences sociales
des nouvelles modalités de calcul de l ' allocation de logement . En effet
Ra création d ' un plancher de ressources à 38 590 F pour les prêts
accordés depuis le 1" octobre 1992 pénalise les propriétaires
occupants dent les revenus sont inférieurs à cc montant . Le cas est
fréquent notamment chez les personnes âgées, bénéficiant de petites
retraites des régimes agricoles, d'artisans ou commerçants . Beaucou{~
ne sont plus en mesure d ' effectuer, par exemple, des travaux de chaut
Page central ou de réfectio de toiture pourtant indispensables à leur
maintien a domicile . Il .ui demande s ' il ne juge pas n é cessaire dr
revoir cette disposition qui est en opposition avec la politique d 'amé-
lioration du logement .

Baux d 'habitation
('résiliation - délai de préavis - locataires chômeurs)

976. - 17 mai 1993 . - M . André Bascou attire l ' attention de M . le
ministre du logement sur la loi (dite Quillet) de 1982 (modifiée par
k loi n^ 89-462 du 6 juillet 1989), qui dispose dans son article 6 que
k locataire aura le droit de donner congé au bailleur en respectant un
préavis de trois mois . Ce préavis est ramené à un mois pour les trois
cas suivants : mutation professionnelle ; perte d'emploi ; locataire de
plus dc soixante ans avec état de santé justifiant un changement de
domicile . Il serait souhaitable d'ajouter à ces possibilités de dérogation
le cas des chômeurs qui n ' hésitent pas à q uitter leur région pour trou-
ver un emploi, et pour lesquels un préavis, de trois mois n ' est pas réa-
liste . Il lui demande de bien vouloir lui taire connaître son avis à pro-
pos du problème qu 'il vient de lui soumettre.

Audiovisuel
(réseaux câblés - équipement des immeubles -

financement - conséquences pour t'es locataires)

990. - 17 mai 1993 . - M. Dominique Dugilet attire l 'attention
de M . le ministre du logement sur la réglementation du câblage des
immeubles locatifs . Plus particulièrement il désire attirer son acter .
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fion sur la contribution exigée des locataires ne possédant pas un
récepteur de télévision mais se trouvant raccordés dans leur
immeuble . Il lui demande en conséquence s'il ne juge pas opportun
d' apponcr des aménagements concernant les personnes dans cette
situation .

Impôts et taxes
(baux d'habitation - sous-location - location - régime fiscal)

1035 . - 17 mai 1993 . - M. jean Gougy attire l'attention de M. k
ministre du logement sur la double imposition au droit de bail que
subissent les ensembles immobiliers faisant l'objet d ' une sous-loca-
tion . Il en est ainsi pour les immeubles que des investisseurs mettent à
la disposition d'associations, de collectivités publiques ou autres struc-
tures, en vertu d' un contrat de location pour permettre leur sous-
location par lots à des étudiants . Dès lors, la rigueur de la toi aboutit à
grever le coût de telles opérations alors que leur finalité sociale est
d'autant plus évidente qu elles bénéficient de l ' aide personnalisée au
logement si, par ailleurs, les conditions d'accessibilité sont remplies :
ce qui, évidemment, est le but des sous-bailleurs . Il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de prévoir des dispositions particulières pour
affirmer le caractère social des sous-locations en faveur des étudiants
en supprimant purement et simplement le droit au bail à charge du
sous-bailleur . Le Premier ministre ayant annoncé devant l 'Assemblée
nationale le 8 avril 1993 dans sa déclaration de politique générale la
prochaine mise en oeuvre d ' un plan d'urgence afin de permettre un
redémarrage rapide du marché immobilier et de la construction, une
telle mesure pourrait revêtir un caractère incitatif Il lui demande éga-
lement, en accord avec son collègue le ministre du budget, s ' il ne
serait pas envisageable que les sous-locations de ce type échappent à la
taxe professionnelle, puisque les locations à usage d'habitation sont,
elles, expressément exonérées de cette taxe.

Baux d'habitation
(loyers - montant - revalorisation - réglementation)

1122 . - 17 mai 1993 . - Mme Muguette jacquai t attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur la hausse des loyers qu'ont
connue les locataires de la région Ile-de-France. En effet, la charge
logement dans le budget familial devient insupportable, d ' autant plus
que les loyers augmentent plus que l'inflation . Ainsi, pour les
années 1990 et 1991, les hausses ont dépassé les 5 p . 100 . Depuis l'ap-
piicatien de la loi du 6 juillet 1989, un décret a été pris pour limiter au
seul indice de la construction les hausses de loyer dans le secteur privé
en agglomération parisienne en cas de renouvellement des baux . Les
faiblesses mêmes de ce décret n ' ont pas empêché les débordements
mais cette réglementation a limité les abus connus précédemment. En
conséquence, elle lui demande la reconduction du décret de limita-
tion des hausses à l'indice de la construction.

Baux d'habitation
(loyers - montant - revalorisation - réglementation)

1123 . - 17 mai 1993 . - M . Lattis Piernra interpelle M . le ministre
du logement sur les hausses de loyers dans l'ag glomération pari-
sienne . La hausse des loyers en secteur FILM pour l'année 1993 serait
supérieure à 5 p. 100 d'après une enquête réalisée, auprès de 200 orga-
nismes, par la Confédération nationale du logement, très au-dessus de
l ' augmentation du coût de la vie et des salaires, et alors que les
recommandations gouvernementales fixaient cette hausse à 2,8 p . 100.
Les hausses dans le secteur privé sont souvent plus importantes
encore. Ces hausses sont aujourd ' hui trop élevées au regard de la
situation des familles . Il lui demande en conséquence de prendre des
mesures afin de limiter strictement toute hausse de lover . Il lui
demande en outre de prévoir, dans le cadre du collectif budgétaire ou
de la préparation du budget 1994, d'exonérer de la taxe à la valeur
ajoutée les offices FILM.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement d caractère social et PAH - personnes âgées)

1156 . - 17 mai 1993 . - M . jean-François Chossy attire l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur les graves conséquences
sociales des nouvelles modalités de calcul de l'allocation logement et
de l'effondrement des écrits réservés à !a prime à l 'amélioration de
l' habitat. Concernant l ' allocation logement, la création d ' un plancher
de ressources à 38 500 F pour les prêts accordés depuis octobre i992,
pénalise les propriétaires occupants dont les revenus sont inférieurs à

ce montant . Cette catégorie de personnes est fréquente, notamment
chez les personnes retraitées des régimes agri,_oles, d'artisans ou de
commerçants. En ce qui concerne la prime à l'amélioration de l'habi-
tat, les crédits qui lui sont réservés sont en nette diminution, passant
de 469 millions de franc en 1992 à 400 millions cette année . Cette
prime est pourtant destinée à l ' amélioration des logements des
ménages propriétaires de condition modeste, et elle favorise le main-
tien à domicile des personnes âgées . Il y a donc là deux urgences qui
nécessitent des mesures entrant dans le cadre du redressement du sec-
teur du bâtiment. il lui demande en conséquence quelles sont les ini-
tiatives qu'il compte prendre dans ce domaine.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Elections et référendums
(vote par procuration - retraités - proposition de loi adoptée par ! .As-

semblée nationale - irescriprion à l 'ordre du jour du Sénat)

866. - 17 mai 1993 . - M . Georges Rage attire l 'attention de M. le
ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des rapatrié;
sur l ' adoption récente par l'Assemblée nationale de la proposition de
loi concernant le vote par procuration des retraités . Des élections par-
tielles, notamment de conseillers généraux, auront lieu au début du
mois de juin . Il est important que les retraités puissent à cette occasion
exercer pleinement leurs nouveaux droits. C'est pourquoi il lui
demande les mesures que le gouvernement compte prendre pour que
le Sénat examine rapidement ce texte afin qu ' il puisse être promulgué
avant la fin du mois de mai .

kapatriés
(harkis - revendications)

1091 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l'attention de
M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé den
rapatriés, sur l ' inquiétude ressentie nu la communauté des harkis et
de leurs enfants, dont les sacrifices sont toujours reconnus avec diffi-
culté. Au regard de leur condition sociale qui mérite une attention
particulière, il souhaiterait savoir quelles sont les intentions réelles du
Gouvernement afin d 'améliorer le dialogue avec les harkis d ' une part,
et en matière de reconnaissance d'un statut de droit commun pour
leurs enfants, d' autre part .

SANTÉ

Santé publique
(tabagisme - loi n' 91-32 du 10 janvier 1991 -

conséquences - cafètiers et restaurateurs)

895 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur kg contraintes importantes

q
u'engendre la loi Evin pour les cafetiers ci restaurateurs . En effet,

1 application de cette loi impose des obligations en matière de ventila-
tion qui sont en contradiction avec les recommandations de
l'A .D .E.M .E . en matière d 'économie d'énergie . Par ailleurs, ces nou-
velles dispositions entraînent, pour se mettre en conformité, des
charges financières insupportables pour la plupart des établissements.
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour aider les éta-
blissements concernés et s ' il est notamment dans son intention de
proposer au ministre du budget des subventions ou des allégements
fiscaux en faveur de ces professionnels.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention)

974 . - 17 mai 1993. - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre délégué à ta santé de bien vouloir lui indiques quels sont les
projets du Gouvernement en matière de lutte contre l'alcoolisme, un
rapport d'évaluation sur le dispositif spécialisé de lutte contre l'alcoo-
lisme financé par k précédent ministère de la santé ayant souligné les
carences et les défaillances qui existent en ce domaine.

Infirmiers et infirmières
(formation professionnelle - durée - orthoptistes)

997. - 17 mai 1993 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l 'attention
M. k ministre délégué à la santé sur l ' impossibilité pour un jeune
orthoptiste au chômage de se reconvertir en deux ans au lieu de trois
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en infirmier. En effet, contrairement à d'autres professions paramédi-
cales comme les kinésithérapeutes, ceux-ci ne sont pas dispensés de la
première année d'étude au sein des écoles d'infirmières . Il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de modifier en ce
sens les dispos :ricins législatives.

Santépublique
(maladies lysosomales - lutte et prévention)

1012 . - 17 mai 1993 . - M. Denis Jacquat attire l' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le fait que 2 500 enfants
seraient atteints d ' une maladie lysosomale en France. A cet égard, il
aimerait savoir s ' il envisage de mettre en oeuvre les moyens nécessaires
pour la lutte contre cette maladie, la prévention et la recherche scien-
tique .

Hôpitaux
(financement - équipements -

eècttfs de personnel - Ils-de-France)

1016 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l'évolution de la situation hos-
pitalière en Ile-de-France . En effet, alors même que k nombre de
patients pris en charge augmente, en moyenne de 3,8 p . 100 par an
dans les établissements hospitaliers publics de l ' lle-de-France, il s'est
avéré que le taux de croissance budgétaire se révèle insuffisant pour
prendre en compte cette situation . En outre, la carte sanitaire fait
apparait:e un manque de moyens plus marqué encore en grande cou-
ronne, villes nouvelles et dans les villes de grande banlieue ayant
connu une croissance rapide, en l ' espèce dans le domaine des équipe-
ments lourds et der créations de postes médicaux ou non médicaux . 1

Au total, il souhaiterait connaître les mesures qu ' il envisage de
prendre afin que !es 4 millions d'habitants de la grande couronne
d ' Ile-de-France puissent être soignés dans des établissements hospita-
liers publics dotés d'équipements modernes et de personnels et de cré-
dits suffisants .

Santé publique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

1031 . - 17 mai 1993. - M . Philippe Dubourg attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l ' article 47 de la loi re 91-
1406 du 31 décembre 1991, parue au Journal officie/du 4 janvier 1992
et portant diverses dispositions d ' ordre social . Cet article fixe les
conditions dans lesquelles „ les victimes de préjudices résultant de la
contamination par le virus d'immunodéficience humaine causée par
une transfusion de produits sanguins „ ou une injection de produits
dérivés du sang sont indemnisées dans des conditions précises . Toute-
fois, il n 'apparais pas que des modalités d ' indemnisation aient été pré-
vues pour les victimes de l 'hépatite C contractée dans !es mimes
conditions . Or, dans sa déclaration de politique générale, M . k Pre-
mier ministre s 'est engagé à ce que le Gouvernement prenne en
compte les nouvelles situations de précarité et de dépendance •• . Si
les victimes du sida sont -à juste titre - considérées comme priori-
taires, ne faudrait-i! pas reconnaître aur victimes de l'hépatite C les
mêmes droits et les faire bénéficier des mêmes dispositions prévues
par la loi r” 9 ;-1406 . Il lui demande donc quelles mesures ii entend
prendre peur mettre fin à un état de fait que beaucoup ressentent
comme une injustice, voire comme une discrimination, et pour que
soient enfin reconnus et indemnisés les malades porteurs d ' une hépa-
tite C chronique .

Fonction publique hospitalière
(statut - protocole !)urieux)

1041 . - 17 mai 1993 . - M . jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministred:légué à la santé sur la situation professionnelle des per-
sonnels des établissements hospitaliers publics et privés à but non
lucratif. ll lui rappelle que, en novembre 1981 . un protocole d'accord
dit « Durieux „ a été passé par l ' Erat et les organisations syndicales
afin de remédier aux difficultés rencontrées par ces professionnels . Or,
les engagements ainsi pris n 'ont pas été respectés par le précédent gou-
vernement qui a, en outre, laissé sans réponse les nombreuses lettres,
pétitions et manifestations que les syndicats ont organisés pour se faire
entendre par !es pouvoirs publics . Leur revendication est simple : ils
réclament le respect intégral du protocole , . Durieux En consé-
quence . il lui demande quelles mesures elle comte prendre pour
',médier à cette situation et plus précisément s'il a I intention de faire
respecter cet accord .

Profession; médicales
(anesthésistes -- recrutement)

1078 . - 17 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la situation démographique de
l ' anesthésie-réanimation . En effet . si la désaffection des jeunes envers
cette spécialité devait se poursuivre, de graves dysfonctionnements ne
tarderaient pas de se manifester au sein de nombreuses structures hos-
pitalieres tant publiques que privées mettant en péril la sécurité des
malades . Si la situation actuelle demeure encore convenable, il n ' en
demeure pas moins qu 'un nombre non négligeable d ' hôpitaux n ' ar-
rive pas à combler les postes d ' anesthésiste vacants et que les SMUR et
les SAMU, dont les médecins assuraient une grande partie de l 'acti-
vité, ne peuvent désormais ?lus fonctionner normalement . De plus,
les anesthésistes-réanimateurs libéraux ne trouvent plus ou que très
rarement des remplaçants ou des successeurs . 11 lui demande quelles
mesures il entend prendre afin de pa l lier ce déficit préjudiciable aux
besoins de santé des Français et, en particulier, s'il pourrait être envi-
sagé d'augmenter le nombre de postes d ' internes affectés à l'anesthé-
sic-réanimation et rendre plus attractive cette spécialité afin d ' attirer
plus d ' étudiants .

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

1100. - 17 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les expérimentations faites sur
les animaux dans le cadre de la recherche médicale . En effet, les
méthodes in vitro pourraient remplacer ces expériences en donnant
des résultats autant sinon plus fiables, ce qui é"•tterait de faire souffrir
inutilement des animaux . En conséquence, il lui demande que les cré-
dits nécessaires et suffisants soient débloqués afin de développer ces
techniques .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique -

indemnisation - conséquences pour l'entreprise)

857. - 17 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions de licenciement imposées aux entreprises
lorsqu ' un salarié se trouve, pour raison médicale et après longue mala-
die, placé en invalidité . Les employeurs regrettent que, dans ce cas,
l 'entremise ait à prendre en charge les indemnités de licenciement
alors qu'ils estiment n 'avoir aucune responsabilité quant à la décision
médico-administrative prise à l ' égard du salarié . II lui signale que les
charges ainsi imposées peuvent s ' élever à 150 000 francs, voire
200 000 francs, ce qui, pour des petites entreprises, représente une
charge insupportable et préjudiciable à leur avenir . Il lui demande de
lui faire connaître son avis en cc domaine.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - employés de rnavon)

869 . - 17 mai 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des employés de maison au regard de l'assurance chô-
mage . Fréquemment, ces personnes disposent de plusieurs
employeurs qui cotisent tous à l'ASSEDIC ainsi que le salarié . Or,
lorsque le contrat de travail est rompu avec un seul des employeurs, k
salarié ne peut pas, en général, espérer des prestations ASSEDIC, car
le nombre d 'heures effectuées avec cet employeur ne lui permet pas de
bénéficier de l ' assurance chômage. Il lui demande donc si, dans un
souci d'équité, il ne conviendrait pas d ' envisager une modification de
la législation en vIgucur à ce sujet.

Travail
(travail à domicile - télétravail - développement)

893. - 17 mai 1993 . - M. Claude Béerait attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation proftes-
sionnelle sur l ' intérêt du télétravail créateur d 'emplois et réponse
concrète aux questions d'aménagement du territoire . Aussi il lui
demande cc qu' il compte faire pour soutenir le développement du
télétravail en adaptant les textes nécessaires à cette mutation très pro-
metteuse pour l'emploi .
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Formation profeissioutelle
(financement - travailleurs indépendants)

995 . - 17 mai 1993 . - M. Gérard Boche attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le fait qu ' à compter de 1993 les t ravailleurs indépendants se voient
soumis, à due personnel, à une participation à leur formation profes-
sionnelle . Cette participation ne peut être inférieure à 0,15 p .100 du
plafond de la sécurité sociale . Actuellement, les assujettis peuvent s 'en
libérer de trois manières : par règlement direct auprès d autres orga-
nismes chargés du recouvrement des cotisations du régime généra! de
la sécurité sociale ; par versement spontané auprès d ' un organisme
collecteur agréé ; par versement au Trésor public . II apparaît que les
travailleurs indépendants qui sont à un ou deux ans de la retraite
cotisent pour leur formation . Un système d'abattements progressifs à
partir de l ' âge de 55 ans semblerait mieux adapté à leur situation . Par
ailleurs, à partir du moment où les adhérents des centres de gestion
agrcés sont déjà soumis à des actions de formation (réunions, stages,
publications, etc .), ne conviendrait-il pas de déduire à ce titre cette
cotisation de leur participation aux 0,15 p . 100, de façon à encourager
les petits artisans et commerçants à adhérer à un centre de gestion ? Il
lui demande donc, afin d ' améliorer les conditions de participation
personnelle au développement de Ii formation continue des travail-
leurs indépendants, s' il est prêt à prendre en considération ces deux
propositions .

Gardiennage
(personel - sociétés de su veilLtnce et de gardiennage -

durée du travail)

1097. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions de travail des salariés des sociétés de sur-
veillance et de gardiennage . Il semble que le décret du 3C octo-
bre 1987, relatif aux cycles de travail, soir très inégalement respecté . Il
demande par conséquent quelles mesures il entend prendre afin de
pallier et état de fait .

Salaires
(Astce-Lorraine - réglementation)

1098 . - 17 mai 19(13 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que l'article 616 du code civil allemand applicable
en Alsace-Lorraine prévoit que, en cas d ' arrêt de travail, les salariés
bénéficient pendant six semaines d ' une prise en charge intégrale de
leurs salaires par l ' employeur . Cela inclut, entre autres et jusqu 'à
présent, les arrêts de travail pour maladie et pour accident . Il souhaite-
rait savoir si l ' application de la loi du 19 janvier 1978 . relative à la
mensualisation, est compatible avec l ' article 616 et, si oui, dans

q
uelles conditions . Par ailleurs, d ' après la cour de cassation,

1 article 616 du code allemand prévoit seulement que l 'obligé à ia
prestation de service ne perd pas son droit au salaire s ' il est empêché
de travailler pendant un temps relativement sans importance » . Dans
cette hypothèse, il souhaiterait savoir si une absence d ' une semaine
pour maladie est considérée comme ,< un temps relativement sans
importance » .

Salaires
(bulletins de salaire - réglementation - emploi familiaux)

1124 . - 17 mai 1993 . - Mme Monique Papon attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur ia situation des particuliers employeurs au regard des
mesures de simplification des formalités administratives récemment
intervenues pour les emplois familiaux . la Fédération des groupe-
ments de particuliers employeurs s'était proposée d'étudier, en
concertation avec le ministère, un projet de simplification administra-
tive . Pour toute réponse, a été publié le décret n" 92-660 du 13 juil-
let 1992 qui, modifiant le code du travail, a soulevé la désapprobation
d ' un grand nombre de particuliers employeurs . En effet, sur les bulle-
tins etc paye proposés, ne figurent ni les mentions relatives aux coeffi-
cients ni celles relatives à l'ancienneté, aux heures de présence respon-
sable, la ventilation de' :ma tes supplémentaires ainsi que les périodes
pour maladie . De plus, la mention unique du salaire net ne permet
pas aux salariés de connaître le montant des retenues qui leur sont
appliquées . Ce système risque de conduire k salarié à considérer qu 'il
s agit d ' un salaire net garanti alors que celui-ci ne peut fluctuer en rai-
son d ' une augmentation du montant des cotisations salariales . Il serait
regrettable qu ' un tel décret provoque un phénomène de rejet chez
l 'employeur potentiel . C ' est pourquoi elle lui demande s ' il entend

accéder à la demande de ces groupements d 'employeurs de présenter
les feuilles de paie en salaire brut afin de ne pas annihiler les efforts
entrepris pour le développement des emplois familiaux.

Chômage : indemnisation
('allocation -- cumul avec une pension utilitaire de retraite)

1131 . - 17 mai 1993. - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M . ie ministre du tr avail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le sentiment d ' injustice ressenti par les retraités mili-
taires au regard des nouvelles dispositions prises à leur encontre en
matière d ' assurance chômage . Après l ' arrêté du 17 août 1992 portant
agrément des avenants n' t 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la convention
d assurance chômage et à son règlement annexé, les partenaires
sociaux se sont mis d'accord sur les termes d'une délibération n" 5
relative au cumul d 'un avantage de vieillesse et d'une Jlocation chô-
mage . Aux termes de cet accord, le montant de l ' allocation de chô-
mage est diminué de 75 p . 100 du montant de l ' avantage vieillesse.
Ces nouvelles dispositions s' appliquent à compter du 27 juillet 1992 à
tout allocataire titulaire d ' un avantage vieillesse liquidé ou liquidable
à partir de cette date, quel que soit son âge lorsqu ' il ne remplit pas les
conditions d ' âge et de durée d ' assurance requises pour pouvoir bénéfi-
cier d'une retraite du régime général . Les anciens militaires qualifient
ces dispositions d'injustes estimant que la pension militaire de retraite
ne doit pas être assimilée à un avantage de vieillesse ; elle n ' est à leurs
yeux qu une indemnité destinée à compenser les sujétions dues à l ' état
utilitaire ainsi que les difficultés inhérentes à une reconversion profes-
sionnelle précoce et obligatoire . Elle lui demande donc s 'il entend
tenir compte de ces observations et rétablir les droits des anciens mili-
taires au regard de l ' assurance chômage.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

1157. - 17 mai 1993 - M. Dominique Bussereau appelle l ' at,en-
don de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la disparité d ' indemnisation chôina c dont sont
victimes les anciens militaires sans emploi, titulaires d un avantage
vieillesse . Aux termes de l 'arrêté en date du 17 août 1992, l 'allocation
chômage à laquelle le versement de cotisations durant leur activité
civile leur donne droit à prétendre, est diminuée de 75 p . 100 du
montant de la pension acquise lors de leur engagement au service de la
France . L 'application de ces dispositions débouche dans de nombreux
cas sur une indemnisation symbolique de 1 franc par jour pour des
personnes jeunes pourtant fortement incités à quitter le service actif.
Il lui demande s ' il a l ' intention de corriger cette situation.

Chômage : indemnisation
(allocation - cumul avec une pensions militaire de renaite)

1158 . - 17 mai 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le problème posé aux anciens militaires par un certain
nombre de textes administratifs et réglementaires (en dernier lieu,
notamment, un arrêté du 4 janvier 1993) dont le résultat est l ' ampu-
tation de l ' allocation de chômage de 75 p . 100 de la pension militaire
de retraite ; naturellement, cela pénalise fortement les anciens mili-
taires de carrière en situation de chômage. Il lui demande donc de
bien vouloir indiquer quelles mesures sont prévues à ce sujet, d ' autant
qu ' il est indubitable que les anciens militaires ont contribué aux
caisses d ' assurance chômage comme les autres salariés.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

1159. - 17 mai 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur un problème soulevé par de nombreux anciens mili-
taires suite à une décision prise par lUnedic en interprétation d ' un
arrêté du ministère du travail en date du 24 juillet 1992 . L ' Unedic a
décidé, sans concertation avec les instances représentatives des anciens
militaires, que le montant de l ' allocation chômage des anciens mili-
taires sera diminué de 75 p . 100 du montant d ' un avantage vieillesse
détenu par un allocataire quel que soit son âge . II lui indique tue cette
mesure risque de menacer gravement un certain nombre d anciens
militaires qui continuent à devoir faire face à des charges familiales
encore importantes aux âges où ils prennent leur retraite . Il lui
demande de lui indiquer les raisons qui ont motivé cette décision de
l'Unedic et les mesures qu ' il entend prendre pour rétablir les anciens
militaires dans un droit acquis par le fait des cotisations obligatoire-
ment acquittées .

et_
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